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LIVRE XXL
Des Loix, dans b rapport qu elles 

ont avec le commerce s conjldèrè 
dans les révolutions quil a eues 
dans le monde.

CHAPITRE PREMIER.

Quelques confidérations générales.
^^uoique le commerce foit fujet à 

de grandes révolutions, il peut arriver 
que de certaines caufes phyfiques , la 
qualité du terrain ou du climat, fixent 
pour jamais fa nature.
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a DE L’ESPP.IT DES LOIX,
Nous ne faifons aujourd’hui le com

merce des Indes, que par l’argent que 
nous y envoyons. Les Romains y por- 
toient toutes les années environ cin
quante millions de fefterces. Cet argent, 
comme le nôtre aujourd’hui, étoit con
verti en marchandifes qu’ils rapportoient 
en occident. Tous les peuples qui ont 
négocié aux Indes, y ont toujours porté 
des métaux, & en ont rapporté des mar
chandifes.

C’eft la nature même qui produit cet 
effet. Les Indiens ont leurs arts, qui font 
adaptés à leur maniéré de vivre. Notre 
luxe ne fauroit être le leur, ni nos be- 
foins être leurs befoins. Leur climat ne 
leur demande ni ne leur permet prefque 
rien de ce qui vient de chez nous. Ils 
vont en grande partie nuds , les vête- 
mens qu’ils ont, le pays les leur fournit 
convenables ; & leur religion, qui a fur 
eux tant d’empire, leur donne de la ré
pugnance pour les chofes qui nous fer
vent de nourriture. Ils n’ont donc befoin 
que de nos métaux qui font les lignes 
des valeurs, & pour lefquels ils donnent
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des marchandifes , que leur frugalité & 
la nature de leur pays leur procure en 
grande abondance. Les auteurs anciens 
qui nous ont parlé des Indes, nous les 
dépeignent telles que nous les voyons 
aujourd’hui, quant û la police , aux ma
niérés & aux mœurs. Les Indes ont été, 
les Indes feront ce qu’elles font à pré- 
fent & dans tous les temps, ceux qui né
gocieront aux Indes, y porteront de l’ar
gent & n’en rapporteront pas.

CHAPITRE IL

Des peuples Afrique.
La plupart des peuples des côtes de 

l’Afrique font fauvagcs ou barbares. Je 
crois que cela vient beaucoup de ce que 
des pays prefqu’inhabitables feparcnt de 
petits pays qui peuvent être habités. Ils 
font fans induflrie; ils n’ont point d’arts; 
ils ont en abondance des métaux pré
cieux qu'ils tiennent immédiatement des 
mains de la nature. Tous les peuples po-
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licés font donc en état de négocier avec 
eux avec avantage ; ils peuvent leur faire 
eftimer beaucoup de chofes de nulle va
leur , & en recevoir un très-grand prix.

CHAPITRE III.

Que les befoins îles peuples du midi font 
différent de ceux des peuples du nord.

Il y a dans l’Europe une efpece de ba

lancement entre les nations du midi & 
celles du nord. Les premières ont toutes 
fortes de commodités pour la vie , & 
peu de befoins ; les fécondés ont beau
coup de befoins, & peu de commodi-s 
tés pour la vie. Aux unes, la nature a 
donné beaucoup, & elles ne lui deman
dent que peu ; aux autres , la nature 
donne peu, & elles lui demandent beau
coup. L’équilibre fe maintient par la pa- 
rclfe qu’elle a' donnée aux nations du 
midi, & par l’induftric & l’activité qu’elle 
a données à celles du nord. Ces derniè
res font obligées de travailler beaucoup,
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fans quoi elles manqueroient de tout & 
deviendroient barbares. C’eft ce qui a 
naturalifé la fervitude chez les peuples 
du midi : comme ils peuvent aifément 
fe paffer de richèffes, ils peuvent encore 
mieux fe paiTcr de liberté. Mais les peu
ples du nord ont befoin de la liberté , 
qui leur procure plus de moyens de fa- 
tisfaire tous les befoins que la nature 
leur a donnés. Les peuples du nord font 
donc dans un état forcé , s’ils ne font 
libres ou barbares : prefque tous les 
peuples du midi font en quelque façon 
dans un état violent , s’ils ne font ef- 
claves.

CHAPITRE IV.

"Principale différence du commerce des 
anciens , d’avec celui d’aujourd’hui.

Le monde fe met de temps en temps 

dans des fituations qui changent le com
merce. Aujourd’hui le commerce de l’Eu
rope fe fait principalement du nord au

A 3
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midi. Pour lors la différence des climats 
fait que les peuples ont un grand befoin 
des marchandifes les uns des autres. Par 
exemple, les boiffons du midi portées au 
nord, forment une efpece de commerce 
que les anciens n’avoient guere. Audi la 
capacité des vaiffeaux, qui fe mefuroit 
autrefois par muids de bled, fe mefure- 
t-elle aujourd’hui par tonneaux de li
queurs.

Le commerce ancien que nous con- 
noiffons, fe faifant d’un port de la Médi
terranée à l’autre , étoit prefque tout 
dans le midi. Or les peuples du même 
climat ayant chez eux à peu prés les 
mêmes chofes, n’ont pas tant de befoin 
de commercer entr’eux, que ceux d’un 
climat différent. Le commerce en Eu
rope étoit donc autrefois moins étendu 
qu’il ne l’eïl à préfent.

Ceci n’eft point contradictoire avec 
ce que j’ai dit de notre commerce des 
Indes : la différence exceffive du climat 
fait que les befoins relatifs font nuis.
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CHAPITRE V.

Autres différences.

Le commerce, tantôt détruit par les 
conquérans, tantôt gêné par les monar
ques , parcourt la terre , fuit d’où il eft 
opprimé, fe repofe où on le laiiTe ref- 
pirer : il régné aujourd’hui où l’on ne 
voyoit que des déferts, des mers & des 
rochers; IA où il régnoit, il n’y a que 
des déferts.

A voir aujourd’hui la Colchide, qui 
n’eft plus qu’une vafte forêt, où le peu
ple , qui diminue tous les jours, ne dé
fend fa liberté que pour fe vendre en 
détail aux Turcs & aux Perfans ; on ne 
diroit jamais que cette contrée eût été , 
du temps des Romains, pleine de villes 
où le commerce appelloit toutes les na
tions du monde. On n’en trouve aucun 
monument dans le pays; il n’y en a dt 
traces que dans Pline & Strabon.

L’hiftoire du commerce eft celle de h
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communication des peuples. Leurs def- 
tructions diverfes, & de certains flux & 
reflux de populations & de dévaluations, 
en forment les plus grands événemens.

CHAPITRE VI.

Du commerce des anciens.
Les tréfors immenfes de Simiramis * 

qui ne pouvoient avoir été acquis en un 
jour, nous font penfer que les Affyriens 
avoient eux-mêmes pillé d’autres nations 
riches, comme les autres nations les pil
lèrent après.

L’effet du commerce font les richeffes ; 
la fuite des richeffes, le luxe ; celle du 
luxe, la perfection des arts. Les arts por
tés au point où on les trouve du temps 
de Scmiramis, nous marquent un grand 
commerce déjà établi.

Il y avoit un grand commerce de luxe 
dans les empires d’Afie. Ce feroit une 
belle partie de l’hifloire du commerce 
sue l’hiftoire du luxe : le luxe des Perles
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étoit celui des Modes, comme celui des 
Medes étoit celui des Aflyriens.

Il eft arrivé de grands changemens eu 
Aile. La partie de la Perfe qui eft au 
nord-eft , l’Hyrcanie , la Margiane, la 
Baétriane, &c. étoient autrefois pleines 
de villes florifTantes qui ne font plus ; & 
le nord de cet empire, c’eft-à-dire, 
l’ifthme qui fépare la mer Cafpienne du 
Pont-Euxin, étoit couvert de villes & de 
nations, qui ne font plus encore.

Eratofîbene & Ariftobule tenoient de 
Patrocle , que les marchandifes des In
des paflbient par l’Oxus dans la mer du 
Pont. Marc larron nous dit que l’on ap
prit , du temps de Pompée dans la guerre 
contre Mithridate , que l’on alloit en 
fept jours de l’Inde dans le pays des Bac- 
tri eus , & au fleuve Icarus qui fe jette 
dans l’Oxus ; que par-là les marchandifes 
de l’Inde pouvoient traverfer la mer Caf
pienne , entrer de-là dans l’embouchure 
du Cyrus ; que de ce fleuve il ne falloir 
qu’un trajet par terre de cinq jours pour 
aller au Phafe qui conduifoit dans le 
Pont-Euxin. C’eft fans doute par les na-
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lions qui peuploient ces divers pays, 
que les grands empires des Alfyriens, 
des Medes & des Perfes, avoient une 
communication avec les parties de l’o
rient & de l’occident les plus reculées.

Cette communication n’ell plus. Tous 
ces pays ont été dévaflés par les Tarta- 
res, & cette nation dcftruftrice les ha
bite encore pour les i nieller. L’Oxus ne 
va plus à la mer Calpienne; les Tartarcs 
l’ont détourné pour des raifons particu
lières ; il Te perd dans des Tables arides.

Le Jaxarte, qui formoit autrefois une 
barrière entre les nations policées & les 
nations barbares, a été tout de même 
détourné par les Tarâtes, & ne va plus 
jufqu’à la mer.

Séleucus Nicator forma le projet de 
joindre le Pont-Euxin à la mer Cafpien- 
ne. Ce deffein qui eût donné bien des 
facilités au commerce qui fe faifoit dans 
ce temps-là, s’évanouit à fa mort. On 
ne fait s’il auroit pu l’exécuter dans 
l’ifllime qui fépare les deux mers. Ce 
pays eft aujourd’hui très-peu connu ; il 
eft dépeuplé & plein de forêts; les eaux
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n’y manquent pas, car une infinité de 
rivières y defeendent du Mont Caucafe ; 
mais ce Caucafe , qui forme le nord de 
fifthme , & qui étend des efpeces de 
bras au midi, auroit été un grand obfta- 
cle, fur-tout dans ces temps-là, où l’on 
n’avoit point l’art de faire des éclufes.

On pourroit croire que Séleucus vou
loir faire la jonétion des deux mers dans 
le lieu même où le czar Pierre I l’a 
faite depuis, c’eft-à-dire, dans cette lan
gue de terre où le Tanaïs s’approche du 
Volga : mais le nord de la mer Cafpienne 
n’etoit pas encore découvert.

Pendant que dans les empires d’Afie il 
y avoit un commerce de luxe , les Ty- 
riens faifoient par toute la terre un com
merce d’économie. Bochard a employé 
le premier livre de fon Cbanaan à faire 
l’énumération des colonies qu’ils envoyè
rent dans tous les pays qui font près de 
la mer; ils pafferent les colonnes d’Her
cule , & firent des établiffemens fur les 
côtes de l’océan. *

Dans ces temps-là , les navigateurs 
ëtoient obligés de fuivre les côtes , qui 
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étoient, pour ainfi dire , leur boufîble. 
Les voyages étoient longs & pénibles. 
Les travaux de la navigation d’ülyfle ont 
été un fujet fertile pour le plus beau 
poëme du'monde, après celui qui eit le 
premier de tous.

Le peu de connoilfance que la plupart 
des peuples avoient de ceux qui étoient 
éloignés d’eux, favorifoit les nations qui 
faifoient le commerce d’économie. Elles 
mettoient dans leur négoce les obfcuri* 
tés qu’elles vouloient : elles avoient tous 
les avantages que les nations intelligen
tes prennent fur les peuples ignorans.

L’Egypte éloignée par la religion & 
par les mœurs, de toute communication 
avec les étrangers, ne faifoit guere de 
commerce au-dehors : elle jouiiToit d’un 
terrain fertile & d’une extrême abondan
ce. C’étoit le Japon de ces temps-là : 
elle fe fuffifoit à elle-même.

Les Egyptiens furent fi peu jaloux du 
commerce du dehors , qu’ils laiflerent 
celui de lasmer rouge à toutes les petites 
nations qui y eurent quelque port. Ils 
fouffrirent que les Iduméens, les Juifs & 

les
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les Syriens y enflent des flottes. Salomon 
employa à cette navigation des Tyriens 
qui connoiflbient ces mers.

Jofephe dit que fa nation, uniquement 
occupée de l’agriculture , connoiflbit peu 
la mer : auffi ne fut-ce que par occafion 
que les Juifs négocièrent dans la mer 
rouge. Ils conquirent fur les Iduméens 
Elath & Afiongaber, qui leur donneront 
ce commerce : ils perdirent ces deux 
villes, & perdirent ce commerce auffi.

Il n’en fut pas de même des Phéni
ciens : ils ne faifoient pas un commerce 
de luxe , ils ne négocioient point par la 
conquête ; leur frugalité , leur habileté , 
leur induftrie , leurs périls, leurs fati
gues , les rendoient néccffaires à toutes 
les nations du monde.

Les nations voifînes de la mer rouge ■ 
ne négocioient que dans cette mer & 
celle d’Afrique. L’étonnement de l’uni
vers à la découverte de la mer des In
des , faite fous Alexandre , le prouve 
aflez. Nous avons dit qu’on porte tou
jours aux Indes des métaux précieux, & 
que l’on n’en rapporte point : les flottes

Tome HI, B
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Juives qui rapportaient par la mer rouge 
de l’or & de l’argent, revenoicnt d’Afri
que , & non pas des Indes.

Je dis plus; cette navigation fe faifoit 
fur la côte orientale de l’Afrique ; & l’é
tat où étoit la marine pour lors, prouve 
alfez qu’on n’alloit pas dans des lieux 
bien reculés.

Je fais que les flottes de Salomon & 
de Jozaphat ne revenoicnt que la troi- 
fieae année ; mais je ne vois pas que la. 
longueur du voyage prouve la grandeur 
de l’éloignement.

Pline & Strabon nous difent que le 
chemin qu’un navire des Indes & de la 
mer rouge, fabriqué de joncs, faifoit en 
vingt jours, un navire Grec ou Romain 
le faifoit en fept. Dans cette proportion, 
un voyage d’un an pour les flottes Grec
ques & Romaines, étoit à peu près de 
trois pour celles de Salomon.

Deux navires d’une vîteffe inégale ne 
font pas leur voyage dans un temps pro
portionné à leur vîteffe : la lenteur pro
duit fouvent une plus grande lenteur. 
Quand il s’agit' de fuivre les côtes, &
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qu’on fe trouve fans celfe dans une dif
férente pofition ; qu’il faut attendre un 
bon vent pour fortir d’un golfe, en avoir 
un autre pour aller en avant, un navire 
bon voilier profite de tous les temps fa
vorables , tandis que l’autre refle dans 
un endroit difficile, X. attend plufiems 
jours un autre changement.

Cette lenteur des navires des Indes 
qui dans un temps égal ne pouvoient 
faire que le tiers du chemin que fai- 
foient les vailfeaux Grecs & Romains , 
peut s’expliquer par ce que nous voyons 
aujourd’hui dans notre marine. Les navi
res des Indes qui étoient de jonc , ti- 
roient moins d’eau que les vailfeaux 
Grecs & Romains qui étoient de bois, 
& joints avec du fer.

On peut comparer ces navires des In
des à ceux de quelques nations d’aujour
d’hui dont les ports ont peu de fond ; 
tels font ceux de Vcnife , & même en 
général de l’Italie, de la mer Baltique 
& de la province de Hollande. Leurs na
vires qui doivent en fortir & y rentrer, 
font d’une fabrique ronde & large de

B a
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fond ; au lieu que les navires d’autres 
nations qui ont de bons ports font, par 
le bas , d’une forme qui les fait entrer 
profondément dans l’eau. Cette méchani- 
que fait que ces derniers navires navi- 
gent plus près du vent, & que les pre
miers ne na'vigent prefque que quand ils 
ont le vent en poupe. Un navire qui en
tre beaucoup dans l’eau, navige vers le 
même côté à prefque tous les vents ; ce 
qui vient de la réfiftance que trouve dans 
l’eau le ’ vailfeau pouffé par le vent, qui 
fait un point d’appui, & de la forme lon
gue du vailfeau qui eft préfenté au vent 
par fon côté , pendant que par l’effet de 
la figure du gouvernail on tourne la 
proue vers le côté que l’on fe propofe ; 
en forte qu’on peut aller très-près du 
vent, c’eft-à-dire , très-près du côté d’où 
vient le vent. Mais quand le navire eft: 
d’une figure ronde & large de fond, & 
que par conféquent il enfonce peu dans 
l’eau, il n’y a plus de point d’appui; le 
vent chalTc le vailfeau, qui ne peut réfif- 
ter, ni guere aller que du côté oppofé 
au vent. D’où il fuit que les vaille aux 
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d'une conftruétion ronde de fond , font 
plus lents dans leurs voyages : i°. ils 
perdent beaucoup de temps à attendre le 
vent, fur-tout s’ils font obligés de char
ger fouvent de direétion ; i°. ils vont 
plus lentement , parce que n’ayant pas 
de point d’appui, ils ne fauroient porter 
autant de voiles que les autres. Que fi 
dans un temps où la marine s’eft fi fort 
perfectionnée; dans tut temps où les ans 
ic communiquent; dans un temps où l’on 
corrige par l’art & les défauts de la na
ture & les défauts de l’art même, 011 
fent ces différences, que devoit-ce être 
dans la marine des anciens.

Je ne faurois quitter ce fujet. Les na
vires des Indes étoient petits, & ceux 
des Grecs & des Romains, fi l’on en, 
excepte ces machines que l’oftentation 
fit faire, étoient moins grands que les 
nôtres. Or, plus un navire eft petit, 
plus il eft en danger dans les gros temps. 
Telle tempête fubmerge un navire , qui 
ne feroit que le tourmenter s’il étoit plus 
grand. Plus un corps en furpaffe un au
tre en grandeur, plus fa fugace eft rc-

Z3
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lativement petite ; d’oîi il fuit que dans 
un petit navire il y a une moindre rai- 
fon, c’eft-à-dire , une plus grande diffé
rence de la furface du navire au poids 
ou à la charge qu’il peut porter, que 
dans un grand. On. fait que, par une 
pratique à peu près générale , on met 
dans un navire une charge d’un poids 
égal à celui de la moitié de l’eau qu’il 
pourroit contenir.* Suppofons qu’un na
vire tînt huit cents tonneaux d’eau; la 
charge feroit de quatre cents tonneaux ; 
celle d’un navire qui ne tiendroit que 
quatre cents tonneaux d’eau, feroit de 
deux cents tonneaux. Ainfi la grandeur 
du premier navire feroit, nu poids qu’il 
porteroit, comme 8 eft à 4 ; & celle du 
fécond, comme 4 eft à 2, Suppofons que 
la furface du grand foit, à la furface du 
petit, comme 8 eft à 6 ; la furface de 
celui-ci fera, à fon poids , comme 6 eft 
à 2 ; tandis que la furface de celui-là ne 
fera, à fon poids, que comme 8 eft à 4 ; 
& les vents & les flots1 n’agiflant que fur la 
furface , le grand vaifleau réfiftera plus par 
fan poids à: leur itnpétuoüté, que le petit.
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CHAPITRE VII.

Du commerce des Grecs.
Les premiers Grecs étoient tous pira

tes. Mines, qui avoit eu l’empire de la 
mer , n’avoit eu peut-être que de plus 
grands fuccès dans les brigandages , fon 
empire étoit borné aux environs de fon 
ifle. Mais lorfque les Grecs devinrent un 
grand peuple, les Athéniens obtinrent le 
véritable empire de la mer, parce qv^ 
cette nation commerçante & viftorietifc 
donna la loi au monarque le plus puif- 
fant d’alors, & abattit les forces mariti
mes de la Syrie, de l’Ole de Chypre & 
de la Phénicie.

Il faut que je parle de cet empire de 
la mer qu’eut Athènes. 44 Athènes, dit 
„ Xénopbon, a l’empire de la mer : mais 
„ comme l’Afrique tient à la terre , les 
„ ennemis la ravagent , tandis qu’elle 
,, fait fes expéditions au loin. Les prin- 
,, cipaux laiflent détruire leurs terres, 
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,, & mettent leurs biens en fûreté dans 
,, quelqu’ifle : la populace qui n’a point 
,, de terres, vit fans aucune inquiétude. 
„ Mais fi les Athéniens habitoient une 
,, ifle , & avoient, outre cela, l’empire 
„ de la mer, ils auraient le pouvoir de 
,, nuire aux autres finis qu’on pût leur 
„ nuire, tandis qu’ils feraient les maî- 
,, très de la mer. ,, Vous diriez que 
Xénoplon a voulu parler de l’Angle
terre.

Athènes, remplie de projets de gloire ; 
Athènes qui augmentoit la jaloufie, au- 
lieu d’augmenter l’influence ; plus atten
tive à éteindre fon empire maritime, 
qu’à en jouir; avec un tel gouvernement 
politique, que le bas peuple fe diltri- 
buoit les revenus publics, tandis que les 
riches étoient dans l’oppreffion ; ne fit 
point ce grand commerce que lui pro- 
mettoient le travail de fes mines , la 
multitude de fes efclaves, le nombre de 
fes gens dc‘ mer, fon autorité fur les 
villes grecques, & plus que tout cela, 
les belles inilitutions de Solon. Son né
goce fut prefque borné à la Grèce & au
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Pont - Euxin , d’où elle tira fa fubfif- 
tance.

Corinthe fut admirablement bien fituée : 
elle fépara deux mers, ouvrit & ferma 
le Péloponefe , & ouvrit & ferma la 
Grèce. Elle fut tme ville de la plus 
grande importance , dans un temps où 
le peuple Grec étoit un monde, & les 
villes Grecques des nations : elle fit un 
plus grand commerce qu’Athencs. Elle 
avoit un port pour recevoir les marchan- 
difes d’Afie ; elle en avoit un autre pour 
recevoir celles d’Italie ; car, comme il 
y avoit de grandes difficultés à tourner 
le promontoire Malée, où des vents op- 
pofés fe rencontrent & caufent des nau
frages , on aimoit mieux aller à Corin
the , & l’on ponvoit même faire pafler 
par terre les vaifieaux d’une mer à l’au
tre. Dans aucune ville on ne porta fi 
loin les ouvrages de l’art. La religion 
acheva de corrompre ce que fon opu
lence lui avoit laiffé de mœurs. Elle éri
gea un temple à Vénus, où plus de mille 
courtifannes furent confacrées. C’cfi de 
ce féminaire que fortirent la plupart de 
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ces beautés célébrés dont Athénée a ofé 
écrire l’hiftoîre.

Il paroît que, du temps d’Homere, 
l’opulence de la Grece étoit à Rhodes, 
à Corinthe & à Orcomene. “ Jupiter, 
„ dit-il, aima les Rhodiens , & leur 
„ donna de grandes richeffes. „ Il donna 
à Corinthe l’épithete de riche. De mê
me , quand il veut parler des villes qui 
ont beaucoup d’or, il cite Orcomene , 
qu’il joint à Thebes d’Egypte. Rhodes & 
Corinthe conferverent leur puiflance, & 
Orcomene la perdit. La pofition d’Orco- 
mene , près de l’Hcllefpont, de la l’ro- 
pontide & du Pont-Euxin, fait naturel
lement penfer qu’elle droit fes richeffes 
d’un commerce fur les côtes de ces mers , 
qui avoit donné lieu à la fable de la 
toifon d’or : Et effectivement le nom de 
Miniares eft donné à Orcomene & en
core aux Argonautes. Mais comme dans 
la fuite ces mers devinrent plus connues ; 
que les Grecs y établirent un très-grand 
nombre de colonies ; que ces colonies 
négocièrent avec les peuples barbares ; 
qu’elles communiquèrent avec leur mé-
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tropole; Orcomene commença à déchoir, 
& elle rentra dans la foule des autres 
villes grecques.

Les Grecs, avant Homere , n’avoient 
gt’ere négocié qu’entr’eux, & chez quel
que peuple barbare; mais ils étendirent 
leur domination, à mefure qu’ils formè
rent de nouveaux peuples. La Grece 
étoit une grande péninfule dont les caps 
fembloient avoir fait reculer les mers, 
& les golfes s’ouvrirent de tous côtés, 
comme pour les recevoir encore. Si l’on 
jette les yeux fur la Grece, on verra, 
dans un pays affez reflerré , une vaftc 
étendue de côtes. Ses colonies innom
brables faifoient une immenfe circonfé
rence autour d’elle ; & elle y voyoit, 
pour ainfi dire, tout le monde qui n’é- 
toit pas barbare. Pénétra-t-elle en Sicile 
& en Italie ? elle y forma des nations. 
Navigea-t-elle vers les mers du Pont, 
vers les côtes de l’Afie Mineure , vers 
celles d’Afrique , elle en fit de même. 
Ses villes acquirent de la profpérité, à 
mefure qu’elles fe trouvèrent près de 
nouveaux peuples. Et ce qu’il y avoit d’ad- 
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mirable, des ifies fans nombre , fituées 
comme en première ligne, l’entouroient 
encore.

Quelle caufe de profpérité pour la 
Grèce, que des jeux qu’elle donnoit, 
pour ainfi dire, à l’univers ; des tem
ples , où tous les rois envoyoient des of
frandes ; des fêtes, où l’on s’alfembloit 
de toutes parts ; des oracles, qui fai- 
foient l’attention de toute la curiofité 
humaine ; enfin, le goût & les arts por
tés à un point, que de croire les fur- 
pafler fera toujours ne les pas connoître.

CHAPITRE VIII.

D'Alexandre. Sa conquête.

u a t R e événemens arrivés fous 
Alexandre firent, dans le commerce, 
une grande révolution ; la prife de Tyr, 
la conquête de l’Egypte, celle des In
des , & la découverte de la mer qui eft 
au midi de ce pays.

L’empire des Perfes s’étendoit jufqu à 
l’Indus.
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l’Indus. Long-temps avant Alexandre, 
Darius avoit envoyé des navigateurs qui 
defcendirent ce fleuve, & allèrent juf- 
qu’à la mer Rouge. Comment donc les 
Grecs furent-ils les premiers qui firent, 
par le midi, le commerce des Indes ? 
Comment les Pcrfcs ne l’avoient-ils pas 
fait auparavant? Que leur fervoient des 
mers qui étoient fi proches d’eux, des 
mers qui baignoient leur empire ? 11 eft 
vrai qu’Alexandre conquit les Indes : 
mais faut-il conquérir un pays pour y 
négocier? J’examinerai ceci.

L’Ariane, qui s’étendoit depuis le golfe 
Perfique jufqu’à l’Indus, & de la mer du 
midi jùfqu’aux montagnes des Paropami- 
fades, dépendoit bien, en quelque fa
çon, de l’empire des Perles ; mais, dans 
fa partie méridionale, elle étoit aride , 
brûlée, inculte & barbare. La tradition 
portoit que les armées de Sémiramis & 
de Cyrus avoient péri dans ces déferts; 
& Alexandre, qui fe fit fuivre par fa 
flotte, ne laifla pas d’y perdre une grande 
partie de fon armée. Les Perfes laif- 
foient toute la côte au pouvoir des Ic-

Tume III. C
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thyophages, des Orittes & autres peuples 
barbares. D’ailleurs, les Perles n’étoient 
pas navigateurs, & leur religion même 
leur ôtoit toute idée de commerce ma
ritime. La navigation que Darius fit faire 
fur l’Indus & la mer des Indes, fut plu
tôt une fantaifie d’un prince qui veut 
montrer fa puiffance , que le projet ré
glé d’un monarque qui veut l’employer. 
Elle n’eut de fuite, ni pour le com
merce , ni pour la marine ; & fi l’on 
fortit de l’ignorance , ce fut pour y re
tomber.

Il y a plus : il étoit reçu avant l’ex
pédition à'Alexandre , que la partie mé
ridionale des Indes étoit inhabitable : ce 
qui fuivoit de la tradition que Sémiramis 
n’en avoit ramené que vingt hommes, & 
Cyrus que fept.

Alexandre entra par le nord. Son def- 
fein étoit de marcher vers l’orient : mais, 
ayant trouvé la partie du midi pleine de 
grandes nations , de villes, & de riviè
res , il en tenta la conquête, & la fit.

Pour lors il forma le defîein d’unir les 
Indes avec l’occident par un commérer;
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maritime, comme il les avoit unies par 
des colonies qu’il avoit établies dans les 
terres.

Il fit conduire une flotte fur l’Hydafpe, 
defeendit cette riviere, entra dans l’Jn- 
dus, & navigea jufq„’à Ibn embouchure. 
Il laifla fon armée & fa flotte ù Patale, 
alla lui-même avec quelques vailfeaux 
rcconnoître la mer, marqua les lieux oit 
il voulut que l’on conftruisît des ports , 
des havres, des arfenaux. De retour à 
Patale, il fe fépara de fit flotte, & prit 
la route de terre, pour lui donner du 
fecours, & en recevoir. La flotte fuivic 
la côte, depuis l’embouchure de l’Indus, 
le long du rivage des pays des Orittes , 
des lethyophages, de la Caramanie &: 
de la Perfe. Il fit creufer des puits, bâtir 
des villes ; il défendit aux léthyophages 
de vivre de poiflbn : il vouloit que les 
bords de cette mer fuflent habités par 
des nations civilifées. Néorque & Onéji~ 
crite ont fait le journal de cette naviga
tion , qui fut de dix mois. Ils arrivèrent 
à Suze ; ils y trouvèrent Alexandre qui 
donnoit des fêtes à fon armée.

C 2
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Ce conquérant avoit fondé Alexandrie, 

dans la vue de s’aflurer de l’Egypte ; 
c’étoit une clef pour l’ouvrir, dans le 
lieu même où les rois, fes prédécef- 
feurs, avoient une clef pour la fermer ; 
& il ne fongeoit point à un commerce 
dont la découverte de la mer des Indes 
pouvoir feule lui faire naître la penfée.

Il paroît même qu’aprè^ cette décou
verte , il n’eut aucune vue nouvelle fur 
Alexandrie. Il avoit bien , en général, 
le projet d’établir un commerce entre les 
Indes & les parties occidentales de fon 
empire : mais , pour le projet de faire 
ce commerce par l’Egypte, il lui man- 
quoit trop de connoiflances pour pou
voir le former. Il .. toit vu l’Indus, il 
avoit vu le Nil ; mais il ne connoiflbit 
point les mers d’Arabie, qui font entre 
deux. A peine fut-il arrivé des Indes, 
qu’il fit conftruire de nouvelles flottes, 
& navigea fur l’Euléus, le Tigre, l’Eu
phrate & la mer : il ôta les cataraftes 
que les Perfes avoient mifes fur ces 
fleuves : il découvrit que le fein Pcrfique 
étoit un golfe’de l’Océan. Comme il alla
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reconnoître cette mer, ainfi qu’il avoit 
reconnu celle des Indes ; comme il fit 
conftruire un port à Babylone pour mille 
vaifleaux, & des arfenaux ; comme il 
envoya cinq cents talens en Phénicie & 
en Syrie, pour en faire venir des nau- 
tonniers, qu’il vouloir placer dans les 
colonies qu’il répandoit fur les côtes ; 
comme enfin il fit des travaux immenfcs 
fur l’Euphrate & les autres fleuves de 
l’Aflyrie, on ne peut douter que fon def- 
fein ne fût de faire le commerce des 
Indes par Babylone & le golfe Perfique.

Quelques gens,fous prétexte qu’Alexan- 
dre vouloir conquérir l’Arabie , ont dit 
qu’il avoit formé le deflein d’y mettre le 
fiege de fon empire : mais comment 
auroit-il choifi un lieu qu’il ne connoif- 
foit pas ? D’ailleurs c’étoit le pays du 
monde le plus incommode ; il fe feroit 
féparé de. fon empire. Les califes, qui 
conquirent au loin, quittèrent d’abord 
l’Arabie, pour s’établir ailleurs.

C S



3P DE UESPRIT DES L01K,

CHAPITRE IX.

Du commerce des rois Grecs après 
.Alexandre.

Lorsqu’Alex?. ndre conquit l’E

gypte , on connoiffoit très - peu la mer 
Rouge, & rien de cette partie de l’Océan 
qui Ce joint à cette mer, & qui baigne 
d’un côté la côte d’Afrique , & de l’au
tre celle de l’Arabie : on crut même 
depuis qu’il étoit impoffible de faire le 
tour de la prefqu’ifle d’Arabie. Ceux qui 
l’avoient tenté de chaque côté, avoient 
abandonné leur ‘entreprife. On difoit : 
„ Comment feroit-il poffib’.e de naviger 
,, au midi des côtes de l’Arabie, puif- 
„ que l’armée de Cambyfe, qui la tra- 
,, verfa du côté du nord, périt prcfque 
„ toute ; & que celle que Ptolomée, 
„ fils de Lagus, envoya au fe cours de 
„ Séleucus Nicator, à Babylone , fouf- 
„ frit des maux incroyables, &, à caufe 
„ de la chaleur, ne put marcher que lu 
« nuit. ,,
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Les Perfes n’avoient aucune forte de 
navigation. Quand ils conquirent l’Egyp
te , ils y apportèrent le même efprit qu’ils 
avoient eu chez eux ; & la négligence 
fut fi extraordinaire , que les rois Grecs 
trouvèrent que non-feulement les naviga
tions des Tyriens, aes Iduméens & des 
Juifs dans l’Océan , étoient ignorées ; 
mais que celles même de la mer Rouge 
Pétoient. Je crois que la defiruftion de 
la première Tyr par Nabuchodonofor, & 
celle de plufieurs petites nations & villes 
voifines de la mer Rouge, firent perdre 
les connoilfances que l’on avoit acquifes.

L’Egypte, du temps des Perfes, ne 
çonfrontoit point à la mer Rouge •. elle 
ne contenoit que cette lifiere de terre 
longue & étroite que le Nil couvre par 
fes inondations, & qui eft refferrée des 
deux côtés par des chaînes de monta
gnes. Il fallut donc découvrir la mer 
Rouge une fécondé fois, & l’Océan une 
fécondé fois, & cette découverte appar
tint à la curiofité des rois Grecs.

On remonta le Nil, on fit la chaffe 
des éliphans dans les pays qui font cm 
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tre le Nil & la mer ; on découvrit les 
bords de cette mer par les terres : & 
comme cette découverte fe fit fous les 
Grecs, les noms en font Grecs, & les 
temples font confacrés à des divinités 
Grecques.

Les Grecs d’Egypte purent faire un 
commerce très-étendu ; ils étoient maî
tres des ports de la mer Rouge ; Tyr, 
rivale de toute nation commerçante, 
n’étoit plus : ils n’étoient point gênés 
par les anciennes fuperftitions du pays, 
l’Egypte étoit devenue le centre de l’u
nivers.

Les rois de Syrie laidercnt à ceux 
d’Egypte le commerce méridional des 
Indes , & ne s’attachèrent qu’à ce com
merce feptentrional qui fe faifoit par 
l’Oxus & la mer Cafpienne. On croyoit 
dans ces temps-là que cette mer étoit 
une partie de l’océan feptentrional : & 
Alexandre, quelque temps avant fa mort, 
□voit fait conftruire une flotte, pour dé
couvrir fi elle communiquoit à l’océan 
par le Pont-Euxin, ou par quelqu’autre 
mer orientale vers les Indes. Après lui
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Séleucus & Antiochus eurent une atten
tion particulière à la reconnoître : ils y 
entretinrent des flottes. Ce que Séleucus- 
reconnut fut appelle mer Sëleucide ; ce 
o^Antiecbus découvrit fut appelle mer 
Antiochilde. Attentif® aux projets qu’ils 

' pouvoient avoir de ce côté-là , ils né
gligèrent les mers du midi ; foit que les 
Ptolomée, par leurs flottes fur la mer 
Rouge , s’en fuflent déjà procuré l’em
pire ; foit qu’ils euffent découvert dans 
les Perfes un éloignement invincible pour 
la marine. La côte du midi de la Perfe 
ne fourniffoit point de matelots; on n’y 
en avoir vu que dans les derniers mo-, 
mens de la vie d’Alexandre, mais les 
rois d’Egypte, maîtres de l’ifle de Chy
pre , de la Phénicie, & d’un grand nom
bre de places fur les côtes de l’Afie mi
neure , avoient toutes fortes de moyens., 
pour faire des entreprifes de mer. Ils, 
n’avoient point à contraindre le génie: 
de leurs fujets ; ils n’avoient qu’à le 
fuivre.

On a de la peine à comprendre l’obf- 
tination des anciens à croire que la mer 
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Cafpienne étoit une partie de l’océan. 
Les expéditions & Alexandredes rois de 
Syrie , des Parthes & des Romains , ne 
purent leur faire changer de penfée : 
c’efl: qu’on revient de fes erreurs le plus 
tard qu’on peut. D’abord on ne connut 
que le midi de la mer Cafpienne, on la 
prit pour l’océan ; à mefure que l’on 
avança le long de fes bords du côté du 
nord, on crut encore que c’étoit l’océan 
qui entroit dans les terres : En fui vaut 
les côtes , on n’avoit reconnu du côté de 
l’eft que jufqu’au Jaxarre, & du côté de 
l’oueft que jufqu’aux extrémités de l’Al
banie. La mer, du côté du nord, étoit 
vafeufe, & par conféquent très-peu pro
pre à la navigation. Tout cela fit que 
l’on ne vit jamais que l’océan.

L’armée ^Alexandre n’avoit été, du 
côté de l’orient, que jufqu’à l’Hypanis, 
qui eft la derniere des rivières qui fe 
jettent dans l’indus. Ainfi le premier 
commerce que les Grecs eurent aux In
des fe fit dans une très-petite partie du 
pays. Séieucus Nïcator pénétra jufqu’au 
Gaiije : & par-là on découvrit la mey
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où ce fleuve fe jette , c’eft-à-dire , le 
golfe de Bengale. Aujourd’hui l’on dé
couvre les terres par les voyages de mer; 
autrefois on découvroit les mers par la 
conquête des terres.

Strabon , malgré le témoignage d\4ÿ- 
pollodore , paroît douter que les rois 
Grecs de Baftriane foiant allés plus loin 
que Séleucus & Alexandre. Quand il fe
roit vrai qu’ils n’auroient pas été plus 
loin vers l’orient que Séleucus, ils allè
rent plus loin vers le midi, ils décou
vrirent Siger & des ports dans le Mala
bar, qui donneront lieu à la navigation 
dont je vais parler.

Pline nous apprend qu’on prit fuccefli- 
vement trois routes pour faire la naviga
tion des Indes. D’abord on alla du pro
montoire de Siagre à l’ifle de Patalene, 
qui eft à l’embouchure de l’Indus : on 
voit que c’étoit la route qu’avoit tenue 
la flotte d’Alexandre. On prit enfuite un 
chemin plus court & plus fûr ; & on alla 
du même promontoire à Siger. Ce Siger 
ne peut être que le royaume de Siger 
dont parle Strabon , que les rois Grecs 
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de Bacftriane découvrirent. Plitie ne peut 
dire que ce chemin fût plus court, que 
parce qu’on le faifoit en moins de temps ; 
car Siger devoir être plus reculé que 
l’Indus , puifque les rois de Baétriane le 
découvrirent. Il falloit donc que l’on évi
tât par-là le détour de certaines côtes, 
& que l’on profitât de certains vents. 
Enfin, les marchands prirent une troilie- 
me route ; ils fc rendaient à Cartes ou 
à Océlis, ports fitués à l’embouchure de 
la mer rouge, d’où, par un vent d’ouefl , 
on arrivoit à Muziris , première étape 
des Indes, & de-là à d’autres ports. On 
voit qu’au-lieu d’aller de l’embouchure 
de la mer rouge jufqu’a Siagre en remon
tant la côte de l’Arabie heureufe au nord» 
eft,'on alla directement de l’oueft à l’eft, 
d’un côté à l’autre , par le moyen des 
mouçons, dont on découvrit les change- 
mens en navigeant dans ces parages. Les 
anciens ne quittèrent les côtes , que 
quand ils fe fervirent des mouçons & des 
vents alifés, qui étoient une elpece de 
boulfole pour eux.

P U ni dit qu’on partoit pour les Indes 
au
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au milieu de l’été, & qu’on en revenoît 
vers la fin de décembre & au commen
cement de janvier. Ceci eft entièrement 
conforme aux journaux de nos naviga
teurs. Dans cette r-nxie de la mer des 
Indes qui eft entre la prefqu’ifle d’Afri
que & celle de deçà le Gange, il y a 
deux mouçons : la première , pendant 
laquelle les vents vont de l’ôueft à l’eft, 
commence au mois d’août & de feptem- 
bre ; la deuxieme , pendant laquelle les 
vents vont de l’eft à l’oueft, commence 
en janvier. Ainfl nous partons d’Afrique 
pour le Malabar dans le temps que par- 
toient les flottes de Ptolomée, & nous en 
revenons dans le même temps.

La flotte à! Alexandre mit fept mois 
pour aller de Fatale à Suze. Elle partit 
dans le mois de juillet, c’eft-à-dire, dans 
un temps où aujourd’hui aucun navire 
n’ofe fe mettre en mer pour revenir des 
Indes. Entre l’une & l’autre mouçon, il 
y a un intervalle de temps pendant le
quel les vents varient; & où un vent de 
nord fe mêlant avec les vents ordinaires, 
caufc fur-tout auprès des côtes, d’horri- 

Tome III. D
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blés tempêtes. Cela dure les mois de 
juin , de. juillet , & d’août. La flotte 
d'Alexandre partant de Patale au mois de 
juillet, effiiya bien des tempêtes, & lu 
voyage fut long parce qu’elle navigua 
dans une mouçon contraire.

Pline dit qu’on partoit pour les Indes 
à la fin de l’été : ainfi on employoit le 
temps de la variation de la mouçon à 
faire le trajet d’Alexandrie à la mer rouge.

Voyez, je vous prie, comment on fe 
perfectionna peu à peu dans la naviga
tion. Celle que Darius fit faire , pour 
defcendre l’Indus & aller à la mer rou
ge , fut de deux ans & demi. La flotte 
dd Alexandre defcendant l’Indus , arriva 
à Suze dix mois après , ayant navige 
trois mois fur l’Indus & rept fur.la mer 
des Indes ; dans la fuite, le trajet de la 
côte de Malabar à la mer rouge fe fit en 
quarante jours.

Strabon, qui rend raifon de l’ignorance 
où l’on étoit des pays qui font entre 
l’Ilypanis & le Gange , dit que parmi les 
navigateurs qui vont de l’Egypte aux In
des , il y en a peu qui aillent jufqu’au
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<G?mge. Effeftivemcnt , on voit que les 
flottes n’y alloient pas; elles alloient par 
les mouçons de l’oueft à l’eft, de l’em
bouchure de la mer rouge à la côte de 
Malabar. Elles s’arrêtaient dans les étapes 
qui y étoient , & n’alloient point faire 
le tour de la prefqu’ifle deçà le Gange 
par le cap de Comorin & la côte de Co
romandel : le plan de la navigation des 
rois d’Egypte & des Romains , étoit de 
revenir la même année.

Ainfi il s’en faut bien que le com
merce des Grecs & des Romains aux lu
ttes ait été àufîi étendu que le nôtre ; 
nous qui connoilïbns des pays immenfes 
qu’ils ne connoilfoient pas ; nous qui fai- 
fons notre commerce avec toutes les na« 
tions Indiennes, & qui commerçons mê
me pour elles & navigeons pour elles.

Mais ils faifoient ce commerce avec- 
plus de facilité que nous : & fi l’on ne 
négocioit aujourd’hui que fur la côte du 
Guzarate & du Malabar, & que fans aller 
chercher les ifles du Midi, on fe con
tentât des marchandifes que les infulaires 
viendroient apporter, il faudrait préférer

I) a
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la route de l’Egypte à celle du cap de 
Bonne-Efpérance. Strabon dit que l’on 
négocioit ainft avec les peuples de la 
Taprobane.

CHAPITRE X.

Du tour de P Afrique.
O N trouve dans l’hiftoire, qu’avant la 

découverte de la boulTole on tenta qua
tre fois de faire le tour de l’Afrique. 
Des Phéniciens envoyés par Nécho , & 
Eudoxe, fuyant la colere de Ptolomèe 
Lature , partirent de la mer rouge & 
réuflïrent. Satafpe fous Xerxès, & Han- 
non qui fut envoyé par les Carthaginois, 
fortirent des colonnes d’Hercule , & ne 
réulïïrent pas.

Le point capital pour faire le tour de 
l’Afrique étoit de découvrir & de dou
bler le cap de Bonne-Efpérance, Mais fi 
l’on partoit de la mer rouge , on trou- 
voit ce cap de la moitié du chemin plus 
près qu’en partant de la méditerranée.
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La côte qui va de la mer rouge au cap 
eft plus faine que celle qui va du cap aux 
colonnes d’Hercule. Pour que ceux qui 
partoient des colonnes d’Hercule aient 
pu découvrir le cap, il a fallu l’inven
tion de la boulTole , qui a fait que l’on 
a quitté la côte. d’Afrique & qu’on a na- 
vigé dans le vafte océan pour aller vers 
l’ifle de Sainte - Hélene ou vers la côte 
du Bréfil. Il étoit donc très-poffible qu’on 
fût allé de la mer rouge dans la médi- 
terranée , fans qu’on fût revenu de la 
méditerranée il la mer rouge.

Ainfi, fans faire ce grand circuit, après 
lequel on ne pouvoit plus revenir , il 
étoit plus naturel de faire le commerce 
de l’Afrique orientale par la mer rouge, 
& celni de la côte occidentale par les 
colonnes d?Hercule.

Les rois Grecs d’Egypte découvrirent 
d’abord, dans la mer rouge , la partie 
de la côte d’Afrique qui va depuis le 
fond du golfe où eft la cité ^Heroum , 
jufqu’à Dira , c’eft-à-dire , jufqu’au dé
troit appellé aujourd’hui de Babelmandel. 
Dc-là jufqu’au promontoire des Arôme?

D 3
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tes limé à l’entrée de la mer rouge , la 
côte n’avoit point été reconnue par les 
navigateurs : & cela eft clair par ce que 
nous dit Artémidore , que l’on connoiD 
foit les lieux de cette côte , mais qu’on 
en ignoroit les diftances ; ce qui venoit 
de ce qu’on avoir fucceffivement connu 
ces ports par les terres, & fans aller de 
l’un à l’autre.

Au-delà de ce promontoire où com
mence la côte de l’océan, on ne con- 
noüfoit rien , comme nous l’apprenons 
d’Eratofthcne & d’Artémidore.

Telles étoient les connoiffances que 
l’on avoit des côtes d’Afrique du temps 
de Strabon, c’eft-à-dire, du temps d’Au- 
gufle. Mais depuis Augufte , les Romains 
découvrirent le promontoire Raptum , & 
le promontoire Prejfrim , dont Strabon 
ne parle pas, parce qu’ils n’étoient pas 
encore connus. On voit que ces deux 
noms font Romains.

Ptolomée le géographe vivoit fous 
Adrien & Antonin Pie ; & l’auteur du 
Périple de la mer Erythrée, quel qu’il 
foit, vécut peu de temps après. Ccpen-
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dant le premier borne l’Afrique connue 
au promontoire Praffum , qui efl environ 
au quatorzième degré de latitude fud : 
& l’auteur du Périple au promontoire 
Raptum , qui cfb ù peu près au dixième 
degré de cette latitude. Il y a apparence 
que celui-ci prenoit pour limite un lieu 
où l’on alloit , & Ptolomée un lieu où 
l’on n’alloit plus.

Ce qui me confirme dans cette idée, 
c’efi que les peuples autour du Praffum 
étoient antropophages. Ptolomée , qui 
nous parle d’un grand nombre de lieux 
entre le port des Aromates & le promon
toire Raptum , laiffe un vide total depuis 
le Raptum jufqu’au Praffum. Les grands 
profits de la navigation des Indes durent 
faire négliger celle d’Afrique. Enfin les 
Romains n’eurent jamais fur cette côte 
de navigation réglée : ils avoient décou
vert ces ports par les terres, & par des 
navires jetés par la tempête : Et comme 
aujourd’hui on connoît aficz bien les cô
tes de l’Afrique , & très-mal l’intérieur , 
les anciens connoifibicnt aficz bien l’in
térieur, & très-mal les côtes.



44 DE L’ESPRIT DES LOIX,
J’ai dit que des Phéniciens, envoyés 

par Nécho & Eudoxe fous Ptolomée La- 
ture , avoient fait le tour de l’Afrique : 
il faut bien, que du temps de Ptolomée 
le géographe , ces deux navigations fuf- 
fent regardées comme fabuleufes, puif- 
qu’il place , depuis le finu, magnus, qui 
eft, je crois, le golfe de Siam, une terre 
inconnue , qui va d’Afie en Afrique , 
aboutir au promontoire Praffum ; de forte 
que la mer des Indes n’auroit été qu’un 
lac. Les anciens qui reconnurent les In
des par le nord , s’étant avancés vers 
l’orient , placèrent vers le midi cette 
terre inconnue.

* CHAPITRE XL

Carthage & Marseille.

C a R t h a g e avoir un fmgulier droit- 
dès gens ; elle faifoit noyer tous les 
étrangers qui trafiquoient en Sardaigne & 
vers les colonnes d’Hercule : Son droit 
politique n’étoit pas moins extra ordinai-
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re ; elle défendit aux Sardes de cultiver 
la terre, fous peine de la vie. Elle ac
crut fa puilfance par fes richeffes, & en- 
fuite fes richeffes par fa puiffance. Maî- 
trelfe des côtes d’Afrique que baigne la 
Méditerranée, elle s’étendit le long de 
celles de l’Océan, liunnon , par ordre du 
fénat de Carthage , répandit trente mille 
Carthaginois depuis les colonnes d’Her
cule jufqu’à Cerné. Il dit que ce lieu eft 
suffi éloigné des colonnes d’Hercule , que 
les colonnes d’Hercule le font de Car
thage. Cette pofition eft très-remarqua
ble ; elle fait voir c^'Hannon borna fes 
établiffemens au vingt - cinquième degré 
de latitude nord, c’eft-à-dire , deux ou 
trois degrés au-delà, des ides Canaries , 
vers le fud.

Hannon étant à Cerné , fit une autre 
navigation , dont l’objet étoit de faire 
des découvertes plus avant vers le midi. 
Il ne prit prefque aucune connoiffance 
du continent. L’étendue des côtes qu’il 
fuivit, fut de vingt - fix jours de naviga
tion , & il fut obligé de revenir faute de 
vivres. U paroît que les Carthaginois ne 
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firent aucun ufage de cette entreprife 
^Hannon. Scylax dit qu’au-delà de Cer
né , la mer n’eft pas navigable , parce 
qu’elle y eft bafie , pleine de limon & 
d’herbes marines : effectivement il y en 
a beaucoup dans ces parages. Les.mar
chands Carthaginois dont parle Scylax , 
pouvoient trouver des obftacles qu’//^«- 
nan qui auoit foixante navires de cin
quante rames chacun , avoit vaincus. Les 
difficultés font relatives ; & de plus , on 
ne doit pas confondre une entreprife qui 
i la hardieiTe & la témérité pour objet, 
avec ce qui eft l’effet d’une conduite or
dinaire.

C’eft un beau morceau de l’antiquité 
que la relation SHannon : le même hom
me qui a exécuté, a écrit , il ne met 
aucune oftentatiôn dans Tes récits. Les 
grands capitaines écrivent leurs actions 
avec iimplicité , parce qu’ils font plus 
glorieux de ce qu’ils ont fait, que de ce 
qu’ils ont dit.

Les chofes font comme le ftyle. II ne 
donne point dans le merveilleux : tout 
cc qu’il dit du climat, du terrain , des
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mœurs, des maniérés des habitans , fe 
rapporte à ce qu’on voit aujourd’hui dans 
cette côte d’Afrique , il femble que c’eft 
le journal d’un de nos navigateurs.

Hannon remarqua fur fa flotte, que le 
jour il régnoit dans le continent un vafte 
filence; que la nuit on entendoit les fous 
de divers inftrumens de mufique; & qu’on 
voyoit par-tout des feux , les uns plus 
grands , les autres moindres. Nos rela
tions confirment ceci : on y trouve que., 
le jour ces fauvages, pour éviter l’ar
deur du foleil, fe retirent dans les fo
rêts ; que la nuit , ils font de grands 
feux pour écarter les bêtes féroces ; Ce 
qu’ils aiment paflionnément la danfe & 
les inftrumens de mufique.

Hannon nous décrit un volcan avec 
tous les phénomènes que fait voir au
jourd’hui le Véfuve ; & le récit qu’il fait 
de ces deux femmes velues, qui fe laif- 
ferent plutôt tuer que de fuivre les Car
thaginois , &. dont il fit porter les peaux 
à Carthage, n’eft pas, comme on l’a dit, 
hors de vraifemblance.

Cette relation eft d’autant plus précieu- 
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fe , qu’elle eft un monument Punique ; fs 
c’eft parce qu’elle eft un monument Pu
nique , qu’elle a été regardée comme 
fabuleufe. Car les Romains conferverent 
leur haine contre les Carthaginois, même 
après les avoir détruits. Mais ce ne fut 
que la viétoire qui décida s’il falloit di
re, la foi Punique OU la foi Romaine.

Des modernes ont fuivi ce préjugé. 
Que font devenues, difent-ils, les villes 
qiPHannon nous décrit, & dont, même 
du temps de Pline , il ne feftoit pas le 
moindre veftige ? Le merveilleux feroit 
qu’il en fût refté. Etoit-ce Corinthe ou 
Athènes e^PHannon alloit bâtir fur ces 
côtes? Il laiffoit, dam les endroits pro
pres au commerce , des familles Cartha- 
ginoifes ; &, à la hâte, il lés mettoit en 
fûreté contre les hommes fauvages & les 
bêtes féroces. Les calamités des Cartha
ginois firent ceffer la navigation d’Afri
que , il fallut bien que ces familles pé- 
rifient , ou devinrent fauvages. Je dis 
plus : quand les ruines de ces villes fub- 
fifteroient encore, qui eft-ce qui auroit 
ôté en faire la découverte dans les bois
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& dans les marais? On trouve pourtant 
dans Scylux & dans Poîybe , que les Car
thaginois avoient de grands étabiiffemens 
fur ces côtes. Voilà les vertiges des villes 
ù'H annan ; il n’y en a point d’autres , 
parce qu’à peine y eii a-t-il d’autres de 
Carthage même.

Les Carthaginois étoient fur le chemin 
des richefles : Et, s’ils avoient été juf- 
qu’au quatrième degré de latitude nord „ 
& au quinzième de longitude , ils au- 
roient découvert la côte d’Or & les côtes 
voifines. Ils y auroient fait un commerce 
de toute autre importance que celui qu’on 
y fait aujourd’hui que l’Amérique fem- 
ble avoir avili les richefles de tous les 
autres pays : ils y auroient trouvé des 
tréfors qui ne pouvoient être enlevés 
par les Romains.

On a dit des cbofes bien furprenantes 
des richefles de l’Efpagne. Si l’on en 
croit Ariflote, les Phéniciens, qui abor
dèrent à Tartefe , y trouvèrent tant d’ar
gent que leurs navires ne pouvoient le 
contenir, & ils firent faire de ce métal 
leurs plus vils urtenfiles. Les Carthagi-

Tomt III. E
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nois, au rapport de Diodore , trouvèrent 
tant d’or & d’argent dans les Pyrénées , 
qu’ils en mirent aux aneres de leurs na
vires. 11 ne faut point faire de fonds fur 
ces récits populaires : voici des faits 
précis.

On voit, dans un fragment de Polybe 
cité par Strabon , que les mines d’argent 
qui étoient à la fource du Bétis, où qua
rante miile hommes étoient employés, 
donnoient au peuple Romain vingt-cinq 
mille drachmes par jour : cela peut faire 
environ cinq millions de livres par an, 
à cinquante francs le marc. On appelloit 
les montagnes où étoient ces mines, les 
Montagnes d'argent ; ce qui fait voir que 
c’étoit le Potofi de ces temps-là. Au
jourd’hui les mines d’Hannover n’ont pas 
le quart des ouvriers qu’on employoit 
dans celles d’Efpagne , & elles donnent 
plus : mais les Romains , n’ayant guere 
que des mines de cuivre , & peu de mi
nes d’argent,. & les Grecs, ne connoif- 
fant que les mines d’Attique très-peu ri
ches, ils durent être étonnés de l’abon
dance de celles-là.



LIV. XXL CH AP. XL 5r
Dans la guerre pour la fucceflion d’Ef- 

pagne, un homme appelle le marquis de 
Rhodes , de qui on difoit qu’il s’étoit 
ruiné dans les mines d’or , & enrichi 
dans les hôpitaux, propofa à la cour de 
France d’ouvrir les mines des Pyrénées. 
Il cita les Tyriens , les Carthaginois & 
les Romains : on lui permit de cher
cher , il chercha, il fouilla par-tout ; il 
citoit toujours , & ne trou voit rien.

Les Carthaginois , maîtres du com
merce de l’or & de l’argent, voulurent 
fétre encore de celui du plomb & de 
l’étain. Ces métaux étoient voitures par 
terre depuis les ports de la Gaule fur 
l’Océan , jufqu’à ceux de la Méditerra
née. Les Carthaginois voulurent les rece
voir de la première main ; ils envoyè
rent Himilcon, pour former des établif- 
femens dans les ifles Caffitérides, qu’on 
croit être celles de Silley,

Ces voyages de la Bétique en Angle
terre , ont fait penfer à quelques gens 
que les Carthaginois avoient la bouflôle: 
mais il eft clair qu’ils fuivoient les côtes. 
Je n’en veux d’autre preuve que ce qu? 

E u
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dit Himilcon , qui demeura quatre mois 
à aller de l’embouchure du Bétis en An
gleterre : outre que la fameufe hiftoire 
de ce pilote Carthaginois, qui, voyant 
venir un vailfeau Romain, fe fit échouer, 
pour ne lui pas apprendre la route d’An
gleterre , fait voir que ces vaifleaux 
étoient très-près des 'côtes lorfqu’ils fe 
rencontreront.

Les anciens pourroient avoir fait des 
voyages de mer qui feroient penfer qu’ils 
avoient la boulfole, quoiqu’ils ne l’euf- 
fent pas. Si un pilote s’étoit éloigné des 
côtes, & que , pendant fon voyage , il 
eût eu un temps ferein , que la nuit il eût 
toujours vu une étoile polaire, & le jour 
le lever le coucher du foleil ; il eft 
clair qu’il auroit pu fe conduire, comme 
gu fait au ourd’bui par la boulfole : mais 
ce feroit un cas fortuit, & non pas une 
navigation réglée.

On voit , dans le traité qui finit la 
première guerre Punique , que Carthage 
fut principalement attentive à fe confer- 
ver l’empire de la mer, & Rome à gar
der celui de la terre. Hannon, dans la
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négociation avec les Romains , déclara 
qu’il ne fouffriroit pas feulement qu’ils fe 
lavalfent les mains dans les mers de Si
cile ; il ne leur fut pas permis de navi- 
ser au-delà du beau promontoire ; il leur 
fut défendu de trafiquer en Sicile, en 
Sardaigne , en Afrique, excepté à Car
thage : exception qui fait voir qu’on ne 
leur y préparait pas un commerce avan
tageux.

Il y eut, dans les, premiers temps , de 
grandes guerres entre Carthage & Mar- 
fêille au fuiet de la pêche. Après la 
paix, ils firent concurremment le com
merce d’économie. Marfeille fut d’autant 
plus jaloufe , qu’égalant fa rivale en in- 
duftrie, elle lui étoit devenue inférieure 
en puilTance : voilà la raifon de cette 
grande fidélité pour les Romains. La 
guerre que ceux-ci firent contre les Car
thaginois en Efpagne, fut une fource de 
richefles pour Marfeille qui fervoit d’en
trepôt. La ruine de Carthage & de Co
rinthe augmenta encore la gloire de Mar
feille 5 &, fans les guerres civiles où il 
falloit fermer les yeux & prendre un 

E 3
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parti , elle auroit été henreufe fous la 
protection des Romains , qui n’avoicnt 
aucune jaloufie de fon commerce.

CHAPITRE XII.

Ijie de Dclos. Mithridate.
Corinthe ayant été détruite par les 

Romains, les marchands fe retirèrent à 
Délos : la religion & la vénération des 
peuples faifoit regarder cette ifle comme 
un lieu de fûreté : de plus, elle étoit 
très-bien fituée pour le commerce de l’I
talie & de l’Afie, qui, depuis l’anéantif- 
fement de l’Afrique & l’aflbibliflcment de 
ïa Grèce, étoit devenu plus important.

Dès les premiers temps, les Grecs en
voyèrent , comme nous avons dit, des 
colonies fur la Propontide & le Pont- 
Euxin : elles conferverent, fous les Pcr- 
fes, leurs loix & leur liberté. Alexan
dre , qui n’étoit parti que contre les 
barbares, ne les attaqua pas. Il ne paroît 
pas même que les rois de- Pont, qui en
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occupèrent plufleurs , leur enflent ôté 
leur gouvernement politique.

La puiflance de ces rois augmenta , 
fitôt qu’ils les eurent foumifes. Mithri- 
date Te trouva en état d’acheter par-tout 
des troupes ; de réparer continuellement 
fes pertes ; d’avoir des ouvriers , des 
vaifleaux, des machines de guerre ; de 
fe procurer des alliés ; de corrompre 
ceux des Romains, & les Romains mê
mes ; de Coudoyer les barbares de l’Afie 
& de l’Europe ; de faire la guerre long
temps, & par conféquent de difeipliner 
fes troupes : il put les armer , & les 
inftruire dans l’art militaire des Romains , 
& former des corps confidérables de 
leurs transfuges ; enfin- il put faire de 
grandes pertes , & foufFrir de grands 
échecs , fans périr : & il n’auroit point 
péri, fi , dans les profpérités, le roi vo
luptueux & barbare n’avoit pas détruit 
ce que, dans la mauvaife fortune avoir 
fait le grand prince.

C’eft ainfi que, dans le temps que les 
Romains étoient au comble de la gran
deur, & qu’ils fcmbloient n’avoir à crain- 
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dre qu’eux-mêmes, Mithridate remit en • 
queftion ce que la prife de Carthage, les 
défaites de Philippe , d’Antiochus & de 
Perfée, avoient décidé. Jamais guerre ne 
fut plus funefte : & les deux partis ayant 
une grande puiffance & des avantages 
mutuels, les peuples de la Grecé & de 
l’Afie furent détruis, ou comme amis de 
Mithridate , ou comme fes ennemis. Dé- 
los fut enveloppée dans le malheur com
mun. Le commerce tomba de toutes parts; 
il falloit bien qu’il fût détruit, les peu
ples l’étoient.

Les Romains, fuivant un fyftême dont 
j’ai parlé ailleurs , dcûructeiirs pour ne 
pas paroître conquérans , ruinèrent Car
thage & Corinthe : &, par une telle pra
tique , ils fe fcroient peut-être perdus, 
s’ils n’avoient pas conquis toute la terre. 
Quand les rois de Pont fe rendirent maL 
très des colonies Grecques du Pont-Euxin, 
ils n’eurent garde de détruire ce qui de?- 
voit être la caufe de leur, grandeur.
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CHAPITRE XIII.

Su génie des Romains pour la marine.
»

Les Romains ne faifoient cas que des 
troupes de terre, dont l’efprit étoit de 
relier toujours ferme , de combattre au 
même lieu & d’y mourir. Ils ne pou- 
voient eftimer la pratique des gens de 
mer qui fe préfentent au combat, fuient, 
reviennent, évitent toujours le danger, 
emploient la rufe , rarement la force. 
Tout cela n’étoit point du génie des 
Grecs, & étoit encore moins de celui 
des Romains.

Ils ne deftinoient donc à la marine que 
ceux qui n’étoient pas des citoyens allez 
confidérables pour avoir place dans les 
légions : les gens de mer étoient ordi
nairement des affranchis.

Nous n’avons aujourd’hui ni la même 
eftime pour les troupes de terre, ni le 
même mépris pour celles de mer. Chez 
les premières, l’art eft diminué ; chez 
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les fécondés il eft augmenté : or on cf- 
time les chofes à proportion du degré 
de fuffifance qui eft requis pour les bien 
faire.

CHAPITRE XIV.

génie des Romains pour le commerce. 

O n n’a jamais remarqué aux Romains 
de jaloufie fur le commerce. Ce fut com
me nation rivale, & non comme nation 
commerçante, qu’ils attaquèrent Carthage. 
Ils favoriferent les villes qui faifoient le 
commerce , quoiqu’elles ne fuffent pas 
fujettes ; ainfl ils augmenteront par la 
ceffion de plufieurs pays la puiffance de 
Marfeille. Ils craignoient tout des barba
res , & rien d’un peuple négociant. D’ail
leurs leur génie , leur gloire , leur édu
cation militaire, la forme de leur gou
vernement , Jcs éloignoient du com
merce.

Dans la ville , on n’étoit occupé que 
<’e guerres, d’éleétions, de brigues & de
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procès; à la campagne , que d’agricul
ture , & dans les provinces un gouverne
ment dur & tyrannique étoit incompati
ble avec le commerce.

Que ü leur conftitution politique y 
étoit oppofée, leur droit des gens n’y 
répugnoit pas moins. “ Les peuples, dit 
„ le jurifconfulte Pomponius , avec lef- 
„ quels nous n’avons ni amitié, ni hof- 
33 pitalité, ni alliance, ne font point nos 
,, ennemis : cependant ü une chofe qui 
„ nous appartient , tombe entre leurs 
,, mains, ils en font propriétaires, les 
„ hommes libres deviennent leurs efcla- 
3, ves ; & ils font dans les mêmes termes 
„ à notre égard. „

Leur droit civil n’étoit pas moins ac
cablant. La loi de Conftantin, après avoir 
déclaré bâtards les enfans des perfonnes 
viles qui font mariées avec celles d’une 
condition relevée , confond les femmes 
qui ont une boutique de marchandifes, 
avec les efclaves, les cabaretieres, les 
femmes' de théâtre , les filles d’un hom
me qui rient un lieu de proftitution, ou 
qui a été condamné de combattre fur 
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l'arene : ceci dcfcendoit des anciennes 
inftitutions des Romains.

Je fais bien que des gens pleins de ces 
deux idées ; l’une que le commerce eft 
la cliofe du monde la plus utile à un 
état; & l’autre, que les Romains avoient 
la meilleure police du. monde , ont cru 
qu’ils avoient beaucoup encouragé & ho
noré le commerce : mais la vérité eft 
qu’ils y ont rarement penfé.

CHAPITRE XV.

Commerce des Romains avec les barbares. 
Les Romains avoient fait de l’Europe, 

de l’Afie & de l’Afrique , un vafte em
pire : la foiblefle des peuples & la tyran
nie du commandement unirent toutes les 
parties de ce corps immenfe. Pour lors 
la politique Romaine fut de fe féparer 
de toutes les nations qui n’avoient pas 
été alTujetties : la crainte de leur porter 
l’art de vaincre, fit négliger l’art de s’en
richir. Ils firent des lois pour empêcher 

* .tour



LIV. XXI. CH AP. XV. 6i 
tout commerce avec les barbares. “ Que 
„ perfonne , difent Valent & Gratien , 
„ n’envoie du vin , de l’huile ou d’au- 
„ très liqueurs aux barbares, même pour 
„ en goûter ; qu’on ne leur porte point 
„ de l’or, ajoutent Gratien., Valentinien 
„ & Tbêodofe, & que même ce qu’ils en 
,, ont, on le leur ôte avec finefle. ,, Le 
tranfport de fer fut défendu fous peine 
de la vie.

Domitien , prince timide , fit arracher 
les vignes dans la Gaule , de crainte fans 
doute que cette liqueur n’y attirât les 
barbares, comme elles les avoit autre
fois attirés en Italie. P^-obus & Julien , 
qui ne les redoutèrent jamais , en réta
blirent la plantation.

Je fais bien que dans la foibleffè de 
l’empire , les barbares obligèrent les Ro
mains d’établir des étapes & de commer
cer avec eux. Mais cela même prouve 
que l’efprit des Romains étoit de ne pas 
commercer.

Terne III. F ‘
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CHAPITRE XVI.

Du commerce des Romaths avec l'Arabie 
& les Indes,

Le négoce de l’Arabie heureufe & ce

lui des Indes, furent les deux branches, 
6e prcfque les feules, du commerce ex
térieur. Les Arabes avoient de grandes 
richeffés : ils les tiraient de leurs mers 
& de leurs forêts ; & comme ils ache- 
toient peu, & vendoient beaucoup, ils 
attiraient à eux l’or & l’argent de leurs 
voilins. Augufte connu, leur opulence , & 
il réfolut de les avoir pour amis , ou 
pour ennemis. 11 fit palier Elius Gallus 
d’Egypte en Arabie. Celui-ci trouva des 
peuples oilifs, tranquilles & peu aguer
ris. Il donna des batailles, fit des fieges, 
& ne perdit que fept foldats : mais la 
perfidie de fes guides, les marches , le 
climat, la faim, la foif, les maladies , 
des mefures mal prifes, lui firent perdre 
fon armée.
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Il fallut donc fe contenter de négocier 

avec les Arabes comme les autres peu
ples avoient fait, c’eft-à-dire , de leur 
porter de l’or & de l’argent pour leurs 
marchandifcs. On commerce encore avec 
eux de la même maniéré ; la caravane 
d’Alep & le vaiiTeau royal de Suez y por
tent des fommes immenfes.

La nature avoit deltiné les Arabes au 
commerce ; elle ne les avoit pas deftinés 
à la guerre : mais lorfque ces peuples 
tranquilles fe trouvèrent fur les frontières 
des Partîtes & des Romains, ils devinrent 
auxiliaires des uns & des autres. Elias 
Gallus les avoit trouves commerçans ; 
Mahomet les trouva guerriers : il leur 
donna de l’enthoufiafme , & les voilà 
conquérons.

Le commerce des Romains aux Indes 
étoit confidérable. Strabon avoit appris 
en Egypte qu’ils y employoient cent vingt 
navires : ce commerce ne fe foutenoit 
encore que par leur argent. Ils y en- 
voyoient tous les ans cinquante millions 
de fcfterccs. Pline dit que les marchan- 
difes qu’on en rapportoit, fe vendoicnç 

F a
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à Rome le centuple. Je crois qu’il parla 
trop généralement : ce profit fait une 
fois, tout le monde aura voulu le faire, 
& dès ce moment perfonne ne l’aura fait.

On peut mettre en queftion s’il fut 
avantageux aux Romains de faire le com
merce de l’Arabie & dçs Indes. Il falloir 
qu’ils y envoyaient leur argent ; & ils 
n’avoient pas, comme nous, la reffource 
de l’Amérique , qui fupplée à ce que 
nous envoyons. Je fuis perfuadé qu’une 
des raifons qui fit augmenter chez eux 
la valeur numéraire des monnoies, c’eft- 
à-dire, établir le billon , fut la rarefé de 
l’argent, caufée par le tranfport conti
nuel qui s’en faifoit aux Indes. Que fi les 
marchandifes de ce pays fe vendoient à 
Rome le centuple , ce profit des Romains 
fe faifoit fur les Romains mêmes , & 
n’enrichiïfoit point l’empire.

On pourra dire , d’un autre côté , que 
ce commerce procuroit aux Romains une 
grande navigation, c’eft-à-dire, une grande 
puilfance; que des marchandifes nouvel
les augmentoient le commerce intérieur, 
favorifoient les arts, entretenoient l’in-
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duftrie ; que le nombre des citoyens fe 
multiplioit à proportion des nouveaux 
moyens qu’on avoit de vivre ; que ce 
nouveau commerce produifoit le luxe que 
nous avons prouvé être aufii favorable au 
gouvernement d’un feul, que fatal à ce
lui de pluficurs ; que cet établilfement 
fut de même date que la chûte de leur 
république ; que le luxe à Rome étoit 
néceffaire ; & qu’il falloit bien qu’une 
ville qui attiroit à elle toutes les richef- 
fes de l’univers, les rendît par fon luxe.

Strabon dit que le commerce des Ro
mains aux Indes étoit beaucoup plus con- 
fidérable que celui des rois d’Egypte : & 
il eft fingulier que les Romains, qui con- 
noiffoient peu le commerce , aient eu 
pour celui des Indes plus d’attention que 
n’en eurent les rois d’Egypte , qui l’a
voient , pour ainfi dire , fous les yeux. 
Il faut expliquer ceci.

Après la mort d’Alexandre, les rois 
d’Egypte établirent aux Indes un corn? 
merce maritime , & les rois de Syrie , 
qui eurent les provinces les plus orien? 
taies de l’empire, & par conféquent lç$ 

- ? ?
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Indes , maintinrent ce commerce dont 
nous avons parlé au chapitre VI, qui fc 
faifoit par 4es terres & par les fleuves, 
& qui avoit reçu de nouvelles facilités 
par l’établiflement des colonies Macédo
niennes : de forte que l’Europe commu- 
niquoit avec les Indes, &. par l’Egypte , 
& par le royaume de Syrie. Le démem
brement qui fe fit du royaume de Syrie, 
d’où fe forma celui de Baftriane , ne fit 
aucun tort à ce commerce. Marin Ty- 
rien, cité par Ptolomée, parle des décou
vertes faites aux Indes par le moyen de 
quelques marchands Macédoniens. Celles 
que les expéditions des rois n’avoient pas 
faites , les marchand1: les firent. Nous 
voyons dans Ptolomée, qu’ils allèrent de
puis la tour de Pierre jufqu’A Sera : & la 
découverte faite par les marchands d’une 
étape fi reculée , fituée dans la partie 
orientale & feptentrionale de la Chine, 
fut une efpece de prodige. Ainfi, fous 
les rois de Syrie & de Bactriane , les 
marchandifes du midi de l’Inde paflbient, 
par l’Indus, l’Oxus & la mer Cafpienne,. 
en Occident; & celles des contrées puis
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orientales & plus feptentrionales étoient 
portées depuis Sera, la tour de Pierre s 
& autres étapes, jufqu’à l’Euphrate. Ces 
marchands faifoient leur route, tenant, 
à peu près, le quarantième degré de la-? 
titude nord, par des pays qui font au 
couchant de la Chine , plus policés qu’ils 
ne font aujourd’hui, parce que les Tar- 
tarcs ne les avoient pas encore infeftés. 

Or , pendant que l’empire de Syrie 
étendoit fi fort fon commerce du côté 
des terres, l’Egypte n’augmenta pas beau
coup fon commerce maritime.

Les Partîtes parurent, & fonderont leur 
empire : & lorfque l’Egypte tomba fous 
la puiffance des Romains , cet empire 
étoit dans fa force , &. avoit reçu fon 
extenfion,

Les Romains & les Partîtes furent deux 
puiffanccs rivales, qui combattirent, non 
pas pour lavoir qui devoit régner, mais 
exifter. Entre les deux empires , il fe 
forma des déferts ; entre les deux empi
res , on fut toujours fous les armes : 
bien loin qu’il y eût de commerce , il 
n’y eut pas même de communication,
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L’ambition, la jaloufie , la religion , la 
haine, les mœurs, féparerent tout. Ainfî 
le commerce entre l’occident & l’orient, 
qui avoit eu plufieurs routes, n’en eut 
plus qu’une ; & Alexandrie , étant deve
nue la feule étape, cette étape groffit.

Je ne dirai qu’un mot du commerce 
intérieur. Sa branche principale fut celle 
des bleds qu’on faifoit venir pour la fub- 
fiftance du peuple de Rome : ce qui étoit 
une matière de police, plutôt qu’un ob
jet de commerce. A cette occafion, les 
nautonniers reçurent quelques privilèges, 
parce que le falut de l’empire dépendoit 
de leur vigilance.

CHAPITRE XVII.

Du commerce après la deftrudtion des 
Romains en Occident.

L- empire Romain fut envahi; & l’un 
des effets de le calamité générale, fut la 
deftruftion du commerce. Les barbares 
ne le regardèrent d’abord que comme un
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objet de leurs brigandages; & quand ils 
furent établis , ils ne l’honorerent pas 
plus que l’agriculture & les autres pro- 
îcflions du peuple vaincu.

Bientôt il n’y eut prefque plus de 
commerce en Europe ; la noblefle qui 
régnoit par-tout, m. s’en mettoit point 
en peine.

La loi des Wiligoths permettoit aux 
particuliers d’occuper la moitié du lit 
des grands fleuves, pourvu que l’autre 
reftât libre pour les filets & pour les 
bateaux ; il falloir qu’il y eût bien peu 
de commerce dans les pays qu’ils avoient 
conquis.

Dans ce temps-là s’établirent les droits 
înfenfés d’aubaine &. de naufrage : les 
hommes penferent que les étrangers ne 
leur étant unis par aucune communica
tion du droit civil, ils ne leur dévoient 
d’un côté aucune forte de juftice, & de 
l’autre aucune forte, de pitié.

Dans les bornes étroites où fe trou- 
voient les peuples du nord, tout leur 
étoit étranger : dans leur pauvreté , tout 
étoit pour eux un objet de richcfles. F.ta- 
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blis avant leurs conquêtes fur le? côtes 
d’une mer reflerréc & pleine d’écueils, ils 
avoient tiré parti de ces écueils mêmes.

Mais les Romains qui faifoient des 
loix pour tout l’univers, en avoient fait 
de très-humaines fur les naufrages : ils 
réprimèrent, à cet égard, les briganda
ges de ceux qui habitoient les côtes, & 
ce qui étoit plus encore, la rapacité de 
leur fifc.

CHAPITRE XVI IL

Règlement particulier.
La loi des Wiligoths fit pourtant une 

difpofition favorable au commerce : elle 
ordonna que les marchands qui venoient 
de delà la mer, feroient jugés dans les 
différens qui naiifoient entr’eux, par les 
loix & par des juges de leur nation. Ceci 
étoit fondé fur l’ufage établi chez tous 
ces peuples mêlés , que chaque homme 
vécût fous fa propre loi; chofe dont je 
parlerai beaucoup dans la fuite.
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CHAPITRE XIX.

Du commerce depuis Faffoibliflement des 
Ro/rains en Orient*

Les Mahométans parurent, conquirent 

& fe diviferent. L’Egypte eut fes fouve- 
rains particuliers. Elle continua de faire 
le commerce des Indes. Maîtreffe des 
marchandifes de ce pays, elle attira les 
richefles de tous les autres. Ses foudans 
furent les plus puiflans princes de ces 
temps-là : on peut voir dans fliiftoire 
comment, avec une force confiante & 
bien ménagée, ils arrêtèrent l’ardeur, la 
fougue & fimpétuolité des croifés.
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CHAPITRE XX.

Comment le commerce fe fît jour en Europe 
à travers la barbarie.

L a philofophie ^Arifîote ayant été 
portée en occident, elle plut beaucoup 
aux efprits fubtils, qui, dans les temps 
d’ignorance , font les beaux efprits. Des 
fcholaftiques s’en infatuerent, & prirent 
de ce philofophe bien des explications 
fur le prêt à intérêt , au-lieu que la 
fource en étoit fi naturelle dans l’évan
gile j ils le condamnèrent indiftinétement 
& dans tous les cas. Par-là le commerce, 
qui n’étoit que la profeflion des gens 
vils, devint encore celle des mal-honnê
tes gens : car toutes les fois que l’on 
défend une chofe naturellement permife 
ou nécelfaire , on ne fait que rendre 
mal-honnêtes gens ceux qui la font.

Le commerce paîla à une nation pour 
lors couverte d’infamie ; & bientôt il ne 
fut plus diliingué des ufures les plus af- 

freufes 3
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freufes, des monopoles, de la levée des 
fublides, & de tous les moyens mal-hon
nêtes d’acquérir de l’argent.

Les Juifs, enrichis par leurs exaétions, 
étoient pillés par les princes avec la 
même tyrannie; clv'ê qui confoloit les 
peuples, & ne les foulageoit pas^

Ce qui fe paffa en Angleterre donnera 
une idée de ce qu’on fit dans les autres 
pays. Le roi jean ayant fait emprifon- 
ner les Juifs pour avoir leur bien , il y 
en eut peu qui n’eufient au moins quel- 
qu’œil crevé : ce roi faifoit ainfi lit cham
bre de juftice. Un d’eux, à qui on arra
cha fept dents, une chaque jour, donna 
dix mille marcs d’argent, à la huitième, 
Henri III tira ÜAaron , Juif d’Yorck , 
quatorze mille marcs d’argent , & dix 
mille pour la reine. Dans ce temps-li on 
faifoit violemment ce qu’on fait awoub- 
d’hui en Pologne avec quelque mefurei 
Les rois , ne pouvant fouiller dans la 
bourfe de leurs fujets, à caufe de leurs 
privilèges , mettoient à la torture les 
Juifs, qu’on ne regardoit pas comme ci
toyens.

Tume III, G
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Enfin il s’introduifit une coutume, qui 

confifqua tous les biens des Juifs qui 
embraflbient le chriftianifme. Cette cou
tume fi bizarre, nous la favons par la 
loi qui l’abroge. On en a donné des rai- 
fons bien vaines; on a dit qu’on vouloir 
les éprouver, & faire en forte qu’il ne 
reliât rien de l’efclavage du démon. Mais 
il eft vifible que cette confifcation étoit 
une efpece de droit d’amortiffement pour 
le prince ou pour les feigneurs 5 des 
taxes qu’ils levoient fur les Juifs , & 
dont ils étoient fruftrés, lorfque ceux-ci 
embraflbient le chriftianifme. Dans ces 
temps-là on regardoit les hommes comme 
des terres. Et je remarquerai, en paf- 
fant , combien on s’eft joué de cette 
nation d’un Cecle à l’autre. On confif- 
quefit leurs biens lorfqu’ils vouloient être 
chrétiens, & bientôt après on les fit brû
ler lorfqu’ils ne voulurent pas l’être.

Cependant on vit le commerce fortir 
du fein de la vexation & du défefpoir. 
Les Juifs, proferits tour-à-tour de cha
que pays, trouvèrent le moyen de fau- 
ver leurs effets. Far-là ils rendirent pour



LIV. XXL CHAP. XX. 75 
jamais leurs retraites fixes ; car tel prince 
qui voudroit bien fe défaire d’eux, ne 
feroit pas pour cela d’humeur à fe dé
faire de leur argent.

Ils inventèrent les lettres de change ; 
& , par ce moyen , le commerce put 
éluder la violence & fe maintenir par
tout; le négociant le plus riche n’ayant 
que des biens invifibles, qui pouvoient 
être envoyés par-tout, & ne lailfoient de 
trace nulle part.

Les théologiens furent obligés de ref- 
treindre leurs principes ; & le commerce 
qu’on avoit violemment lié avec la mau- 
vaife foi, rentra, pour ainfi dire, dans 
le fein de la probité.

Ainfi nous devons aux fpéculations des 
fcholaftiques tous les malheurs qui ont 
accompagné la deïlruéiion du commerce, 
& à l’avarice des princes l’établiifement 
d’une chofe qui le met, en quelque fa
çon , hors de leur pouvoir.

Il a fallu, depuis ce temps, que les 
princes fe gouvernaflent avec plus de fa- 
gefle qu’ils n’auroient eux-mêmes penfé : 
car, par l’événement, les grands coups 

G 2
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d’autorité fe font trouvés fi mal-adroits, 
que c’eft une expérience reconnue, qu’il 
n’y a plus que la bonté du gouvernement 
qui donne de la profpérité.

On a commencé à fe guérir du Ma- 
chiavélifme, & on s’en guérira tous les 
jours. Il faut plus de modération dans 
les confeils. Ce qu’on appelloit autrefois 
des coups d’état, ne feroit aujourd’hui, 
indépendamment de l’horreur, que des 
imprudences.

Et il cft heureux pour les hommes 
d’être dans une fituation, où, pendant 
que leurs partions leur infpirent la peu- 
fée d’être méchans, ils ont pourtant in-> 
térêt de ne pas l’être.

CHAPITRE XXL

Découverte de deux nouveaux mondes. 
Etat de l'Europe à cet égard.

I_<A boufible ouvrit, pour ainfi dire, 
l’univers. On trouva l’Afie & l’Afrique 
dont on ne connoiiToit quç quelques
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bords, & l’Amérique dont 011 ne con- 
noifibit rien du tout.

Les Portugais, navigeant fur l’océan 
Atlantique , découvrirent la pointe la 
plus méridionale de l’Afrique; ils virent 
une vafte mer ; elle les porta aux Indes 
orientales. Leurs pé~’ls fur cette mer, & 
la découverte de Mozambique , de Mé- 
linde & de Calicut, ont été chantés par 
le Camoëns , dont le poème fait fentir 
quelque chofe des charmes de l’Odyfféç 
& de la magnificence de l’Enéide.

Les Vénitiens avoient fait jufques-là le 
commerce des Indes par les pays des 
Turcs, & l’avoient pourfuivi au milieu 
des avanies & des outrages. Par la dé
couverte du cap de Bonne-Efpérance, & 
celles qu’on fit quelque temps après, 
l’Italie ne fut plus au centre du monde 
commerçant ; elle fut, pour ainfi dire , 
dans un coin de l’univers,' & elle y eft 
encore. Le commerce même du Levant, 
dépendant aniourd’hui de celui que les 
grandes nations font aux deux Indes, 
l’Italie ne le fait plus qu’accelfoirement.

Les Portugais trafiquèrent aux Indes 
G 3
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en conquérons. Les loix gênantes que les 
Hollandois impofent aujourd’hui aux pe
tits princes Indiens fur le commerce , les 
Portugais les avoient établies avant eux.

La fortune de la maifon d’Autriche 
fut prodigieufe. Charles-Quint recueillit 
la fucceilîon de Bourgogne, de Cattille 
& d’Arragon ; il parvint à l’empire ; &, 
pour lui procurer un nouveau genre de 
grandeur, l’univers s’étendit, & l’on vit 
paroître un monde nouveau fous fon 
obéiifance,

Chriftophe Colomb découvrit l’Amé
rique; &, quoique l’Efpagne n’y envoyât 
point de forces qu’un petit prince de 
l’Europe n’eût pu y envoyer tout de me
me , elle fournit deux grands empires , 
& d’autres grands états.

Pendant que les Efpagnols découvroicnt 
& conquéraient du côté de l’Occident, 
les Portugais' pouffoîent leurs conquêtes 
& leurs découvertes du côté de l’Orient: 
ces deux nations fe rencontrèrent ; elles 
eurent recours au pape Alexandre VI, 
qui fit la célébré ligne de démarquation , 
& jugea un grand procès.
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Mais les antres nations de l’Europe 

ne les lailferent pas jouir tranquillement 
de leur partage : les Hollandois chalTc- 
rent les Portugais de prefque toutes les 
Indes orientales, & diverfes nations firent 
en Amérique des établiflemens.

Les Efpagnols regardèrent d’abord les 
terres découvertes comme des objets de 
conquête : des peuples plus rafinés qu’eux 
trouvèrent qu’elles étoient des objets de 
commerce, &. c’eft là-deffus qu’ils dirigè
rent leurs vues. Plufieurs peuples fe font 
conduits avec tant de fageiTe , qu’ils ont 
donné l’empire à des compagnies de né- 
gocians, qui, gouvernant ces états éloi
gnés uniquement pour le négoce, ont 
fait une grande ptiiffance acceffoire , fans 
embarrafler l’état principal.

Les colonies qu’on y a formées, font 
fous un genre de dépendance dont on 
ne trouve que peu d’exemples dans les 
colonies anciennes, foit que celles d’au
jourd’hui relevent de l’état même, ou 
de quelque compagnie commerçante éta
blie dans cet état.

L’objet de ces colonies eft de faire le 
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commerce à de meilleures conditions 
qu’on ne le fait avec les peuples voifins, 
avec lefquels tous les avantages font ré
ciproques. On a établi que là métropole 
feule pourroit négocier dans la colonie ; 
& cela avec grande raifon, parce que le 
but de l’établiffement a été l’extenfion du 
commerce, non la fondation d’une ville 
ou d’un nouvel empire.

Ainfi c’eft encore une loi fondamentale 
de l’Europe , que tout commerce avec une 
colonie étrangère eft regardé comme un 
pur monopole punilïable par les loix du 
pays : & il ne faut pas juger de cela par 
les loix & les exemples des anciens peu
ples qui n’y font gucre applicables.

Il eft encore reçu que le commerce 
établi entre les métropoles , n’cntraînç 
point une permiffion pour les colonies, 
qui relient toujours en état de prohi
bition.

Le défavantage des colonies qui per
dent la liberté du commerce , eft vifible- 
ment compenfé par la protection de la 
métropole , qui la défend par fes armes, 
ou la. maintient par fes loix.,
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De-Ià fuit une troifieme loi de l’Eu

rope , que quand le commerce étranger 
eft défendu avec la colonie , on ne peut 
naviger dans fes, mers, que dans les cas 
établis par les traités.

Les nations qui font à l’égard de tout 
l’univers ce que les particuliers font dans 
un état, fe gouvernent comme eux par 
le droit naturel & par les loix qu’elles 
fe font faites. Un peuple peut céder à 
un autre la mer , comme il peut céder 
la terre. Les Carthaginois exigèrent des 
Romains qu’ils ne navigeroient pas au- 
delà de certaines limites , comme les 
Grecs avoient exigé du roi de Perfe qu’il 
fe tiendroit toujours éloigné des côtes 
de la mer de la carrière d’un cheval.

L’extrême éloignement de nos colo
nies n’eft point un inconvénient pour 
leur fûreté ; car fi la métropole eft éloi
gnée pour les défendre, les nations ri
vales de la métropole ne font pas moins 
éloignées pour les conquérir.

De plus , cet éloignement fait que 
ceux qui vont s’y établir ne peuvent 
prendre la maniéré de vivre d’un climat
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fi différent; ils font obligés de tirer tou
tes les commodités de la vie du pays 
d’où ils font venus. Les Carthaginois, 
pour rendre les Sardes & les Corfes plus 
dépendans, leur avoient défendu, fous 
peine de la vie, de planter, de femer 
& de faire rien de femblable ; ils leur 
envoyoient d’Afrique des vivres. Nous 
fommes parvenus au même point, fans 
faire des loix fi dures. Nos colonies des 
ifles Antilles font admirables ; elles ont 
des objets de commerce que nous n’a
vons ni ne pouvons avoir ; elles man
quent de ce qui fait l’objet du nôtre.

L’effet de la découverte de l’Amérique 
fut de lier à l’Europe l’Afie & l’Afrique ; 
l’Amérique fournit à l’Europe la matière 
de fon commerce avec cette vafte partie 
de l’Afie, qu’on appella les Indes Orien
tales. L’argent, ce métal fi utile au com
merce , comme ligne , fut encore la 
bafe du plus grand commerce de l’uni
vers , comme marchandife. Enfin la na
vigation d’Afrique devint néceffaire; elle 
fourniffoit des' hommes pour le travail 
fies mines & des terres de l’Amérique,
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L’Europe efl: parvenue à un fi haut 

degré de puiffance , que l’hiftoire n’a rien 
à comparer là- deffus ; fi l’on confidere 
l’immenfité des dépenfes , la grandeur 
des engagemens, le nombre des troupes, 
& la continuité de leur entretien, même 
lorfqu’elles font le plus inutiles, & qu’on 
ne les a que pour l’otlentation.

Le P. du Halde dit que le commerce 
intérieur de la Chine eft plus grand que 
celui de toute l’Europe. Cela pourroit 
être, fi notre commerce extérieur n’aug- 
mentoit pas l’intérieur. L’Europe fait le 
commerce & la navigation des trois au
tres parties du monde ; comme la Fran
ce, l’Angleterre & la Hollande font à 
peu près la naxigation &, le commerce 
de l’Europe.
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CHAPITRE XXII.

Des ricbeffes que PEfpagiic tira Je
P Amérique.

S i l’Europe a trouvé tant d’avantages 

dans le commerce de l’Amérique, il fe- 
roit naturel de croire que. l’Efpagne en 
auroit reçu de plus grands. Elle tira du 
monde nouvellement découvert une quan
tité d’or & d’argent fi prodigieufe , que 
ce que l’on en avoir eu jufqu’alors ne 
pouvoit y être comparé.

Mais (ce qu’on n’auroit jamais foup- 
çonné ) la mifere la fit échouer pref- 
que par-tout. Philippe II qui fuccéda à 
Ch (trie s-Quint y fut obligé de faire la cé
lébré banqueroute que tout le monde 
fait ; & il n’y a guere jamais eu de prince 
qui ait plus fouffert que lui des murmu
res , de l’infolence & de la révolte de 
fes troupes toujours mal payées.

Depuis ce temps, la monarchie d’Ef- 
pagne déclina lans celle. C’elt qo’il Y 

avoit
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avoit un vice intérieur & phyfique dans 
la nature de ces richeffes qui les rendoit 
vaines ; & ce vice augmenta tous les 
jours.

L’or & l’argent font une richeffe de 
fiétion ou de ligne. Ces fignes font très- 
durables & fe détruifent peu, comme il 
convient à leur nature. Plus iis fe multi
plient, plus ils perdent de leur prix, 
parce qu’ils repréfentent moins de chofes.

Lors de la conquête du Mexique & du 
Pérou, les Efpagnols abandonneront les 
richelfes naturelles pour avoir des ri
cheffes de fignes qui s’avililfoient par 
elles-mêmes. L’or & l’argent étoient très- 
rares en Europe ; & l’Efpagne, maîtreffe 
tout-à-coup d’une très-grande quantité 
de ces métaux, conçut des efpérances 
qu’elle n’avoit jamais eues. Les richeffes 
que l’on trouva dans les pays conquis, 
n’étoient pourtant pas proportionnées à 
celles de leurs mines. Les Indiens en ca
chèrent une partie ; & de plus, ces peu
ples, qui ne faifoient fervir l’or & l’ar
gent qu’à la magnificence des temples 
des dieux & des palais des rois, ne le

Tme III, H
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cherchoient pas avec la même avarice 
que nous : enfin ils n’avoient pas le fc- 
cret de tirer les métaux de toutes les 
mines ; mais feulement de celles dans 
lefquelles la réparation fe fait par le feu, 
ne connoilfant pas la maniéré d’employer 
le mercure , ni peut-être le mercure 
même.

Cependant l’argent ne laiiïa pas de 
doubler bientôt en Europe ; ce qui parut 
en ce que le prix de tout ce qui s’acheta 
fut environ du double.

Les Efpagnols fouillèrent les mines, 
crcuferent les montagnes , 'inventeront 
des machines pour tirer les eaux, brifer 
le minérai & le féparnr ; & comme ils 
fe jouoient de la vie des Indiens, ils les 
firent travailler fans ménagement. L’ar
gent doubla bientôt en Europe, & le 
profit diminua toujours de moitié pour 
l’Efpagne, qui n’avoit chaque année que 
la même quantité d’un métal qui étoit 
devenu la moitié moins précieux.

Dans le double du temps, l’argent dou
bla encore, & le profit diminua encore 
de la moitié.
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II diminua même de plus de la moi

tié : voici comment.
Pour tirer l’or des mines, pour lui 

donner les préparations requifes, & le 
tranfporter en Europe , il falloir une dé- 
penfe quelconque; je fuppofe qu’elle fût 
comme 1 eft à 64 : quand l’argent fut 
doublé une fois , & par conféquent la 
moitié moins précieux ; la dépenfe fut 
comme 2 font à 64. Ainfi les flottes qui 
portèrent en Efpagne la même quantité 
d’or, porteront une chofe qui réelle
ment valoit la moitié moias, & coûtait 
la moitié plus.

Si l’on fuit la chofe de doublement 
en doublement, on trouvera la progref- 
flon de la caufe de l’impuiffance des ri- 
chefles de l’Efpagne.

Il y a environ deux cents ans que l’on 
travaille les mines des Indes, Je fuppofe 
que la quantité d’argent qui eft à pré- 
fent dans le monde qui commerce, foit 
à celle qui étoit avant la découverte, 
comme 32 eft à 1 , c’eft-à-dire , qu’elle 
ait doublé cinq fois : dans deux cents 
ans encore la même quantité fera à colle

H 3
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qui étoit avant la découverte, comme 
64 eft à 1, c’eft-à-dire, qu’elle doublera 
encore. Or à préfent cinquante quintaux 
de minerai pour l’or, donnent quatre, 
cinq & fix onces d’or & quand il n’y en 
a que deux, le mineur ne retire que fes 
frais. Dans deux cents ans, 'lorfqu’il n’y 
en aura que quatre, le mineur ne tirera 
aufli que fes frais. Il y aura donc peu 
de profit à tirer fur l’or. Même raifon- 
nement fur l’argent, excepté que le tra
vail des mines d’argent eft un peu plus 
avantageux que celui des mines d’or.

Que fi l’on découvre des mines fi abon
dantes qu’elles donnent plus de profit : 
plus elles feront abondantes, plutôt, le 
profit finira.

Les Portugais ont trouvé tant d’or 
dans le Bréfil, qu’il faudra néceflaire- 
ment que le profit des Efpagnols dimi
nue bientôt confidérablement, & le leur 
aufli.

J’ai oui plufieurs fois déplorer l’aveu
glement du confeil de François I, qui 
rebuta Cbriftopbe Colomb^ qui lui propo- 
foit les Indes. En vérité, on fit peut-être
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par imprudence une chofe bien Page. 
L’Efpagne a fait comme ce roi infenfé 
qui demanda que tout ce qu’il toucheroit 
fe convertît en or, & qui fut obligé de 
revenir aux dieux pour les prier de finir 
fa mifere.

Les compagnies & les banques que 
plufieurs nations établirent, achevèrent 
d’avilir l’or & l’argent dans leur qualité 
de ligne : car, par de nouvelles fic'tions, 
ils multiplièrent tellement les lignes des 
denrées, que l’or & l’argent ne firent 
plus cet office qu’en partie, & en devin
rent moins précieux.

Ainfi le crédit public leur tint lieu de 
mines, & diminua encore le profit que 
les Efpagnols tiroient des leurs.

Il eft vrai que, par le commerce que 
les Hollandais firent dans les Indes Orien
tales , ils donnèrent quelque prix à la 
marchandife des Efpagnols ; car comme 
ils portèrent de l’argent pour troquer 
contre les marcliandifes de l’Orient, ils 
foulagerent en Europe les Efpagnols d’une 
partie de leurs denrées qui y abondoient 
trop.

H s
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Et ce commerce, qui ne femble re

garder qu’indireftement l’Efpagne , lui eft 
avantageux comme aux nations mêmes 
qui le font.

Par tout ce qui vient d’être dit, on. 
peut juger des ordonnances du confeil 
d’Efpagne, qui dépendent d’employer l’or 
& l’argent en dorures & autres fuperflui- 
tés ; décret pareil à celui que feroient 
les Etats de Hollande ; s’ils défendoienc 
la confommation de la cannelle.

Mon raifonnement ne porte pas fur 
toutes les mines; celles d’Allemagne & 
de Hongrie, d’où l’on ne retire que peu 
de chofe au-delà des frais, font très- 
utiles. Elles fe trouvent dans l’état prin
cipal , elles y occupent plufieurs milliers 
d’hommes qui y confomment les denrées 
furabondantes; elles font proprement une 
manufaéture du pays.

Les mines d’Allemagne & de Hongrie 
font valoir la culture des terres ; & le 
travail de celles du Mexique & du Pérou 
la détruit.

Les Indes & l’Efpagne font deux puif- 
fances fous un même maître : mais les
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Indes font le principal , l’Efpagne n’eft 
que l’accellbire. C’eft en vain que la po
litique veut ramener le principal à l’ac- 
ceflbire ; les Indes attirent toujours i’Ef- 
pagne à elles.

D’environ cinquante millions de mar- 
chandifes qui vont toutes les années aux 
Indes , l’Efpagne ne fournit que deux 
millions & demi : les Indes font donc un 
commerce de cinquante millions, & l’Ef- 
pagne de deux millions & demi.

C’eft une mauvaife efpece de richefies 
qu’un tribut d’accident & qui ne dépend 
pas de l’induftrie de la nation, du nom
bre de fes habitans, ni de la culture de 
fes terres. Le roi d’Efpagne, qui reçoit 
de grandes Tommes de fa douane de Ca
dix, n’eft à cet égard qu’un particulier 
très-riche dans un état très-pauvre. Tout 
fe palfe des étrangers à lui, fans que fes 
fujets y prennent prcfque de part : ce 
commerce eft indépendant de la bonne 
& de la mauvaife fortune de fon royaume.

Si quelques provinces dans la Caftille 
lui donnoient une fomme pareille à celle 
de la douane de Cadix, fa puiflancc fc- 
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roit bien plus grande : fes richeffes ne 
pourvoient être que l’effet de celles du 
pays ; ces provinces animeraient toutes 
les autres, & elles feraient toutes enfem- 
ble plus en état de foutenir les charges 
refpeftives ; au lieu d’un grand tréfor, 
on aurait un grand peuple.

CHAPITRE XXIII.

Problème,
Ce n’eft point à moi à prononcer fiîr 

la queftion, fi l’Efpagnc ne pouvant faire 
le commerce des Indes par elle-même, 
il ne vaudroit pas mieux qu’elle le ren
dît libre aux étrangers. Je dirai feule
ment qu’il lui convient de mettre à ce 
commerce le moins d’obftacles que fa 
politique pourra lui permettre. Quand les 
marchandifes que les diverfes nations por
tent aux Indes y font cheres, les Indes 
donnent beaucoup de leur marchandife, 
qui eft l’or & l’argent, pour peu de mar- 
ehandifes étrangères : le contraire arrive
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lorfque celles-ci font à vil prix. Il feroit 
peut-être utile que ces nations fe nui- 
filfent les unes les autres, afin que les 
marchandifes qu’elles portent aux Indes 
y fuffent toujours à bon marché. Voilà 
des principes qu’il faut examiner, fans 
les féparcr pourtant des autres confidéra- 
tions ; la fureté des Indes ; l’utilité d’une 
douane unique ; les dangers d’un grand 
changement; les iuconvéniens qu’on pré
voit, & qui fouvent font moins dange
reux que ceux qu’on ne peut pas prévoir.
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-——3.

LIVRE XXII.
Des Loix, dans le rapport qu elles 

ont avec l’ufage de la monnaie.

CHAPITRE PREMIER,

Raifon de Pufa^e de la monnaie.
Les peuples qui ont peu de marchan- 

difes pour le commerce, comme les fau- 
vages, & les peuples policés qui n’en 
ont que de deux ou trois efpeces , né
gocient par échange. Amfi les caravanes 
des Maures qui vont à Tombouéton, dans 
le fond de l’Afrique, troquer du fel con
tre de l’or , n’ont pas bcfoin de monnoic. 
Le Maure met fou fel dans un monceau; 
le Negre, fa poudre dans un autre : s’il 
n’y a pas aflez d’or, le Maure retranche 
defonfel, ou le Negre ajoute de fon or, 
juiqu’à ce que les parties conviennent.
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Mais lorfqu’un peuple trafique fur un 

très-grand nombre de marchandifes, il 
faut néceffairement une monnoie, parce 
qu’un métal facile à tranfporter épargne 
bien des frais, que l’on feroit obligé de 
faire fi l’on procédoit toujours par échange.

Toutes les nations ayant des befoins 
réciproques, il arrive fouvent que l’une 
peut avoir un très-grand nombre de mar
chandifes de l’autre , & celle-ci très-peu 
des Tiennes ; tandis qu’à l’égard d’une 
autre nation, elle eft dans un cas con
traire. Mais lorfque les nations ont une 
monnoie, & qu’elles procèdent par vente 
& par achats celles qui prennent plus de 
marchandifes fe foldent ou paient l’excé
dent avec de l'argent : & il y a cette 
différence, que, dans le cas de l’achat, 
le commerce fe Fait à proportion des be
foins de la nation qui demande le plus; 
& que dans l’échange le commerce fe 
Hit feulement dans l’étendue des befoins 
de la nation qui demande le moins, fans 
quoi cette derniere feroit dans l’impofli- 
hiiité de folder fon compte.
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CHAPITRE IL

De la nature de la monnaie.
La momïoie eft un figne qui reprérente 

la valeur de toutes les marchandifes. On 
prend quelque métal pour que le figne 
foit durable ; qu’il fe confomme peu par 
l’ufage ; & que , fans fe détruire, il foit ca
pable de beaucoup de divifions. On choifit 
un métal précieux, pour que le figne puiffe 
aifément fe tranfporter. Un métal eft très- 
propre à être une mefure commune, 
parce' qu’on peut ailement le réduire au 
même titre. Chaque état y met fon em
preinte , afin que la forme réponde du 
titre & du poids, & que l’on connoiû’e 
l’un & l’autre par la feule inspection.

Les Athéniens , n’ayant point l’ufage 
des métaux, fe fervirent de bœufs ; & 
les Romains, de brebis : mais un bœuf 
n’eft pas la même chofe qu’un autre 
bœuf, comme une piece de métal peut 
être la même qu’une autre.

Comme
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Comme l’argent eH: le figne des valeurs 

des marchandises, le papier eft un figne 
de la valeur de l’argent ; & lorfqu’il eft 
bon, il le repréfente tellement, que , 
quant à l’effet, il n’y a point de diffé
rence.

De même que l’argent eft un figne 
d’une chofe, & la repréfente ; chaque 
chofe eft un figne de l’argent, & le re
préfente : & l’état eft dans la profpé- 
rité , félon que d’un côté l’argent repré
fente bien toutes chofes, & que , d’un 
autre , toutes chofes repréfentent bien 
l’argent, & qu’ils font figues les uns des 
autres ; c’eft-à-dire , que, dans leur va
leur relative , on peut avoir l’un fitôt 
que l’on a l’autre. Cela n’arrive jamais 
que dans un gouvernement modéré, mais 
n’arrive pas toujours dans un gouverne
ment modéré : par exemple, fi les loix 
favçrifent un débiteur injufte, les cho
fes qui lui appartiennent ne repréfentent 
point l’argent , & n’en font point un 
figne. A l’égard du gouvernement defpo- 
tique , ce feroit un prodige fi les chofes 
y repréfentoient leur ligne ; la tyrannie

Tome III, l
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& la méfiance font que tout le monde y 
enterre fon argent : les chofes n’y re- 
préfentent donc point l’argent.

Quelquefois les légiflateurs ont em
ployé un tel art, que non-feulement les 
chofes repréfentoient l’argent par leur 
nature, mais qu’elles devenoient mon- 
noie comme l’argent même. Céfar, dic
tateur, permit aux débiteurs de donner 
en paiement à leurs créanciers, des fonds 
de terre au prix qu’ils valoient avant la 
guerre civile. Tibere ordonna que ceux 
qui voudroient de l’argent, en auroient 
du tréfor public, en obligeant des fonds 
pour le double. Sous Céfar, les fonds de 
terre furent la monnoie qui paya toutes 
les dettes; fous Tibere , dix mille lefter- 
ces en fonds devinrent une monnoie com
mune comme cinq mille fefterces en argent.

La grande chartre d’Angleterre défend 
de faifir les terres ou les revehus d’un 
débiteur, lorfque Tes biens mobiliers ou 
perfonnels fuffifent pour le paiement, & 
qu’il offre de les donner ; pour lors tous 
les biens d’un Anglois repréfentoient de 
Fargent,
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Les loix des Germains apprécièrent en 

argent les fatisfaétions pour les torts que 
l’on avoit faits, & pour les peines des 
crimes. Mais comme il y avoit très-peu 
d’argent dans le pays, elles réapprécie^ 
rent l’argent en denrées ou en bétail. Ceci 
fe trouve fixé da^s la loi des Saxons, 
avec de certaines différences , fuivant 
l’aifance & la commodité des divers peu
ples. D’abord la loi déclare la valeur du 
fou en bétail : le fou de deux trémiffes 
fe rapportoit à un bœuf de douze mois 
ou à une brebis avec fon agneau ; celui 
de trois trémiffes valoit un bœuf de feize 
mois. Chez ces peuples la monnoie de- 
venoit bétail , marchandife ou denrée ; 
& ces chofes devenoient monnoie.

Non-feulement l’argent eft un ligne des 
chofes; il eft encore un ligne de l’argent 
& repréfente l’argent , comme nous le 
verrons au chapitre du change.

I i
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CHAPITRE III.

Des monnaies idéales.
Il y a des monnoies réelles & des mon

noies idéales. Les peuples policés , qui 
fe fervent prefque tous de mônnoies idéa
les , ne le font que parce qu’ils ont con
verti leurs monnoies réelles en idéales. 
D’abord leurs monnoies réelles font un 
certain poids & un certain titre de quel
que métal : mais bientôt la mauvaife foi 
ou le befoin font qu’o.. retranche une 
partie du métal de chaque piece de mon- 
noie , à laquelle oh laiffe le même nom: 
par exemple, d’une piece du poids d’une 
livre d’argent* on retranche la moitié 
de l’argent, & on continue de l’appellcr 
livre ; la piece qui étoit une vingtième 
partie de la livre d’argent, on continue 
de l’appellcr fou , quoiqu’elle ne foit 
plus la vingtième partie de cette livre. 
Pour lors, la livre eft une livre idéale, 
& le fou, un fou idéal ; ainfi des autres
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fubdivifions : & cela peut aller au point 
que ce qu’on appellera livre ne fera plus 
qu’une très-petite portion de la livre, 
ce qui la rendra encore plus idéale. Il 
peut même arriver que l’on ne fera plus 
de piece de monnaie qui vaille précifé- 
ment une livre , & -qu’on ne fera pas 
non plus de piece qui vaille un fou : 
pour lors la livre & le fou feront des 
monnoies purement idéales. On donnera 
à chaque piece de monnoie la dénomi
nation d’autant de livres & d’autant de 
fous que l’on voudra ; la variation pourra 
être continuelle, parce qu’il eft aufïï aifé 
de donner un autre nom à une chofe , 
qu’il eft difficile de changer la chofe même.

Pour ôter la fource des abus , ce fera 
une très-bonne loi dans tous les pays où 
l’on voudra faire fleurir le commerce, 
que celle qui ordonnera qu’on emploiera 
des monnoies réelles ; &. que l’on ne 
fera point d’opération qui puilfe les ren
dre idéales.

Rien ne doit être fi exempt de varia
tion , que ce qui eft la mefure commune 
de tout.

I 3
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Le négoce par lui-même eft très-incer

tain ; & c’eft un grand, mal d’ajouter une 
nouvelle incertitude à celle qui eft fon
dée fur la nature de la chofe.

CHAPITRE IV.

De la quantité de l'or <2? de l’argent. 
Lorsque les nations policées font les 

maîtreffes du monde , l’or & l’argent 
augmentent tous les jours , foit qu’elles 
le tirent de chez elles, foit qu’elles l’ail
lent chercher là où il pft. Il diminue , au 
contraire , lorfque les nations barbares 
prennent le deffus. On fait quelle fut la 
rareté de ces métaux, lorfque les Goths 
& les Vandales d’un côté, les Sarrafins 
& les Tartares de l’autre curent tout 
envahi.
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CHAPITRE V.

Continuation du même fujet. ■ 
L’argent tiré des mines de l’Améri

que , tranfporté en Europe, de là encore 
envoyé en Orient, a favorifé la naviga
tion de l’Europe ; c’eft une marchandife 
de plus que l’Europe reçoit en troc de 
l’Amérique , & qu’elle envoie en troc 
aux Indes. Une plus grande quantité d’or 
& d’argent eft donc favorable, lorfqu’on 
regarde ces métaux comme marchandife ; 
elle ne l’eft point lorfqu’on les regarde 
comme figne , parce que leur abondance 
choque leur qualité de figne qui eft beau
coup fondée fur la rareté.

Avant la première guerre Punique, le 
cuivre étoit à l’argent comme 960 eft à 1 ; 
il eft aujourd’hui à peu près comme 7s 
& demi eft à 1. Quand la proportion fe- 
roit comme elle étoit autrefois, l’argent 
n’en feroit que mieux fa fonction de 
figue.
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CHAPITRE VI.

Pat quelle raifon le prix de Ptifure di
minua de la moitié, lors de la décou
verte des Indes.

L’inca Garcilaffo dit qu’eu Efpagne , 

après la conquête des Indes, les rentes 
qui étoient au denier dix, tombèrent au 
denier vingt. Cela devoir être ainfi. Une 
grande quantité d’argent fut tout-à-coup 
portée en Europe : bientôt moins de per- 
fonnes eurent befoin d’agent; le prix de 
toutes cliofes augmenta, & celui de l’ar
gent diminua : la proportion fut donc 
rompue, toutes les anciennes dettes fu
rent éteintes. On peut -fe rappeller le 
temps du fyftéme où toutes les chofes 
avoient une grande valeur, excepté Tar
dent. Après la conquête des Indes, ceux 
qui avoient de l’argent furent obligés de 
diminuer le prix ou le louage de leur 
marchandife, c’eft-à-dire, l’intérêt.

Depuis ce temps, le prêt n’a pu re/e*
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nir -à l’ancien taux, parce que la quan
tité de l’argent a augmenté toutes les 
années en Europe. D’ailleurs, les fonds 
publics de quelques états, fondés fur les 
richelfes que le commerce leur a procu
rées, donnant un intérêt très - modique, 
il a fallu que les contrats des particuliers 
fe réglaffent là-delfus. Enfin, le change 
ayant donné aux hommes une facilité 
finguliere de tranfporter l’argent d’un 
pays à un autre , l’argent n’a pu être 
rare dans un lieu, qu’il n’en vînt de tous 
côtés de ceux où il étoit commun.

M—P—

CHAPITRE VII.

Comment le prix des chofes fe fixe dans 
la variation des richeffes de figne.

L’argent eft le prix des marchandi- 
fes ou denrées. Mais, comment fe fixera 
ce prix ? c’eft-à-dire , par quelle portion 
d’argent chaque chofe fera-1-elle reprë- 
fentée ?

Si l’on compare la mafle de l’or & de 
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l’argent qui eft dans le monde, avec la 
Pomme des marchandifes qui y font, il 
eïi certain que chaque denrée ou mar- 
chandife en particulier pourra être com
parée à une certaine portion de la malle 
entière de l’or & de l’argent. Comme le 
total de l’une éft au total de l’autre, la 
partie de l’une fera à la partie de l’autre. 
Suppofons qu’il n’y ait qu’une feule den
rée ou marchandife dans le monde, ou 
qu’il n’y en ait qu’une feule qui s’achete, 
& qu’elle fe divife comme l’argent; cette 
partie de cette marchandife répondra à 
une partie de la maffe de l’argent ; la 
moitié du total de l’une, à la moitié du 
total de l’autre ; la dixième, la centième , 
la millième de l’une, à la dixième , à la 
centième, à la millième de l’autre. Mais 
comme ce qui forme la propriété parmi 
les hommes, n’eft pas tout à la fois dans 
le commerce ; & que les métaux ou les 
monnoies , qui en font les Agnes , n’y 
font pas aulfi dans le même temps; les 
prix fe fixeront en raifon compofée du 
total des chofes avec ïe total des figues, 
& de celle du total des chofes qui font
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dans le commerce avec le total des figues 
qui y font auifi : & comme les chofes qui 
ne font pas dans le commerce aujour
d’hui peuvent y être demain, & que les 
figues qui n’y font point aujourd’hui peu
vent y rentrer tout de même , l’établif- 
fement du prix duo chofes dépend tou
jours fondamentalement de la raifon du 
total des chofes au total dès fignes.

Ainfi le prince ou le magiftrat ne peu
vent pas plus taxer la valeur des mar- 
chandifes, qu’établir par une ordonnan
ce , que le rapport d’un à dix eÆ égal 
à celui d’un à vingt. Julien ayant baiffé 
les denrées à Antioche, y caufa une af- 
freufe famine.

CHAPITRE VIII.

Continuation du même fujct.

T-jes noirs de la côte d’Afrique ont un 

figne des valeurs fans monnoie ; c’eft 
un figne purement idéal , fondé fur le 
âegré d’eftime qu’ils mettent dans leur 
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efprit à chaque marchandifc , à propor
tion du befoin qu’ils en ont. Une cer
taine denrée ou marchandifc vaut trois 
macutes ; une autre, fix macutes ; une 
autre , dix macutes : c’eft comme s’ils 
difoient Amplement, trois , fix, dix. Le 
prix fe forme par la comparaifon qu’ils 
font de toutes les marchandifes entr’elles i 
pour lors il n’y a point de monnoie par
ticulière , mais chaque portion de mâr- 
chandife eft monnoie de l’autre.

Tranfportons pour un moment parmi 
nous cette maniéré d’évaluer les chofes , 
& joignons-Ia avec la nôtre : Toutes les 
marchandifes & denrées du monde, ou 
bien toutes les marchandifes ou denrées 
d’un état en particulier confidéré comité 
féparé de tous les antres , vaudront un 
certain nombre de macutes ; & divifant 
l’argent de cet état en autant de parties 
qu’il y a de macutes, une partie divifée 
de cet argent fera le ligne d’une macute.

Si l’on fuppofe que la quantité de l’ar
gent d’un état double , il faudra pour 
une macute Te double de l’argent : mais 
C en doublant l’argent , vous doublez 

au®
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^uffi les macutes, la propqrxLon .reliera 
telle qu’elle étoit avant Ton &' l'autre 
doublement. '.J

Si depuis la découverte des Indes, foi 
& l’argent, ont augmenté en Europe à 
raifon d’un à vingt, le prix des denrées 
& mai-chandifes auraient dû monter en 
raifon d’un :à vingt : mais fi d’ml mitre 
côté , le ' nombre des ' ïnm'cllandifes a 
augmenté comme un à deux, il faudra 
que le prix de ces marchandifes & den
rées ait KaitlTé d’un côté à raifdn d’un à 
vingt , & qu’il ait baillé en raifon d’un 
à deux , & qu’il ne foit par conféquent 
qu’en raifon d’un à dix.

La quantité des marchandifes & den
rées croît par une augmentation de' com
merce ; l’augmentation de commerce , 
par une augmentation d’argent qui arrive 
fucceflivement, & par de nouvelles'com
munications âvec de nouvelles terres & 
de nouvelles mers , qui nous - donnent 
de nouvelles denrées & de nouvelles 
marchandifes. .

T>me III. K
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CHAPITRE IX.

De la rareté relative de l'or & de l'argent. 
Outre l’abondance & la rareté pofi- 

tive de l’or & de l'argent, il y a encore 
une abondance & une rareté relative d’un 
de ces métaux -à l’autre.

L’avarice garde l’or & l’argent, parce 
que, comme elle ne veut point confom- 
mer, elle aime des lignes qui ne fe dé- 
truifent point. Elle aime mieux garder 
l’or que l’argent , p^rce qu’elle craint 
toujours de perdre, & qu’elle peut mieux 
cacher ce qui eft en plus petit volume. 
L’or difparoît donc quand l’argent eft 
commun, parce que chacun en a pour Je 
cacher ; il reparoît quand l’argent eft 
rare, parce qu’on eft obligé* de le retirer 
de les retraites.

C’eft donc une réglé ; l’or eft commun 
quand l’argent eft rare , & l’or eft rare 
Quand l’argent eft commun. Cela fait fen- 
tir la différence de l’abondance & de la
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rareté relative, d’avec l’abondance & la 
rareté réelle ; chofe dont je vais beau
coup parler.

CHAPITRE X.

Du Change.
C’est l’abondance & la rareté relative 

des monnoies des divers pays qui for- 
ment ce qu’on appelle le change.

Le change eft une fixation de la va
leur aétuelle & momentanée des monnoies.

L’argent, comme métal, a une valeur 
comme toutes les autres marchandifes ; 
& il a encore une valeur qui vient de 
ce qu’il eft capable de devenir le ligne 
des autres marchandifes : & s’il n’étoit 
qu’une fimple marchandife , il ne faut 
pas douter qu’il ne perdît beaucoup de 
fon. prix.

L’argent, comme monnoie, a une va
leur que le prince peut fixer dans quel
ques rapports, & qu’il ne fauroit fixer 
dans d’autres.

K n 
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i°. Lq ^ipce, établit une proportion 

entre une' quantité, d’argent comme mé
tal , <x la même quantité comme mon
noie. 2°. Il Exe celle qui eft entre di
vers métaux employés à la monnoie. 
3°. Il établit le poids & le titre de cha
que piecé" dé 'monnoie. Enfin il donne à 
chaque piece cette valeur idéale dont 
j’ai parlé. J’appellerai la valeur de la 
monnoie dans ces quatre rapports valeur 
gojïtive, parce qu’elle peut être fixée par 
une loi.- --,

Les monnoigs de chaque état ont "de 
plus une valeur relative, dans le fens 
qu’on les compare ave: les monnoies des 
autres pavs : c’cft cette valeur relative 
que le change établit. Elle dépend beau
coup de la valeur pofitive. Elle eft fixée 
par l’eftime la plus générale des négo- 
cians, & ne peut l’être par l’ordonnance 
du prince, parce qu’elle varie fans ceffe, 
& dépend de mille circonfiances. ■

Pour fixer la valeur relative, les di- 
verfes nations fe régleront beaucoup fur 
celle qui a le plus d’argent. Si elle a au
tant d’argent que toutes les autres enfem»
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ble , il faudra bien que chacune aille fe 
mefurer avec elle ; ce qui fera qu’elles 
fe régleront à peu près entr’ellcs comme 
elles fe fofit mefurés avec la nation prin
cipale.

Dans l’état actuel de l’univers, c’eft 
la Hollande qui eft cette nation dont 
nous parlons. Examinons le change par 
rapport à elle.

Il y a en Hollande une monnoie qu’on 
appelle un florin : le florin vaut vingt 
fous , ou quarante demi - fous , ou gros. 
Pour Amplifier les idées , imaginons qu’il 
n’y ait point de florins en Hollande , & 
qu’il n’y ait que des gros : un homme 
qui aura mille florins , aura quarante 
mille gros , ainfl du refte. Or le change 
avec la Hollande, confiée â lavoir com
bien vaudra de gros chaque piece de 
mdnnoie des autres pays , & comme l’on 
compte ordinairement en France par écu 
de trois livres , le change demandera 
combien un écu de trois livres vaudra 
de gros. Si le change eft ù cinquante- 
quatre , l’écu de trois livres vaudra cin
quante-quatre gros; s’il eft à foixante, il 

, K 3
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vaudra foixante gros ; fi l’argent eft rare 
en France , l’écu de trois livres vaudra 
plus de gros : s’il eft en abondance, il 
vaudra moins de gros.

Cette rareté ou cette abondance d’où 
réfulte la mutation du change, n’eft pas 
la rareté ou l’abondance réelle : c’eft 
une rareté ou une abondance relative : 
par exemple, quand la France a plus bc- 
foin d’avoir des fonds en Hollande, que 
les Hollandois n’ont befoin d’en avoir en 
France , l’argent eft appellé commun en 
France , & rare en Hollande, & vice 
verfâ.

Supposons que le change avec la Hol
lande foit à cinquante-quatre. Si la France 
& la Hollande ne compofoient qu’une 
ville, on feroit comme l’on fait quand 
on donne la monnoie d’un écu : le Fran
çois tireroit de fa poche trois livres, & 
le Hollandois tireroit de la fienne cin
quante - quatre gros. Mais comme il y a 
de la diftance .entre Paris & Amfterdam , 
il faut que celui qui me donne pour mon 
écu de trois livres cinquante-quatre gros 
qu’il a en Hollande, me donna, une lee-
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tre de change de cinquante - quatre gros 
fur la Hollande. Il n?eft plus ici quvftion 
de cinquante - quatre gros , mais d’une 
lettre de chiquante - quatre gros. Ainfi , 
pour juger de la rareté ou de l’abondance 
de l’argent, il faut favoir s’il y a en 
France plus de lettres de cinquante-qua
tre gros deftinées pour la France , qu’il 
n’y a d’écus deftinés pour la Hollande. 
S’il y a beaucoup de lettres offertes par 
les Hollandois & peu d’écus offerts par 
les François, l’argent eft rare en France 
& commun en Hollande ; & il faut que 
le change hauffe , & que pour mon écu 
on me donne plus de cinquante - quatre 
gros ; autrement je ne le donnerons pas, 
fi? vice verfà.

On voit que les diverfes opérations du 
change forment un compte de recette & 
de dépenfe qu’il faut toujours folder ; & 
qu’un état qui doit , ne s’acquitte pas 
plus avec les autres par le change, qu’un 
particulier ne paie une dette en chan
geant de l’argent.

Je fuppofe qu’il n’y ait que trois états 
dans le monde, la France, l’Efpagne & 
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la Hollande ; que divers particuliers d’Ef- 
pagne duffent en France la valeur de 
cent mille marcs d’argent, & que divers 
particuliers de France duflent en Efpagne 
cent dix raille marcs ; & que quelque 
circonftance fît que chacun, en Efpagne 
& en Frsqtcc, voulût tout-à-coup retirer 
fou argent : que feraient les opérations 
du change ? Elles acquittcroient récipro
quement ces deux nations de lafomme 
de cent mille marcs : mais la France 
devrait toujours dix- mille marcs en Ef
pagne , & les Efpagnols auraient toujours 
des lettres fur la France pour dix mille 
marcs ; & la France li en aurait point du 
raut fur l’Efpagne.

Que fi la Hollande étoit dans Un cas 
contraire avec la France, & que pour 
iolde elle lui dût dix raille marcs , la 
France pourrait payer l’Efpagne de deux 
maniérés, ou en donnant à fes créanciers 
en Efpagne des lettres fur fes débiteurs 
de Hollande pour dix mille marcs, ou 
bien en envoyant dix mille marcs d’ar
gent en cfpcces en Efpagne.

11 fuit dc-là , que quand un .état a be-
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foin de remettre une fomme d’argent 
dans un autre pays , il eft indiffèrent,. 
par la nature de la chofe, que l’on y 
voiture de l’argent, ou que l’on prenne 
des lettres de change. L’avantage de ces 
deux maniérés de payer, dépend unique
ment des circonflances actuelles ; il fau
dra voir ce qui, dans ce moment, don
nera plus de gros en Hollande , ou l’ar
gent porté en cfpeces, ou une lettre fur 
la Hollande , de pareille fomme.

Lorfque même titre & même poids 
d’argent en France me rendent même 
poids & même titre d’argent en Hollan-' 
de, on dit que le change eft au pair. 
Dans l’étal actuel des monnoies, le pair 
eft à peu près à cinquante-quatre gros 
par écu : lorfque le change fera au- 
deifus de cinquante-quatre gros, on dira 
qu’il eft haut ; lorfqu’il fera au-deflbus, 
on dira qu’il eft bas.

Pour favoir fi, dans une certaine fitua- 
tion du change, l’état gagne ou perd ; il 
faut le confidérer comme débiteur, com
me créancier , comme vendeur, comme 
acheteur. Lorfque le change eft plus bas 
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que le pair, il perd comme débiteur, il 
gagne comme créancier ; il perd comme 
acheteur , il gagne comme vendeur. On 
fent bien qu’il perd comme débiteur : 
par exemple, la France devant à la Hol
lande un certain nombre de gros, moins 
fon écu vaudra de gros, plus il lui fau
dra d’écus pour payer : au contraire, fi 
la France eft créancière d’un certain nom
bre de gros, moins chaque écu vaudra 
de gros, plus elle recevra d’écus. L’état 
perd encore comme acheteur; car il faut 
toujours le meme nombre de gros pour 
acheter la même quantité de marchan- 
difes ; & lorfque le change baille, cha
que écu de France donne moins de gros. 
Par la même raifon, l’état gagne comme 
vendeur : je vends ma marchandife en 
Hollande le même nombre de gros que 
je la vendois ; j’aurois donc plus d’écus 
en France, lorfqu’avec cinquante gros je 
me procurerai un écu, que lorfqu’il m’en 
faudra cinquante - quatre pour avoir ce 
même écu : le contraire de tout ceci 
arrivera à l’autre état. Si la Hollande 
doit un certain nombre d’écus, elle ga-
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gnera ; & fi on lui doit, elle perdra ; fl 
elle vend, elle perdra ; fi elle acheté, 
elle gagnera.

Il faut pourtant fuivre ceci : lorfque 
le' change eft au-deffous du pair , par 
exemple , s’il eft à cinquante au-lieu 
d’être à cinquante-quatre, il devroit ar
river que la France , envoyant par le 
change cinquante - quatre mille écus en 
Hollande , n’acheteroit de marchandifes- 
que pour cinquante mille; & que, d’un 
autre côté , la Hollande , envoyant la va
leur de cinquante mille écus en France, 
en acheteroit pour cinquante-quatre mille ; 
ce qui feroit une différence de huit cin- 
quante-quatriemes , c’eft-à-dire , de plus 
d’un feptieme de perte pour la France ; 
de forte qu’il faudrait envoyer en Hol
lande un feptieme de plus en argent ou 
en marchandifes, qu’on ne faifoit lorf
que le change étoit au pair : & le mal 
augmentant toujours , parce qu’une pa
reille dette feroit encore diminuer le 
change, la France feroit à la fin ruinée. 
Il femble, dis-je, que cela devroit être, 
& cela n’eft pas , à caufe du principe
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que j’ai déjà établi ailleurs, qui eft que 
les états tendent toujours à fe mettre 
dans la balance , & à fe procurer leur 
libération ; ainfi ils- n’empruntent qu’à 
proportion de ce qu’ils ..peuvent payer , 
& n’achetent qu’à raefure qû’ils vendent; 
Et, en prenant l’exemple ci-deflus, fi le 
change tombe en France de. cinquante- 
quatre à cinquante , le Hollandois, qui 
achetait des marchandifes de France pour 
mille écus , & qui les payoit cinquante- 
quatre mille gros , ne les payeroit plus 
que cinquante mille , fi le François y 
vouloir, confentir : mais la marchandife 
de France haufiera infenfiblcment , le 
profit fe partagera entre lu François .& 
le Hollandois ; car , lorfqu’un négociant- 
petit gagner , il partage aifément fon 
profit ; il fe fera donc une communica
tion de profit entre le François & le Hol
landois. De la même maniéré , le Fran
çois qui achetoit des marchandifes de 
Hollande pour cinquante.- quatre mille 
gros,. & qui les payoit avec mille écus , 
lorfque le change étoit à cinquante-qua
tre, feroit obligé d’ajouter quatre cin

quante-
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quante-quatriemes de plus en écus de 
France , pour acheter les memes mar- 
chandifés ; mais le marchand François 
qui fentira la perte qu’il feroit, voudra 
donner moins de la marchàndife dé Hol
lande ; il fe fera donc une communica
tion de perte entre le marchand François 
& le marchand Hollandois, l’état fe met
tra infcnfiblefiient dans la balance , & 
l’abaiflement du change n’aura pas tous 
les inconvéniens qu’on devoit craindre»

Lorfque le change eft plus bas que le 
pair, un négociant peut, fans diminuer 
fa fortune , remettre fes fonds dans les 
pays étrangers, parce qu’en les faifant 
revenir, il regagne ce qu’il a perdu : 
mais un prince qui n’envoie dans les 
pays étrangers qu’un argent, qui ne dois 
jamais revenir, perd toujours.

Lorfque les négocians font beaucoup 
d’afFairès dïms un pays , le change y 
hauffe infailliblement. Cela vient de ce 
qu’on y prend beaucoup d’engagemeus, 
& qu’on y acheté beaucoup de marchan- 
difes ; & l’on tire fur le pays étranger 
pour les payer.

Terne HI. ■ I,
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Si un prince fait un grand amas d’ar

gent dans fon état, l’argent y pourra 
être rare réellement, & commun relati
vement ; par exemple, fi dans le même 
temps cet état avoir il payer beaucoup 
de marchandifes dans le pays étranger, 
le change baifferoit, quoique l’argent fût 
rare.

Le change de toutes les places tend 
toujours à fe mettre à une certaine pro
portion , & xela eft dans la nature de la 
chofe même. Si le change de l’Irlande à 
l’Angleterre eft plus bas que le pair, & 
que celui de l’Angle.erre â la Hollande 
foit aufli plus bas que le pair, celui de 
l’Irlande à la Hollande fera encore plus 
bas, c’eft-à-dire , en raifon compofée de 
celui d’Irlande à l’Anglercrre, & de celui 
de l’Angleterre à la Hollande ; car un 
Hollandois qui peut faire venir fes fonds 
indirectement d’Irlande par l’Angleterre , 
ne voudra pas payer plus' cher pour les 
faire venir directement. je dis que cela 
devroit être ainfî ; mais cela n’eft pour
tant pas exactement ainfi; il y a toujours 
tles circonftanccs qui font varier ccs
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chofes ; & la différence du profit qu’il y 
a à tirer par une place, ou à tirer par 
une autre, fait l’art ou l’habileté particu
lière des banquiers , dont il n’eft point 
queftîon ici.

Lorfqu’un e'tat haufle fa monnoie ; par 
exemple T lorfqu’il appelle fix livres ou 
deux écris, ce qu’il n’appelloit que trois 
livres ou un écu, cette dénomination 
nouvelle, qui n’ajoute rien de réel il 
Vécu, ne doit pas procurer un feul gros 
de plus par le change. On ne devroit 
avoir pour les deux écus nouveaux que 
la même quantité de gros que l’on rece- 
vroit pour l’ancien ; & fi cela n’eft pas , 
ce n’eft point l’effet de la fixation en 
elle-même, mais de celui qu’elle produit 
comme nouvelle, & de celui qu’elle a 
comme fubite. Le change tient à des af
faires commencées, & ne fe met en ré
glé qu’après un certain temps-.

Lorfqu’un état , au-lieu de hauffcr 
Amplement fa monnoie par ime loi, fait 
une nouvelle refonte, afin de faire-d’une 
monnoie forte une monnoie plus foible, 
il arrive que, pendant le temps de- fo-

L a
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pération, il y a deux fortes de monnoie, 
la forte qui eft la vieille, & la foible 
qui eft la nouvelle ; & comme la forte 
eft décriée & ne fe reçoit qu’à la mon
noie , & que par conféquent les lettres de 
change doivent fe payer en efpeces nou
velles , il femble que le change devroit 
fe régler fur l’efpece nouvelle. Si, par 
exemple, l’affbiblilTemcnt en France étoit 
de moitié , & que l’ancien écu de trois 
livres donnât foixantc gros en Hollande , 
le nouvel écu ne devroit donner que 
trente gros ; d’un autre côté , il femble 
que le change devroit fe régler fur la 
valeur de l’efpece vieille , parce que le 
banquier qui a de l’argent & qui prend 
des lettres, eft obligé d’aller porter à. la 
monnoie des efpeces vieilles pour en 
avoir de nouvelles fur lefquelles il perd: 
Je change fe mettra donc entre la valeur 
de l’efpece nouvelle & celle de l’efpece 
vieille; la valeur de l’efpece vieille tom
be , pour ainii dire, & parce qu’il y a 
déjà , dans le commerce , de l’efpece 
nouvelle , & parce que le banquier ne 
peut pas tenir rigueur, ayant intérêt de
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faire fprtir promptement l’argent vieux 
de fa caiflc pour le faire travailler, & y 
étant même forcé pour faire fes paie- 
mens : d’un autre côté , là valeur de 
l’efpece nouvelle s’élève, pour ainfi dire , 
parce que le banquier avec de l’efpece 
nouvelle fe trouve dans une circonftance 
où nous allons faire voir qu’il peut, avec 
un grand avantage , s’en procurer de la 
vieille : le change fe mettra donc, com
me j’ai dit, entre l’efpece nouvelle & 
l’efpece vieille. Pour lors les banquiers 
ont du profit :1 faire fortir l’efpece vieille, 
de l’état, parce qu’ils fe procurent par
la, le même avantage que donneroit un 
change réglé fm l’efpece vieille, c’eft-h- 
dire , beaucoup de gros en Hollande, & 
qu’ils ont un retour en change réglé en
tre l’efpece nouvelle & l’efpece vieille, 
c’eft - à - dire plus bas; ce qui procure 
beaucoup d’écus en France.

Je fuppofe que trois livres d’efpcce 
vieille rendent par le change actuel qua
rante-cinq gros, & qu’en tranfportant ce 
même écu en Hollande, on en ait foixan- 
ce ; mais avec une lettre de quarantc- 

L 3
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cinq gros, on fe procurera un écu de 
trois livres en France, lequel , tranf- 
porté en efpeces vieilles en Hollande, 
donnera encore foixante gros : toute 
l’efpece vieille fortira donc de l’état qui 
fait la refonte, & le profit en fera pour 
les banquiers.

Pour remédier à cela, on fera forcé 
de faire une opération nouvelle. L’état 
qui fait la refonte , enverra lui-même 
une grande quantité d’efpeces vieilles 
chez la nation qui réglé le change ; & 
s’y procurant un crédit, il fera monter 
le change au point qu’on aura, à peu de 
chofe près, autant de gros par le change 
d’un écu de trois livres, qu’on en auroit 
en faifant fortir un écu de trois livres 
en efpeces vieilles hors du pays. Je dis 
â peu de chofe prés, parce que, lorf- 
que le profit fera modique, on ne fera 
point tenté de faire fortir l’efpece, à 
caufe des frais de la voiture , & des 
rifques de la confifcation.

Il eft bon . de donner une idée bien 
claire de ceci. Le fictir Bernard, ou 
tout autre banquier que l’état voudra
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employer, propofe fes lettres fur La Hol
lande , & les donne à un, deux, trois 
gros plus haut que le change actuel; il 
a fait une provifion dans les pays étran
gers r par le moyen des efpeces vieilles 
qu’il a fait continuellement voiturer : il 
a donc fait hauffër le change au point 
que nous venons de dire : cependant, 
à force de donner de fes lettres, il fe 
faifit de toutes les efpeces nouvelles, & 
force les autres banquiers qui ont des 
paiemens à faire ; à porter leurs efpeces 
vieilles à la monnoie ; & de plus, com
me il a eu infenfiblement tout l’argent, 
il contraint à leur tour les autres ban
quiers à lui donner des lettres à un 
change très-haut : le profit de la fin l’in- 
demnife en grande partie de lu perte du 
commencement.

On fent que , pendant toute cette opé
ration , l’état doit fouffrir une violente 
crife. L’argent y deviendra très - rare ; 
i°. parce qu’il faut en décrier la plus 
grande partie; parce qu’il en faudra 
tranfporter une partie dans les pays étran
gers ; 30. parce que tout le monde le 
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refferrera, perfonne ne .voulant laifler au 
prince un profit qu’on efpere avoir foi- 
même. Il eft dangereux de la faire avec 
lenteur : il eft dangereux de la faire avec 
promptitude. Si le gain qu’on fuppofe eft 
immodéré, les inconvéniens augmentent 
à mefure.

On a vu ci-deflus que, quand le change 
ctoit plus bas que l’efpece, il y avoit 
du profit à faire fortir l’argent : par la 
même raifon , lorfqu’il eft plus haut que 
l’efpece , il y a du prolit à le faire re
venir.

Mais il y a un cas où on trouve 
du profit à faire fort:” l’efpece, quoique 
le change foit au pair : c’eft lorfqu’on 
l’emploie dans les pays etrangers, pour 
Ja faire remarquer ou refondre. Quand 
elle eft revenue, on fait, foit qu’on l’em
ploie dans le pays, foit qu’on prenne 
des lettres pour l’étranger, le'profit de 
la monnoie.

S’il arrivoit que dans un état on fît 
une compagnie qui eût un nombre très- 
confidérable d’actions, & qu’on eût fait 
dans quelques mois de temps haufîhr ces 
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liftions vingt ou vingt-cinq fois au-çlelà 
de la valeur du premier achat, & que 
ce même état eût établi une banque dont 
les billets duffcnt faire la fonction de 
monnoie , & que la valeur numéraire de 
ces billets fût prodigieufe pour répondre 
à la prodigieufe valeur numéraire des ac
tions (c’eft le fyft*me de M. La™"), il 
fuivroit de la nature de la chofe que ces 
actions & billets s’anéantiroient de là 
même maniéré qu’ils fe feroient établis. 
On n’auroit pu faire monter tout-à-coup 
les actions vingt ou vingt-cinq fois plus 
haut que leur première valeur, fans don
ner à beaucoup de gens le moyen de fe 
procurer d’immenfes richeffes en papier: 
chacun chcrcheroit à affurer fa fortune ; 
& comme le change donne la voie la 
plus facile pour la dénaturer, ou pour 
la tranfporter où l’on veut, on remets 
troit fans celfe une partie de fes effets 
chez la nation qui réglé le change. Un 
projet continuel de remettre dans les 
pays étrangers , ('droit baiffer le change. 
Suppofons que, du temps du fyflême , 
tuns le rapport du titre & du poids de 
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la monnoie d’argent, le taux du change 
fût de quarante gros par écu; lorfqu’un 
papier innombrable fut devenu monnoie, 
on n’aqra plus voulu donner que trente- 
neuf gros par écu, enfuite que trente- 
huit , trente-fept, Sic. Cela alla fi loin, 
que l’on ne donna plus que huit gros, 
& qu’enfin il n’y eut plus de change.

C’étoit le change qui devoir en ce cas 
régler en France la proportion de l’ar
gent avec le papier. Je fuppofe que, par 
le poids & le titre de l’argent, l’écu de 
trois livres d’argent valût quarante gros, 
& que le change Te faifant en papier, 
l’écu de trois livres en papier ne valût 
que huit gros , la différence étoit de 
quatre cinquièmes. L’écu de trois livres 
en papier valoir donc quatre cinquièmes 
de moins que l’écu de trois livres en 
argent.



LIV. XXII. CH AP. XI. 131

CHAPITRE XI.

Des opérations que les Romains firent 
fur les monnoies.

Quelques coups d’autorité que l’on 

ait faits de nos jours en France fur les 
monnoies dans deux minifteres confécu- 
tifs , les Romains en firent de plus 
grands, non pas dans le temps de cette 
république corrompue, ni dans celui de 
cette république qui n’étoit qu’une anar
chie ; mais, lorfque , dans la force de fon 
inftitution, par fa fageffe comme par fon 
courage , après avoir vaincu les villes 
d’Italie, elle difputoit l’empire aux Car
thaginois.

Et je fuis bien aife d’approfondir un 
peu cette matière, afin qu’on ne falfe 
pas un exemple de ce qui n’en eft 
point un.

Dans la première guerre Punique , l’as 
qui devoit être de douze onces de cui
vre , n’en pcfa plus que deux ; & dans
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la fécondé, il ne fut plus que d’une. Ce 
retranchement répond à ce que nous ap
pelions aujourd’hui augmentation des mon- 
noies : ôter d’un écu de fix livres la moi
tié de l’argent pour en faire deux, ou 
le faire valoir douze livres, c’eû préci- 
féinent la même cliofe.

Il ne nous relie point de monument de 
la maniéré dont les Romains firent leur 
opération dans la première guerre Puni
que : mais ce qu’ils firent dans la fécon
dé , nous marque une fageffe admirable. 
La république ne fe trouvoit point en 
état d’acquitter fes dettes ; l’as pefoit 
deux onces de cuivr'* ; & le • denier va
lant dix as , valoir vingt onces de cui
vre. La république fit des as d’une once 
de cuivre , elle gagna la moitié fur fes 
créanciers, elle paya un denier avec ces 
dix onces de cuivre. Cette opération 
donna une grande fecouffe à l’état , il 
falloir la donner la moindre qu’il étoit 
poffible ; elle contenoit une injuftice, il 
falloir qu’elle fût la moindre qu’il étoit 
poffible ; elle avoit pour objet la libéra
tion de la république envers fes citoyens, 

il
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il ne falloit donc pas qu’elle eût celui 
de la libération des citoyens entr’cu:: : 
cela fit faire unq fécondé opération ; & 
l’on ordonna que le denier qui n’avoit 
été jufques-là que de dix as , en con- 
tiendroit feize ; il réfulta de cette dou
ble opération , que , pendant que les 
créanciers de la république perdoient la 
moitié , ceux des particuliers ne per
doient qu’un cinquième , les marchandi- 
fes n’augmentoient que d’un cinquième, 
le changement réel dans la monnoie n’é- 
toit que d’un cinquième : on voit les au
tres conféquences.

Les R.omains fe conduifirent donc mieux 
que nous , qui, dans nos opérations, avons 
enveloppé & les fortunes publiques & les 
fortunes particulières. Ce n’eft pas tout t 
on va voir qu’ils les firent dans des cir- 
conftances plus favorables que nous.

Tome III. IM
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CHAPITRE XII.

Circonftances dans lefquelles les Romains 
firent leurs opérations fur la monnaie.

Il y avoir anciennement très-peu d’or 

& d’argent en Italie ; ce pays a peu ou 
point de mines d’or & d’argent : lorfque 
Rome fut prife par les Gaulois, il ne s’y 
trouva que mille livres d’or. Cependant 
les Romains avoient faccagé pluficurs vil
les puiffantes, & ils en avoient tranfporté 
les richefles chez eux. Ils ne fe fervirent 
long-temps, que de monnoie de cuivre : 
ce ne fut qu’après la paix de Pyrrhus, 
qu’ils, eurent allez d’argent pour en faire 
de la monnoie : ils firent des deniers de 
ce métal, qui valoient dix as , ou dix li
vres de cuivre : pour lors la proportion 
de l’argent au cuivre étoit comme I ù 
960 ; car le deniei Romain valant dix 
as ou dix livres de cuivre, il valoit cent 
vingt onces de cuivre ; & le même de
nier valant un huitième d’once d’argent „
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cela faifoit la proportion que nous ve
nons de dire.

Rome, devenue maîtreffe de cette par
tie de l’Italie la plus voiiine de la Grece 
& de la Sicile, fe trouva peu à peu en
tre deux peuples riches , les Grecs & les 
Carthaginois; l’argent augmenta chez elle; 
& la proportion de 1 à 960 entre l’ar
gent & le cuivre ne pouvant plus fe fou- 
tenir, elle fit diverfes opérations fur les 
tnonnoies que nous ne connoiflbns pas. 
Nous favons feulement qu’au commence
ment de la fécondé guerre Punique, le 
denier Romain ne valoir plus que vingt 
onces de cuivre ; & qu’ainfi la propor
tion entre l’argent & le cuivre n’étoit plus 
que comme 1 eft 160; la réduétion étoit 
bien confidérable, puifque la république 
gagna cinq fixiemes fur toute la monnoie 
de cuivre : mais on ne fît que ce que 
demandoit la nature des chofes, & réta
blir la proportion entre les métaux qui 
fervoient de monnoie.

La paix , qui termina la première 
guerre Punique, avoit lailfé les Romains 
maîtres de la Sicile. Bientôt ils entrèrent

M 2
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en Sardaigne , ils commencèrent à con- 
noîtrc l’Efpagne : la maffe de l’argent 
augmenta encore à Rome ; on y fit l’opé
ration qui réduifit le denier d’argent de 
vingt onces à feize ; & elle eut cet ef
fet , qu’elle remit en proportion l’argent 
& le cuivre ; cette proportion étoit com
me i eft à 160 elle fut comme i eft à 128. 
. Examinez les Romains , vous ne les 
trouverez jamais fi fupérieurs, que dans 
le choix des circonftanccs dans lefquelles 
ils firent les biens & les maux.

CHAPITRE XIII.

Opérations fur les monnaies du temps des 
Empereurs.

Dans les opérations que l’on fit fur 

les monnoies du temps de la république, 
on procéda par voie de retranchement : 
l’état confioit- au peuple fes befoins, & 
ne prétendoit pas le féduire. Sous les 
empereurs , on procéda par voie d’al
liage : ces princes réduits au défefpoir
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par leurs libéralités mêmes , fe virent 
obligés d’altérer les monnoics ; voie in- 
direéte qui diminuoit le mal, & fembloit 
ne le pas toucher : on retirait une par
tie du don, & on cachoit la main ; &, 
fans parler de diminution de la paie ou 
des largefles , elles fe trouvoient dimi
nuées.

On voit encore , dans les cabinets, 
des médailles qu’on appelle fourrées, qui 
n’ont qu’une lame d?argent qui couvre le 
cuivre, il eft parlé de cette monnoie 
dans un fragment du Livre 77 de Dion.

Didius Julien commença l’affoiblifle- 
ment. On trouve que la monnoie de Ca^ 
racalla avoir plus de la moitié d’alliage , 
celle Alexandre Sévere les deux tiers : 
l’alIbiblilTement continua ; & fous Gai- 
lien, on ne voyoit plus que du cuivre 
argenté.

On fent que ces opérations violentes 
ne fauroient avoir lieu dans ces temps- 
ci , un prince fe tromperait lui - même , 
& ne tromperait perfonne. Le change a 
appris au banquier à comparer toutes les 
monnoics du monde, & à les mettre à 

IM 3
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leur jùfte valeur; le titre des monnoies 
ne peut être- un fecret. Si un prince 
commence le billon, tout le monde con
tinue , & le fait pour lui ; les efpeces 
fortes fortent d’abord , & on les lui ren
voie foibles. Si , comme les empereurs 
Romains, il affoiidiflbit l’argent fans af- 
foiblir l’or, il verroit tout-â-coup difpa- 
roître for, & il feroit réduit à fon mau
vais argent. Le change , comme j’ai dit 
au Livre précédent, a ôté les grands 
coups d’autorité, du moins le fuccès des 
grands coups d’autorité.

CHAPITRE XIV.

Comment le change gêne les états def/o- 
tiques.

La Mofcovie voudroit defcendre de 

fon defpotifme , & ne le peut. L’établif- 
fement du commerce demande celui du 
change ; & les opérations du change con- 
tredifent toutes fes loix.

En 1745 , la Czarine fit une crdon-
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nance pour chafler les Juifs , parce qu’ils 
avoient remis dans les pays étrangers 
l’argent de ceux qui étoient relégués en 
Sibérie, & celui des étrangers qui étoient 
au fervice. Tous les fujets de l’empire, 
comme des efclaves, n’en peuvent for- 
tir, ni faire fortir leurs biens' fans per- 
miffion. Le change qui donne le moyen 
de tranfporter l’argent d’un pays à un 
autre , eft donc contradictoire aux l(ÿx 
de Mofcovie.

Le commerce même contredit fes loix. 
Le peuple n’eft compofé que d’efclaves 
attachés aux terres , & d’efclaves qu’on 
appelle eccléfiaftiques ou gentilshommes , 
parce qu’ils font les feigneurs de ces 
efclaves : il ne refte donc guère perfonne 
pour le tiers-état, qui doit former les 
ouvriers & les marchands.
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CHAPITRE XV.

Ufage-. de quelques pays éPItalie.
Dans quelques pays d’Italie on a fait 

des loix pour empêcher les fujets de 
vendre des fonds de terre pour tranf- 
pprter leur argent dans les pays étrangers. 
Ces loix pouvoient être bonnes , lorfque 
les richeffes de chaque état étoient tel
lement à lui, qu’il y avoit beaucoup de 
difficulté à les faire paffcr à un autre. 
Mais depuis que , par l’ufage du change, 
les richeffes ne font, en quelque façon, 
à aucun état en particulier, & qu’il y a 
tant de facilité à les tranfporter d’un 
pays à un autre , c’elt une mauvaife loi 
que celle qui ne permet pas de difpofer , 
pour fes affairesde fes fonds de terre, 
lorfquon peut difpofer de fon argènt. 
Cette loi eft mauvaife , parce qu’elle 
donne de l’avantagé aux effets mobiliers 
fur les fonds de terre, parce qu’elle dé
goûte les étrangers de venir s’établir dans-
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le pays , & enfin parce qu’on peut l’é
luder.

CHAPITRE XVI.

Du fecours que l’état feut tirer des 
banquiers.

Les banquiers font faits pour changer 
de l’argent, & non pas pour en prêter. 
Si le prince ne s^en fert que pour chan
ger fon argent, comme il ne fait que de 
greffes affaires, le moindre profit qu’il 
leur donne pour leurs remifes devient 
un objet confidérable ; & fi on lui de
mande de gros profits, il peut être fûr 
que c’eft un défaut de l’adminiRration. 
Quand, au contraire, ils font employés 
à faire des avances, leur arc confifte à fe 
procurer de gros profits de leur argent, 
fans qu’on puiffe les accufer d’ufure.
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CHAPITRE XVII.

Des dettes publiques.
Çoelques gens ont cru qu’il étoit 

bon qu’un état dût à lui-même : ils ont 
penfé que cela multiplioit les richelTes, 
en augmentant la circulation.

Je crois qu’on a confondu un papier 
circulant qui repréfente la monnoie, ou 
un papier circulant qui eft le figne des 
profits qu’une compagnie a faits ou fera 
fur le commerce , avec un papier qui 
repréfente une dette. Les deux, premiers 
font très-avantageux à l’état : le dernier 
ne peut l’être ; & tout ce qu’on peut en 
attendre , c’eft qu’il foit un bon gage 
pour les particuliers de la dette de la 
nation, c’eft-à-diie , qu’il en procure le 
paiement. Mais voici les inconvéniens qui 
en réfultent. •

i°. Si les étrangers poffedent beaucoup 
de papiers qui repréfcntent une Jette $ 
ils tirent, tous les ans, de la nation „
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une fomme confidérable pour les inté
rêts.

e°. Dans une nation ainfi perpétuel
lement débitrice , le change doit être 
très-bas.

3°. L’impôt levé pour le paiement des 
intérêts de la dette, fait tort aux manu
factures , en rendant la main de l’ouvrier 
plus. chere.

4°. On ôte les revenus véritables de 
l’état à ceux qui ont de l’aftivité & de 
l’induftrie , pour les tranfporter aux gens 
oilifs ; c’eft-à-dire, qu’on donne des com
modités pour travailler à ceux qui ne 
travaillent point, & des difficultés pour 
travailler à ceux qui travaillent.

Voilà les inconvéniens ; je n’en con- 
nors point les avantages. Dix perfonnes 
ont chacune mille écus de revenu en 
fonds de terre ou en induftrie ; cela fait, 
pour la nation, à cinq pour cent, un 
capital de deux cents mille écus. Si ces 
dix perfonnes emploient la moitié de 
leur revenu, c’eft-à-dire, cinq mille écus, 
pour payer les intérêts de cent mille 
écus qu’elles ont empruntés à d’autres ,
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cela rie fait encore pour l’état que deux 
cent mille' écus : c’eft dans le langage 
clés algébriftes , eooooo écus— 100000 
écus 4 100000 écus s 200000 écus.

Ce qui peut jetter dans l’erreur, c’eft 
qu’un papier qui repréfente la dette d’une 
nation , eft un figne de richeffe ; car il 
n’y a qu’un état riche qui puifle foutenir 
un tel papier fans tomber dans la déca
dence : que , s’il n’y tombe pas , il faut 
que l’état ait de grandes richeffes d’ail
leurs. On dit qu’il n’y a point de mal, 
parce qu’il y a des reffources contre ce 
mal ; & on dit que le mal eft un bien, 
parce que les reffources furpaffent le 
mal.

CHAPITRE XVIII.

Du paiement des dettes publiques.
L faut qu’il y ait une proportion entre 

l’état créancier & l’état débiteur. L’état 
peut être créancier à l’infini, mais il ne 
peut être débiteur qu’à un certain degré;

& .
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& quand on eft parvenu à paffer ce de
gré , le titre de créancier s’évanouit.

Si cet état a encore ùn crédit qui n’ait 
point reçu d’atteinte , il pourra faire ce 
qu’on a pratiqué fi heureufement dans un 
état d’Europe $ c’eft de fe procurer une 
grande quantité d'éfpeces, & d’offrir à 
tous les particuliers leur rembourfenicnt, 
à moins qu’ils ne veuillent réduire l’in
térêt. En effet , comme , lorfque l’état 
emprunte , ce font les particuliers qui 
fixent le taux de l’intérêt ; lorfque l’état 
veut payer j c’eft à lui à le fixer;

Il ne fuilït pas de réduire l’intérêt : il 
faut que le bénéfice de là réduétion for
me un fonds d’amortiffement pour payer, 
chaque année , une partie des capitaux ; 
opération d’autant plus heure ufe, que le 
fuccès en augmente tous les jours.

Lorfque le crédit de l’état n’eft pas 
entier , c’eft une nouvelle raifon pour 
chercher à former un fonds d’amortiffé- 
ment : parce que ce fonds, une fois éta
bli , rend bientôt la confiance.

i°. Si l’état eft une république, dont 
.lb gouvernement comporte , par fa natu-

T a me III. j\'
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re , que l’on y faffe des projets pour 
long-temps , le capital du fonds d’amor- 
tiflement peut être peu confidérable : il 
faut, dans une monarchie, que ce capi
tal foit plus grand,

s°. Les réglemens doivent être tels, 
que tous les citoyens de l’état portent le 
poids de l’établiTemcnt de ce fonds , 
parce qu’ils ont tous le poids de l’éta- 
blilTement de la dette ; le créancier de 
l’état , par les fommes qu’il contribue , 
payant lui-même à lui-même.

3 Il y a quatre claffes de gens qui 
paient les dettes de l’état; les proprié
taires des fonds de terre, ceux qui exer
cent leur induftrie par le négoce, les la
boureurs & artifans, enfin les rentiers de 
l’état ou des particuliers. De ces quatre 
claffes, la dernicre, dans un cas de né- 
ceflité , fembleroit devoir être la moins 
ménagée ; parce que c’cft une claffe en
tièrement paffive dans l’état, tandis que 
ce même état eft foutenu par la force 
active des trois autres. Mais, comme on 
ne peut la charger plus, fans détruire la 
confiance publique, dont l’état en géné-
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ral & ces trois dalles en particulier ont 
un fouverain befoin ; comme la foi pu
blique ne peut manquer à un certain 
nombre de citoyens, fans paroître man
quer à tous; comme la claffe des créan
ciers eft toujours la plus expofée aux 
projets des miniftres, & qu’elle eft tou
jours fous les yeux & fous la main, il 
fuit que l’état lui accorde une finguliere 
proteéfion , & que la partie débitrice 
n’ait jamais le moindre avantage fur celle 
qui eft créancière»

CHAPITRE XIX.

Des prêts à iatérêts^

L* a R ge nt eft le ligne des valeurs. Il 
eft clair que celui qui a befoin de ce 
ligne , doit le louer, comme il fait tou
tes les chofes dont il peut avoir befoin. 
Toute la différence eft que les autres 
chofes peuvent , ou fe louer, ou s’ache
ter ; an-lieu que l’argent, qui eft le prix 
des chofes, lé loue & ne s’achete pas.

N a
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C’cft bien une action très - bonne de 

prêter à un autre fon argent fans intérêt : 
mais on fent que ce ne peut être qu’un 
confeil de religion, & non une loi civile. 

Pour que le commerce puiffe fe bien 
faire, il faut que l’argent ait un prix, 
mais que ce prix foit peu confidérable. 
S’il eft trop haut, le négociant, qui voit 
qu’il lui en coûterait plus en intérêt qu’il 
ne pourrait gagner dans fon commerce , 
n’entreprend rien ; fi Fargcnt n’a point 
de prix, perfonne n’en prête, & le né
gociant n’entreprend rien non plus.

Je me trompe, quand je dis que per
fonne n’en prête. 11 faut toujours que les 
affaires de la fociété aillent;- l’ufure s’é
tablit, mais avec les défordre.s que l’on 
a éprouvés dans tous les temps.

La loi de Mahomet confond l’ufure 
avec le prêt à intérêt. L’uiüre augmente 
dans les pays Mahométans, à proportion 
de la févérité & de la défenfe : le prê
teur s’indemnife du péril de la contra
vention.

Dans ces pays d’Orient, la plupart des 
hommes n’ont rien d’affuré il n’y a pref»
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que point de rapport entre la poffeffion 
actuelle d’une fomme, & l’efpérance de
là ravoir après l’ayoir prêtée : l’pfure y 
augmente donc à proportion du péril de 
rinfolvabilité.

CHAPITRE XX.

Des ufures maritimes.

L a grandeur de l’ufure maritime eft 
fondée fur deux chofes ; le péril de la 
nier, qui lait qu’on ne s’expofe à prêter 
fon argent que pour en avoir beaucoup 
davantage, & la facilité que le commerce 
donne à l’emprunteur, de faire prompte-: 
ment de grandes affaires , & en grand 
nombre : au-lieu que les ufures de terre 
n’étant fondées fur aucune de ces deux 
raifons, font ou proferites par les légif- 
lateurs, ou, ce qui eft plus fenfé , ré
duites à de juftes bornes.
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CHAPITRE XXL

Du prêt par contrat& de Fu/tire chez 
les Romains^

Outre le prêt fait pour le commer

ce, il y a encore une efpece de prêt fait 
par un contrat civil, d’où réfulte un in
térêt ou ufure.

Le peuple, chez les Romains, augmen
tant tous les jours la puiifance, les ma- 
giftrats cherchèrent à le flatter, & à lui 
faire faire les loix qui lui étoient les plus 
agréables. Il retrancha les capitaux ; il 
diminua les intérêts ; il défendit d’en 
prendre ; il ôta les contraintes par corps : 
enfin l’abolition des dettes fut mife en 
queftion toutes les fois qu’un tribun vou
lut fe rendre populaire»

Ces continuels changemens , foit par 
des loix, foit par des plébifcites, natu- 
raliferent à Rome l’ufure ; car les créan
ciers voyant le peuple leur débiteur, leur 
légiflatcur & leur juge, n’eurent plus de
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confiance dans les contrats. Le peuple , 
comme un débiteur décrédité, ne tentoit 
à lui prêter que par de gros profits ; 
d’autant plus que, fi les loix ne venoient 
que de temps en temps , les plaintes du 
peuple étoient continuelles & intimidoient 
toujours les créanciers. Cela fit que tous 
les moyens honnête de prêter & d’em
prunter furent abolis à Rome, & qu’une 
ufure affreufe, toujours foudroyée & tou
jours renaiffante , s’y établit. Le mal ve- 
noit de ce que les chofes n’avoient pas 
été ménagées. Les loix extrêmes dans le 
bien font naître le mal extrême : il fal
lut payer pour le prêt de l’argent , & 
pour le danger des peines de la loi.

CHAPITRE XXII.

Continuation du même fujet.
Les premiers Romains n’eurent point 
de loix pour régler le taux de l’ufure. 
Dans les démêlés qui fe formèrent là- 
deffus entre les plébéiens & les patri-
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ciens, dans la fédition même du mont 
Sacré, on n’allégua d’un côté que la foi , 
& de l’autre que la dureté des con- 
rats.

On fuivoit donc les conventions parti
culières ; & je crois que les plus ordi
naires étoient de douze pour cent par 
au. Ma raifon eft que dans le langage 
ancien chez les Romains, l’intérêt à fix 
pour cent étoit appelle la moitié de fu- 
fure , l’intérêt à trois pour cent le quart 
de l’ufure : l’ufure totale étoit donc l’in- 
térct à douze pour cent.

Que fi l’on demande comment de fi 
greffes ufures avoiept pu s'établir chez 
un peuple qui étoit prefquc fans com
merce , je dirai que ce peuple , très- 
fouvent obligé d’aller fans folde à ta 
guerre, avoir très-fouvent befoin d’em- 
prmiter ; & que faifant fans ccfiê des ex
péditions heureufes, il avoir très-fouvent 
la facilité de payer. Et cela fe fent bien 
dans le récit des démêlés qui s’élevèrent 
ù cet égard : on n’y difeonvieut point de 
l’avarice de ceux qui prêtoient; maïs on 
pit que ceux qui fe plaignoicnr, auraient
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pu payer, s’ils avoient en une conduite 
réglée.

On faifoit donc des lois qui n’influoient 
que fur la fituation actuelle : on ordon
nent , par exemple, que ceux qui s’en- 
rôleroient pour la guerre que l’on avoir 
à foutenir, ne feroient point pourfuivis 
par leurs créanciers, que ceux qui étoient 
dans les fers feroient délivrés ; que les 
plus indigens feroient menés dans les 
colonies : quelquefois on ouvroit le tré? 
for public. Le peuple s’appaifoit par le 
foulagement des maux préfens ; & comme 
il ne demandoit rien pour la fuite, le 
fénat n’avoit garde de le prévenir.

Dans le temps que le fénat défendoit 
avec tant de conftance la çaufe des ufu- 
r,es, l’amour de la pauvreté, de la fru
galité , de la médiocrité, étoit extrême 
chez les Romains : mais telle étoit la 
conftitution , que les principaux, citoyens 
portoient toutes les charges de l’état, & 
que le bas peuple ne payoit rien. Quel 
moyen de priver ceux-là du droit de 
pourfuivre leurs débiteurs , & de leur 
demander d’acquitter leurs charges, & de 
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fub venir aux befoins preflaus de la ré
publique ?

Tacite dit que la loi des douze tables 
fixa l’intérêt à un pour cent par an. 11 
eft vifible qu’il s’eft trompé , & qu’il a 
pris pour la loi des douze tables une au
tre loi dont je vais parler. Si la loi des 
douze tables avoir réglé cela, comment, 
dans les difputes qui s’élevèrent depuis 
entre les créanciers &. les débiteurs, ne 
fe feroit-on pas fervi de fon autorité ? 
On ne trouve aucun veftige de cette loi 
fur le prêt à intérêt : & pour peu qu’on 
foit verfé dans l’hiftoire de Rome, on 
verra qu’une loi pareille ne devroit point 
être l’ouvrage des décemvirs.

La loi Licinienne faite quatre - vingt- 
cinq ans après la loi des douze tables» 
fut une de ces loix paflageres dont nous 
avons parlé. Elle ordonna qu’on retran- 
cheroit du capital ce qui avoit été payé 
pour les intérêts » & que le refte feroit 
acquitté en trois paiemens égaux.

L’an 398 de Rome , les tribuns Duel* 
tins & Menemus firent palier une loi qui 
réduifoit les intérêts à un pour cent par
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an. C’eft cette loi, que Tacite confond 
avec la loi des douze tables, & c’eft la 
première qui ait été faite chez les Ro-- 
mains pour fixer le taux de l’intérêt, Dix 
ans après, cette ufurc fut réduite à la 
moitié ; dans la fuite on l’ota tout-à-fait ; 
& fi nous en croyons quelques auteurs, 
qu’avoit vu Tite^Live , ce fut fous le 
confulat de C. Martius Rutilius & de 
Q. Servilius y l’an 413 de Rome.

Il en fut de cette loi comme de tou
tes celles où le Icgillateur a porté les 
chofes à l’excès : on trouva un moyen 
de l’éluder. II en fallut faire beaucoup 
d’autres pour la confirmer , corriger , 
tempérer. Tantôt on quitta les loix pour 
fuivre les ufages , tantôt on quitta les 
ufages pour fuivre les loix : mais dans 
ce cas l’ufage devoir aifément prévaloir. 
Quand un homme emprunte , il trouve 
un obftacle dans la loi même qui eft 
faite en. fa faveur ; cette loi a contr’ellc -, 
& celui qu’elle fecourt, & celui qu’elle 
condamne. Le préteur Sempronius Tlfcllns 
ayant permis aux débiteurs d’agir en con- 
féquence des loix, fut tué par les crean- 



156 DE L’ESPRIT DES LOTX, 
ciers pour avoir voulu rappellcr la mé
moire d’une rigidité qu’on ne pouvoir 
plus foutenir.

Je quitte là ville pour jetter un peu 
les yeux fur les provinces.

J’ai dit ailleurs, que les provinces Ro
maines étoient défolées par un gouver
nement defpotique & dur. Ce n’eft pas 
tout : elles l’étoient encore par des «Pu
res affreufeé.

Cicéron dit que ceux de Salamine vou- 
îoient emprunter de l’argent à Rome , & 
qu’ils ne le pouvoient pas à catife de la 
loi Gabinienne. Il faut que je cherche ce 
que c’étoit que cette loi.

Lorfque les prêts à intérêt eurent été 
défendus à Rome , on imagina toutes 
fortes de moyens potir éluder la loi : & 
comme les alliés & ceux de la nation 
Latine n’étoient point alfujettis aux loix 
Civiles des Romains , on fe fervit d’un 
Latin , ou d’un allié , qui prêtoit fon 
nom, & paroiffoit être le créancier. La 
loi n’avoit donc fait que fouméttre les 
créanciers à .une formalité . & le peuplé 
n’étoit pas foulage^

L*
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Le peuple fe plaignit de cette fraude 3
Marcus Sempronius, tribun du peuple, 

par l’autorité du fénat, fit faire un plé- 
bifcite qui portoit, qu’en fait de prêts, 
les loix qui défendoient les prêts à ufuré 
entre un citoyen Romain & un autre ci
toyen Romain, auroicnt également lieu 
entre un citoyen & un allié, ou un Latin.

Dans ces temps-là, on appclloit alliés 
les peuples de l’Italie proprement dite , 
qui s’étendoit jufqu’à l’Arno & le Rubi- 
con, & qui n’étoit point gouvernée en 
provinces Romaines.

Tacite dit qu’oit faifoit toujours de 
nouvelles-fraudes aux loix faites pour ar
rêter les ufures. Quand on ne peut plus 
prêter ni emprunter fous le nom d’tm 
allié, il fut aifé de faire paraître un 
homme des provinces qui prêtoit fon 
nom.

Il falloir une nouvelle loi contre cet 
abus : & Gabinius faifant la loi fameufc 
qui avoit pour objet d’arrêter la corrup
tion dans les fuffragés, dut naturellement 
penfer que le meilleur moyen pour y 
parvenir, étoit de décourager les cm-

Tome Ilh O
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prnnts : ces deux choies étoient naturel
lement liées ; car les ufures augmentoient 
toujours au temps des élections, parce 
qu’on avoit befoin d’argent pour gagner 
des voix. On voit bien que la loi Gabi- 
nienne avoit entendu le fénatus-confulte 
Sempronien aux provinciaux , puilque les 
Salaminiens ne pouvoient emprunter de 
l’argent à Rome à caufe de cette loi. 
Brutus, fous des noms empruntés, leur 
en prêta à quatre pour cent par mois, & 
obtint pour cela deux fénatus-confultes ; 
dans le premier defquels il étoit dit que 
ce prêt ne feroit pas regardé comme 
une fraude faite à là loi, & que le gou
verneur de Silicie jugeroit en conformité 
des conventions portées par le billet des 
Salaminiens.

Le prêt à intérêt étant interdit par la 
loi Gabinienne entre les gens des pro
vinces & les citoyens Romains , & ceux- 
ci ayant pour lors tout l’argent de l’uni
vers entre leurs mains, il fallut les ten
ter par de greffes ufures, qui fiffent dif- 
paroître aux yeux de l’avarice le danger 
de perdre la dette, Et comme il v avoit
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à Rome des gens puiffans » qui intimi- 
doient les magiftrats, & faifoient taire 
les loix, ils furent plus hardis à prêter 
& plus hardis à exiger de greffes ufures. 
Cela fit que les provinces furent tour-ù* 
tour ravagées par tous ceux qui avoient 
du crédit à Rome ; & comme chaque 
gouverneur faifoit fon édit en entrant 
dans fa province, dans lequel il mettoit 
à l’ufure le taux qu’il lui plaifoit, l’ava
rice prêtoit la main à la légiflation, & 
la légiflation à l’avarice.

Il faut que les affaires aillent; & un 
état eft perdu, fi tout y eft dans l’inac
tion. Il y avoit des occafions, où il fal
loir que les villes , les corps , les focié- 
tés des villes, les particuliers emprun- 
taffent : & on n’avoit que trop befoin 
d’emprunter, ne fût-ce que pour fubve
nir aux ravages des armées, aux rapines 
des magiftrats, aux concuflions des gens 
d’affaires, & aux mauvais ufages qui s’é- 
tabliffoient tous les jours; car on ne fut 
jamais fi riche, ni fi pauvre. Le fénat, 
qui avcit la puiffance exécutrice, don- 
noit, par néceflité , fouvent par faveur,

O s
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la permiffion d’emprunter des citoyens 
Romains, & faifcit là-deffus des fénatus- 
çonfultcs. Mais ces lenatus-confültes mê
mes étoient décrédités par la loi : ces 
fénatus-confultes pouvoient donner occa- 
Con au peuple de demander de nouvelles 
tables ; ce qui, augmentant le danger de 
la perte du capital, augmentpit encore 
l’ulure. Je le dirai toujours; c’eft la mo
dération qui gouverne les hommes , & 
non pas les excès.

Celui-là paie moins, dit Ulpien , qui 
paie plus tard. C’eft ce principe qui con- 
duifit les légillateurs après la deftruèrivit 
de la république Romaine.
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LIVRE XXIII.
Des Loix , dans le rapport qu’elles 

ont avec le nombre des habitant.

CHAPITRE PREMIER.
Det hommes c? des animaux far rapport 

à la multiplication de leur efpece.
O Vénus! ô mere de l’Amour!

Dès le premier beau jour que ton aftre ramene, 
Les zéphirs font fentir leur amoureufe haleine ; 
La terre orne fon fein de brillantes couleurs, 
Et l’air eft parfumé du doux efprit des fleurs. 
On entend les oifeaux frappés de ta puiîfance , 
Par mille fons lafcifs célébrer ta préfence : 
Pour la belle génifle, on voit les fiers taureaux, 
Ou bondir dans la plaine , ou traverfer les eaux. 
Enfin , les habitans des bois & des montagnes , 
Des fleuves & des mers, & des vertes campagnes , 
Brûlant à ton afpeét d’amour & de defir, 
S’engagent à peupler par l’attrait du plaifir : 
Tant on aime à te fuivre , & ce charmant empire 
Que donne la beauté fur tout ce qui refpire.

Les femelles des animaux ont à peu 
près une fécondité confiante. Mais dans 

O 3
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l’efpecc humaine, la manière de penfer» 
le caractère, les pallions , les fantaifies, 
les caprices, l’idée de conferver fa beau
té , l’embarras de la groffeffe, celui d’une 
famille trop nombreufe, troublent la pro» 
pagation de mille manières.

CHAPITRE IL

Des Mariages.

L’obligation naturelle qt?a le pere 
de nourrir fes enfans, a fait établir le 
mariage, qui déclare celui qui doit rem
plir cette obligation. Les peuples dont 
parle Pomponius Mêla ne le fixoient que 
par la reflemblance.

Chez les peuples bien policés, le pere 
eft celui que les loix, par la cérémonie 
du mariage ont déclaré devoir être tel, 
parce qu’elles trouvent en lui la per* 
funne qu’elles cherchent.

Cette obligation, chez les animaux, 
tft telle que la mere peut ordinairement 
y fuÆre. Elle a beaucoup plus d’étendue
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chez les hommes : leurs enfans ont dé 
la raifon ; mais elle ne leur vient que 
par degrés : il ne fuffit pas de les nour
rir , il faut encore les conduire : déjà 
ils pourroient vivre, & ils ne peuvent 
pas fe gouverner.

Les conjonctions illicites contribuent 
peu à la propagation de l’efpece. Le 
pere , qui a l’obligation naturelle de 
nourrir & d’élever les enfans, n’y eft 
point fixé ; & la mere, à qui l’obliga
tion relie, trouve mille obftacles, par 
la honte, les remords, la gêne de fon 
fexe, la rigueur des loix : la plupart du 
temps elle manque de moyens.

Les femmes qui fe font fournîtes à une 
proftitution publique , ne peuvent avoir 
la commodité d’éiever leurs enfans. Les 
peines de cette éducation font même in
compatibles avec leur .condition : & elles 
font fi corrompues , qu’elles ne fauroient 
avoir la confiance de la loi.

Il fuit de tout ceci, que la continence 
publique eft naturellement jointe à la pro
pagation de l’efpece.
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CHAPITRE III.

De la condition des enfans.
C’est la raifon. qui diète que, quand 

il y a un mariage, les enfans fuivent la 
condition du pere ; & que , quand il n’y 
en a point, ils ne peuvent concerner que 
la mere.

CHAPITRE IV,

Des familles, 

ï l eft prefque reçu par - tout que la 
femme paffe dans la famille du mari. 
Le contraire eft, fans aucun inconvé
nient , établi à Formofe, où le mari va 
former celle de la femme.

Cette loi, qui fixe la famille dans une 
fuite de perfonne du même fexe, contrit 
bue beaucoup, indépendamment des pre-: 
miers motifs, à la propagation de i’cf-
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pece humaine. La famille eft une forte 
de propriété : un homme qui a des en- 
fans du fexe qui ne la perpétue pas, 
n’eft jamais content qu’il n’en ait de ce
lui qui la perpétue.

Les noms qui donnent aux hommes 
l’idée d’une chofc qui femble ne devoir 
pas périr, font très-propres :ï infpirer à 
chaque famille le defir d’étendre Fa du
rée. Il y a des peuples chez lefquels les 
noms diftinguent les familles : il y en a 
où ils ne diftinguent que les perfqnnes; 
ce qui n’eft pas fi bien.

CHAPITRE V.

De divers ordres de femmes légitimes.

uelquefois les loix & la religion 
ont établi plufieurs fortes de Conjonc
tions civiles, & cela eft ainfi chez les 
Mahométans, où il y a divers ordres de 
femmes, dont les enfans fe rcconnoiflcnt 
par la nailfance dans la maifon, ou par 
des contrats civils, ou même par l’eG 
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clavage de la mere, & la reconnoifiance 
(ubféquente du pere.

Il feroit contre la raifon, que la loi 
flétrît dans les enfans ce qu’elle a ap
prouvé dans le pere : tous ces enfans y 
doivent donc fuccédcr , à moins que 
quelque raifon particulière ne s’y oppo- 
fe, comme au Japon, où il n’y a que 
les enfans de la femme donnée par l’em
pereur qui fuccedent. La politique y 
exige que les biens que l’empereur don
ne , ne foient pas trop partagés, parce 
qu’ils font fournis à un fervice, comme 
étoient autrefois nos fiefs.

Il y a des pays où une femme légi
time jouit dans la maifon , à peu près , 
des honneurs qu’a dans nos climats une 
femme unique : là, les enfans des con
cubines font cenfés appartenir à la pre
mière femme. Cela eft ainfi établi à la 
Chine. Le refpeét filial , la cérémonie 
d’un deuil rigoureux ne font point dus à 
la mere naturelle, mais à cette mere que 
donne la loi.

A l’aide d’une telle fi&ion, il n’y a 
plus d’enfans bâtards ; & dans les pays



LIV. XXIII. CHAR VI. 167 
pù cette fiétion n’a pas lieu, on voit; 
bien que la loi qui légitime les enfans 
des concubjnes, eft une loi forcée, car 
ce feroit le gros de la nation qui feroit 
flétri par la loi. Il n’eft pas queftion non 
plus, dans ces pays, d’enfans adultérins. 
Les réparations des femmes , la clôture , 
les eunuques, les verroux, rendent la 
cliofe fi difficile, que la loi la juge im- 
poilible. D’ailleurs, le même glaive cx- 
termineroit la mere & l’enfant.

CHAPITRE VI.

Des bâtards dans les divers gouvernement, 

O n ne connoît donc guere les bâtards 
dans les pays où la polygamie eft per- 
mife ; on les connoît dans ceux où la 
loi d’une feule femme eft établie. Il a 
fallu , dans ces pays , flétrir le concubi-> 
nage ; il a donc fallu flétrir les enfans 
qui en étoient nés.

Dans les républiques, où il eft nécef- 
nire que les mœurs foient pures. les 
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bâtards doivent être encore plus odieux 
que dans les monarchies.

On fit peut-être à Rome des difpofi- 
tions trop dures contr’eux. Mais les infti- 
tutions anciennes mettant tous les ci
toyens dans la neceflïté de fe marier, 
les mariages étant d’ailleurs adoucis par 
la permiffion de répudier ou de faire di
vorcé j il n’y avoit qu’une très-grande » 
corruption de mœurs qui pût porter au 
concubinage.

Il faut remarquer que la qualité de 
citoyen, étant confidérable dans les dé
mocraties où elle emportoit avec elle la 
fouveraine puiffance, il s’y faifoit fou- 
vent des loix fur l’état des bâtards, qui 
avoient moins de rapport à la choie mê
me & à l’honnêteté du mariage , qü’à la 
conftitution particulière de la république. 
Ainfi le peuple a quelquefois reçu pour 
citoyens les bâtards, afin d’augmenter Et 
puiffance contre les grands. AinG, à Athè
nes, le peuple retrancha les bâtards du 
nombre des, citoyens, pour avoir une 
plus grande portion du bled que lui avoit 
envoyé le roi d’Egypte. Enfin, Jnftcte 

nous
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ftous apprend que, dans plufieurs villes 
lorfqu’il n’y avoir point affez de ci* 
toyens, les bâtards fuccédoient ; & que 
quand il y en avoit allez, ils ne fuccé
doient pas.

CHAPITRE VII.

Du consentement des peres au mariage. 

Le confentement des pères eft fondé 
fur leur puiflance, c’eft-à-dire, fur leur 
droit de propriété ; il eft encore fondé 
fur leur amour, fur leur raifon, & fur 
l’incertitude de celle de leurs enfans, 
que l’âge tient dans l’état d’ignorance, 
& les paffions dans l’état d’ivrelfe.

Dans les petites républiques ou infti- 
tutions fingulieres dont nous avons parlé, 
il peut y avoir des loix qui donnent aux 
magiftrats une infpeétion fur les maria
ges des enfans des citoyens, que la na
ture avoit déjà donnée aux peres. L’a
mour du bien public y peut être tel, 
qu’il égale ou furpalfe tout autre amour.

2'ome III, p
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Ainfi Platon vouloir que les magiftrats 
régiafient les mariages : ainfi les magif
trats Lacédémoniens les dirigeoienMls.

Mais, dans les inftitutions ordinaires, 
c’eft aux peres à marier leurs enfans ; 
leur prudence, à cet égard, fera tou
jours au-deflus de toute autre prudence, 
La nature donnç aux peres un defir de 
procurer à leurs enfans des fuccefleurs, 
qu’ils Tentent à peine pour eux-.mêmes : 
dans les divers degrés de progéniture, 
ils fe voient avancer infenfiblement vers 
l’avenir. Mais que feroitree, fi la vexa
tion & l’avarice alloient au point d’ufur* 
per l’autorité des peres? Ecoutons Tbo-t 
nias Gage , fur la conduite des Espagnols 
dans les Indes,

,, Pour augmenter le nombre des gens 
5, qui paient le tribut, il faut que tous 
„ les Indiens qui ont quinze ans fe ma* 
„ rient ; & même on a réglé le temps 
„ du mariage des Indiens à quatorze ans 
,, pour les mâles , & à treize pour les 
„ filles, On fe fonde fur un canon qui 
,, dit, que la malice peut fuppléer à 
„ l’âge. „ Il vit faire un de ces dénenr/
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bremens : c’étoit, dit-il, une chofe hon- 
tcufe. Ainfi , dans l’aétion du inonde qui 
doit être la plus libre, les Indiens font 
encore efclavess

C H A P I PRÉ VIIL

Continuation âü mêmi Jujet.

E n Angleterre , les filles abtifent fou- 
Vent de la loi, pour fe marier à leur 
fantaifie, fans confulter leurs parens. Je 
lie fais pas fi cet ufage ne pourrait pas 
y être plus toléré qu’ailleurs , par la 
raifon que les loix n’y ayant point éta
bli un célibat monaftique , les filles n’y 
ont d’état à prendre que celui du ma
riage, & ne peuvent s’y tefufeh En Fran
ce , au contraire, où le monachifme eft 
établi, les filles ont toujours la reflburce 
du célibat ; & la loi qui leur ordonne 
d’attendre le confcntement des peres, y 
pourrait être plus convenable. ï)ans cette 
idée, l’ufage d’Italie & d’Efpagne ferait 
le moins raifonnable : le monachifme y

P 2
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eft établi, & l’on peut s’y marier fans 
le confentement des peres,

CHAPITRE IX.

Des filles.
Les filles, que l’on ne conduit que 
par le mariage , aux plaifirs & à la li
berté , qui ont un efprjt qui n’ofe pen- 
fer, un cœur qui n’ofe fentir, des yeux 
qui n’ofent voir, des oreilles qui n’ofent 
entendre, qui ne fe présentent que pour 
fe montrer ftupides , condamnées fans 
relâche à des bagatelles & à des précep
tes , font aifez portées au mariage ; ce 
font les garçons qu’il faut encourager.
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CHAPITRE X.

Ce qui détermine au mariage, 

Par-tout où il Te trouve une place 
où deux perfonnes peuvent vivre com
modément , il fe fait un mariage. La na
ture y porte affez, lorfqu’elle n’eft point 
arrêtée par la difficulté de la fubüf- 
tance.

Les peuples naiflans fe multiplient & 
croilfent beaucoup. Ce feroit chez eux 
une grande incommodité de vivre dans 
le célibat : ce r?en eft point une d’avoir 
beaucoup d’enfans. Le contraire arrive, 
lorfque la nation eft formée.

4»

? 3
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CHAPITRE XL

De là dureté à'u gouvernement-. 

Les'gens qui n’ont abfolument rien * 

comme les mendians, ont beaucoup fen- 
fans. C’eft qu’ils font dans le cas des 
peuples naiffans : il n’en coûte rien ait 
pere j pour donner fon art à fes enfaiïs, 
qui même font $ en paillant, des înftru- 
mcns de Cet art. Cés gens , dans un pays 
riche bit fupërftitieux $ fe multiplient , 
parce qu’ils n’ont pas les charges de la 
fociété j maïs font eux-mêmes les char
ges de la fociétë. Mais les gens qui ne 
font pauvres que parce qu’ils vivent dans 
un gouvernement dur, qui regardent leur 
champ moins comme le fondement de 
leur fubfiftande, que comme un prétexte 
à la vexation ; ces gens-là , dis-je , font 
peu d’enfans' : ils n’ont pas même leur 
nourriture ; comment pourroient-ils fon- 
ger à la partager ? ils ne peuvent l'e foi- 
gner dans leurs maladies ; comment pour-
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roient-ils élever des créatures, qui font 
dans une maladie continuelle, qui eft 
l’enfance ?

C’eft la facilité de parle?, & l’impuif- 
ïance d’examiner, qui ont fait dire que 
plus les fujets étoient pauvres , plus les 
familles étoient nombreufes; que plus on 
étoit chargé d’impôts j plus on fe met- 
toit en état de les payer : deux fophif- 
mes qui ont toujours perdu, & qui per
dront à jamais les monarques»

La dureté du gouvernement peut aile? 
jufqu’à détruire les fentimens naturels, 
par les fentimens naturels mêmes. Les 
femmes de l’Amérique ne fe faifoient- 
elles pas avorter, pour que leurs enfans 
n’euITent pas des maîtres aufli cruels ?
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CHAPITRE XII.

Du nombre des filles & des garçons dans 
diffe^ens pays,

J’ai déjà dit qu’en Europe il naît un 

peu plus de garçons que de filles. On a 
remarqué qu’au Japon, il naiffoit un peu 
plus de filles que de garçons : toutes 
chofes égales, il y aura plus de femmes 
fécondes au Japon qu’en Europe, & par 
conféquent plus de peuple.

Des relations difent qu’à Bantam , il 
y a dix filles pour un garçon : une dif- 
proportion pareille , qui feroit que le 
nombre des familles y feroit au nombre 
de celles des autres climats comme un 
eft à cinq & demi, feroit exceflive. Les 
familles y pourroient être plus grandes ; 
à la vérité : mais il y a peu de gens 
aifez aifés pour pouvoir entretenir une fi 
grande famille.



LIV. XXIII. CHAP. XIII. 177

CHAPITRE XIII.

Des ports de mer.

Dans les ports de mer, où les hom

mes s’expofent à mille dangers, & vont 
mourir ou vivre dans des climats recu
lés , il y a moins d’hommes que de fem
mes; cependant on y voit plus d’enfans 
qu’ailleurs : cela vient de la facilité de 
la fubfiflance. Peut-être même que les 
parties huileufes du poifîbn font plus 
propres à fournir cette matière qui fert 
à la génération. Ce feroit une des caufes 
de ce nombre infini de peuple qui elt 
au Japon & à la Chine, où l’on ne vit 
prefque que de poiÆbn. Si cela étoit, de 
certaines réglés monafliques, qui obli
gent de vivre de poilfon, feroient con
traires à l’efprit du légiflateur même.
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CHAPITRE XIV»

Des productions de la terre qui demandent 
plus ou moins d’hommes^

Les pays de pâturages font peu peu* 

plés, parce que peu dë gens y trouvent 
de l’occupation ; les terres à bled occu
pent plus d’hommes , & les vignobles in
finiment davantage»

En Angleterre, on s’eft fou vent plaint 
qiie l’augmentation des pâturages dimi- 
nuoit les habitans; & on obferve en Fran* 
ce , que la grande quantité de vignobles 
y eft une des grandes caufes de la mul
titude des hommes»

Les pays où des mines de charbon foiir* 
nilfent des matières propres à brûler, 
ont cet avantage fur les autres, qu’il n’y 
faut point de forêts , & que toutes les 
terres peuvent être cultivées.

Dans les lieux où croît le riz, il faut 
de grands travaux pour ménager les eaux i 
beaucoup de gens y peuvent donc être
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occupés. Il y a plus : il y faut moins de 
terre pour fournir à la fubfiftance d’une 
famille, que dans ceux qui produifent 
d’autres grains : enfin la terre qui eft 
employée ailleurs à la. nourriture des 
animaux, y fert immédiatement à la fub
fiftance des hommes ; le travail que font 
ailleurs les animaux, eft fait là par les hom
mes ; & la culture des terres devient pour 
les hommes une immenfe manufaéture.

CHAPITRE XV,

Du nombre des habitons far raffort 
aux arts.

Lorsqu’il y a une loi agraire, & 

que les terres font également partagées, 
le pays peut être très-peuplé, quoiqu’il 
y ait peu d’arts, parce que chaque ci
toyen trouve dans le travail de la terre 
précifément de quoi fe nourrir, & que 
tous les citoyens çnfemble confommcnt 
tous les fruits du pays; cela étoit ainfi 
dans quelques anciennes républiques.
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Mais dans nos états d’aujourd’hui, les 

fonds dé terre font inégalement diftri- 
bués ; ils produifent plus de fruits que 
ceux qui les cultivent n’en peuvent con- 
fommer ; & fi l’on y néglige les arts, & 
qu’on ne s’attache qu’à l’agriculture, le 
pays ne peut être peuplé. Ceux qui cul
tivent ou font cultiver, ayant des fruits 
de relie, rien ne les engage à travailler 
l’année d’enfuite 1 les fruits ne feroient 
point confommés par les gens oififs, car 
les gens oififs n’auroient pas de quoi les 
acheter. Il faut donc que les arts s’éta- 
blilfent, pour que les fruits foient con- 
fommés par les laboureurs & les artifans. 
En un mot , ces états ont befoin que 
beaucoup de gens cultivent au-delà de 
ce qui leur eft néceflaire : fiour cela, il 
finit leur donner envie d’avoir le fuper- 
flu, mais il n’y a que les artifans qui le 
donnent.

Ces machines, dont l’objet eft d’abré
ger l’art, ne font pas toujours utiles. Si 
un ouvrage eft à un prix médiocre , & 
qui convienne également à celui qui l’a- 
chete & à l’ouvrier qui l’a fait, les ma

china
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chines qui en fimplifieroient la manufac
ture , c’eft-ù-dire , qui diminueroient le 
nombre des’ouvriers, feroient pérnicieu- 
fes ; & fi les moulins à eau n’étoient pas 
par-tout établis, je ne les'croirois pas 
auffi utiles qu’on le dit, parce qu’ils ont 
fait repofer une infinité de bras, qu’ils 
ont privé bien des gens de l’ufage des 
eaux , & ont fait perdre la fécondité à 
beaucoup de terres.

CHAPITRE XVI.

Des vues du législateur fur la propagation 
de ï’efpece.

Les réglemens fur le nombre des ci

toyens dépendent beaucoup des circonf- 
tances. Il y a des pays où la nature a 
tout fait; le légiflateur n’y a donc rien 
à faire. A quoi bon engager par des loix 
à la propagation, lorfque la fécondité 
du climat donne aifez de peuple ? Quel
quefois le climat eft plus favorable que 
le terrain, le peuple s’y multiplie , & les

Tome III. O 
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famines le détruifent : c’eft le cas où fe 
trouve la Chine ; aufii un pere y vend-il 
fes filles & expofe fes enfans. Les mû
mes caufes opèrent au Tonquin les mêmes 
effets ; & il ne faut pas , comme les 
voyageurs Arabes dont Renaudot nous a 
donné la relation, aller chercher l’opi
nion de la métempfycofe pour cela.

Les mêmes raifons font que, dans fille 
Formofe, la religion ne permet pas aux 
femmes de mettre des enfans au monde 
qu’elles n’aient trente-cinq ans : avant 
cet âge, la prêtreffe leur foule le ventre, 
& les fait avorter.

CHAPITRE XVII.

De la Grecs & du nombre de fes babitans. 
Cet effet qui tient à des caufes phy- 

fiques dans de certains pays d’Orient, la 
nature dp gouvernement le produifit dans 
la Grece. Les Grecs étoient une grande 
nation, compofée de villes qui avoient 
chacune leur gouvernement & leurs loix.
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Elles n’étoient pas plus conquérantes que 
celles de SuilTe , de Hollande & d’Alle
magne ne le font aujourd’hui : dans cha
que république , le légiflateur avoit eu 
pour objet le bonheur des citoyens au- 
dedans, & une puiftance au-dehors qui 
ne fût pas inférieure à celle des villes 
voifines. Avec un petit territoire & une 
grande félicité , il étoit facile que le 
nombre des citoyens augmentât, & leur 
devînt à charge : aulfi firent-ils fans celfe 
des colonies ; ils fe vendirent pour la 
guerre, comme les Suifles font aujour
d’hui ; rien ne fut négligé de ce qui 
pouvoit empêcher la trop grande multi
plication des enfans.

Il y avoit chez eux des républiques 
dont la conftitution étoit finguliere. Des 
peuples fournis étoient obligés de four
nir la fubfiftance aux citoyens : les La
cédémoniens étoient nourris par les Iflo- 
tes ; les Crétois, par les Périéciens ; les 
Theflaliens, par les Péneftes. Il ne de
voir y avoir qu’un certain nombre d’hom
mes libres, pour que les efclaves fuffent 
en état de leur fournir la fubfiftance.

Q a
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Nous difons aujourd’hui qu’il faut borner 
le nombre des troupes réglées ; or Lacé
démone étoit une armée entretenue par 
des payfans, il falloir donc borner cette 
armée ; fans cela, les hommes libres , 
qui avoient tous les avantages de la fo- 
ciété, fe feroienc multipliés fans nom
bre , &les laboureurs auroient été accablés.

Les politiques Grecs s’attachèrent donc 
particuliérement à régler le nombre des 
citoyens. Platon le fixe à cinq mille 
quarante i & il veut que l’on arrête ou 
que l’on encourage la propagation , félon 
le befoin, par les honneurs, par la honte 
& par les avertiffemens des vieillards ; il 
veut même que l’on réglé le nombre des 
mariages, de maniéré que le peuple fe 
répare fans que la république foit fur- 
chargée.

Si la loi du pays, dit Ariflote^ défend 
d’expofer les enfans, il faudra borner le 
nombre de ceux que chacun doit engen
drer. Si l’on a des enfans au - delà du 
nombre défini par la loi, il confeille de 
faire avorter la femme avant que le fœ* 
tus ait vie.
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Le moyen infâme qu’employoicnt les 

Crétois pour prévenir le trop grand nom
bre d’enfans, elt rapporté par Ariftote ; 
& j’ai fend la pudeur effrayée , quand 
j’ai voulu le rapporter.

Il y a des lieux, dit encore Ariftote , 
où la loi fait citoj ^ns les étrangers, ou 
les bâtards, ou ceux qui font feulement 
nés d’une mere citoyenne : mais dès qu’ils 
ont affez de peuple , ils ne le font plus. 
Les fauvages du Canada font brûler leurs 
prifonniers ; mais lorfqu’ils ont des ca
banes vuides à leur donner , ils les rc- 
connoiffent de leur nation.

Le chevalier Petty a fuppofé, dans fes 
calculs, qu’un homme en Angleterre vaut 
ce qu’on le vendrott à Alger. Cela ne 
peut être bon que pour l’Angleterre : il 
y a dès pays où un homme ne vaut rien ; 
il y en a où il vaut moins que rien.

Q 3
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CHAPITRE XVIII.

De l'état des peuples avant les Romains. 
L’italie, la Sicile, l’Afîe mineure, 

l’Efpagne, la Gaule, la Germanie, étoient 
à-peu-près comme la Grecs , pleines de 
petits peuples ; & regorgeoient d’habi- 
tans : l’on n’y avoir pas befoin de loix 
pour en augmenter le nombre.

CHAPITRE XIX.

Dépopulation de l'univers.

T ou te s ces petites républiques furent 
englouties dans une grande , & l’on vit 
infenfiblement l’univers fe dépeupler : il 
n’y a qu’à voir ce qu’étoit l’Italie & la 
Grece , avant & après les victoires des 
Romains.

„ On me demandera, dit Tite-Live’, 
„ où les Volfques ont pu trouver nifez
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„ de foldats pour faire la guerre , après 
,, avoir été fi fouvent vaincus. Il falloir 
,, qu’il y eût un peuple infini dans ces 
„ contrées , qui ne feroient aujourd’hui 
,, qu’un défert, fans quelques foldats & 
„ quelques efclave' Romains.

„ Les oracles ont ceiTé, dit Plutarque, 
„ parce que les lieux où ils partaient 
„ font détruits ; à peine trouveroit-on 
„ aujourd’hui dans la Grece trois mille 
5, hommes de guerre.

,, Je ne décrirai point, dit Strabon, 
„ l’Epire & les lieux circonvoifins, parce 
„ que ces pays font entièrement déferts. 
,, Cette dépopulation, qui a commencé 
„ depuis long-temps , continue tous les 
,, jours ; de forte que les foldats R.o- 
„ mains ont leur camp dans les maifons 
„ abandonnées. „ Il trouve la caufe de 
ceci dans Polybe, qui dit que Paul Emi
le , après fa viétoire, détruifit foixante- 
dix villes de l’Epire, & en emmena cent 
cinquante mille efclaves.
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CHAPITRE XX.

Que les Romains furent dans la nécefité 
de faire des Loix pour la propagation 
de fefpece.

Les Romains en détruifant tous les 

peuples, fe détruifoient eux-mêmes : fans 
ceffe dans faction, l’effort & la violen
ce , ils s’ufoient, comme une arme dont 
on fe ferr toujours.

Je ne parlerai point ici de l’attention 
qu’ils eurent à fe donner des citoyens à 
xnefure qu’ils en perdaient, des affocia- 
tions qu’ils firent , des droits de cité 
qu’ils, donnèrent , & de cette pépinière 
immenfe de citoyens qu’ils trouvèrent 
dans leurs efclaves. Je dirai ce qu’ils 
firent, non pas pour réparer la perte des. 
citoyens , mais celle des hommes ; & 
comme ce fut le peuple du monde qui 
fut le mieux accorder fes loix avec fes 
projets , il n’efl: point indifférent d’exa
miner ce qu’il fit à cet égard.
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CHAPITRE XXI.

Des Loix des Romains fur la propagation 
de l'efpece.

Les anciennes loix de Rome cherchè

rent beaucoup à déterminer les citoyens 
au mariage. Le fénat & le peuple firent 
fouvent des réglcmens là-defîus, comme 
le dit Augufte dans fa harangue rappor
tée par Dion.

Denps d’Halicàrnafle ne peut croire , 
qu’après la mort des trois cent - cinq Fa- 
biens , exterminés par les Veiens , il ne 
fût refté de cette raçe qu’un feul enfant; 
parce que la loi ancienne, qui ordonnoit 
à chaque citoyen de fe marier & d’élever 
tous fes enfans , étoit encore dans fa 
vigueur.

Indépendamment des loix, les cenfeurs 
eurent l’œil fur les mariages ; & félon 
les befoins de la république , ils y en
gagèrent & par la honte & par les 
peines.
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Les mœurs qui commencèrent à fe cor

rompre , contribuèrent beaucoup à dé
goûter les citoyens du mariage , qui n’a 
que des peines pour ceux qui n’ont plus 
de fens pour les plaifirs de l’innocence. 
C’eft l’efprit de cette harangue que ïtfe- 
tellus Numidicus fit au peuple dans fa 
ccnfure. “ S’il étoit poffible de n’avoir 
„ point de femme , nous nous délivre- 
,, rions de ce mal : mais comme la na- 
„ ture a établi que l’on ne peut guere 
„ vivre heureux avec elles, ni fubfifter 
„ fans elles, il faut avoir plus d’égards 
„ à notre confervation , qu’à des fatif- 
9, faétions paffageres. „

La corruption des mœurs détruifit la 
cenfure , établie elle-même pour détruire 
la corruption des mœurs : mais lorfque 
cette corruption devient générale , la 
cenfure n’a plus de force.

Les difeordes civiles, les triumvirats 4 
les proferiptions, affaiblirent plus Rome 
qu’aucune guerre qu’elle eût encore fai
te : il reftoit peu de citoyens, & la plu
part n’étoient pas mariés. Pour remédier 
à ce dernier mal, Céfar & Au^nfîe ré-
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tablirent la cenfure , & voulurent même 
être cenfeurs. Ils firent divers réglemens : 
Céfar donna des récompenfes à ceux qui 
avoient beaucoup d’enfans ; il défendit 
aux femmes qui avoient moins de qua
rante-cinq ans, & qui n’avoient ni maris 
ni enfans, de porter des pierreries, & 
de fe fervir de litières : méthode excel
lente d’attaquer le célibat par la vanité. 
Les loix tfAugufte furent plus prellantes : 
il impofa des peines nouvelles à ceux 
qui n’étoient point mariés, & augmenta 
les récompenfes de ceux qui l’étoient, 
& de ceux qui avoient des enfans. Tacite 
appelle ces loix Juliennes ,• il y a appa
rence qu’on y avoit v'ondu les anciens 
réglemens faits par le fénat, le peuple 
& les cenfeurs.

La loi iïAugufte trouva mille obïla- 
cles; & trente - quatre ans après qu’elle 
eut été faite, les chevaliers Romains lui 
en demanderont la révocation. II fit met
tre d’un côté ceux qui étoient mariés, 
& de l’autre ceux qui ne l’étoient pas : 
ces derniers parurent en plus grand nom
bre ; ce qui étonna les citoyens & les 
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confondit. Augufle 'avec la gravité des 
anciens cenfeurs, leur parla ainfî.

Pendant que les maladies & .les guer- 
,, res nous enlevent tant de citoyens , 
„ que deviendra la ville, li on ne con- 
„ tracte plus de mariages ? La cité ne 
,, conlifte point dans les maifons , les 
,, portiques , les places publiques : ce 
,, font les hommes qui font la cité. Vous 
,, ne verrez point, comme dans les fa- 
„ blés , fortir des hommes de deffous la 
„ terre, pour prendre foin de vos affai- 
,, res. Ce n’eft point pour vivre feuls, 
5, que vous reftez dans le célibat : cha- 
„ cun de vous a des compagnes de fa 
„ table & de fon lit, & vous ne chcr- 
,, chez que la paix dans vos dérégle- 
„ mens. Citerez-vous ici l’exemple des 
„ vierges Veftales? Donc fi vous ne gar- 
„ diez pas les loin de la pudicité , il 
„ faudrait vous punir comme elles. Vous 
„ êtes également mauvais citoyens, foit 
„ que tout le monde imite votre exem- 
,, pie , foit que perfonne ne le fuive. 
,, Mon unique objet eft la perpétuité de 
„ la république. J’ai augmenté les peines
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,, de ceux qui n’ont point obéi ; & à 
„ l’égard des récompenfes , elles font 
„ telles que je ne fâche pas que la vertu 
,, en ait encore eu de plus grandes : il 
„ y en a de moindres, qui portent mille 
„ gens à expofer leur vie; & celles-ci 
„ ne vous engageroient pas à prendre 
„ une femme, & à nourrir des enfans?,. 

Il donna la loi qu’on nomma de fon 
nom ^ulia -, & Pappia Poppœa du nom 
des confuls d’une partie de cette année- 
là. La grandeur du mal jparoiffoit dans 
leur élection même : Dion nous dit qu’ils 
n’étoient point mariés, & qu’ils n’avoient 
point d’enfans.

Cette loi à'Augufle fut proprement un 
code de loix Sc un corps fyftématique de 
tous les réglemcns qu’on pouvoir faire 
fur ce fujet. On y refondit les loix Ju
liennes , & on leur donna plus de force : 
elles ont tant de vues, elles influent fur 
tant de chofes, qu’elles forment la plus 
belle partie des loix civiles des Romains.

On en trouve les morceaux difperfés 
dans les précieux fragmens ^Ulpien , 
dans les loix du digeRe tirées des auteurs

Tome III, R
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qui ont écrit fur les loix Pappiennes, 
dans les hiftoriens & les autres auteurs 
qui les ont citées, dans le code Théo- 
dofien qui les a abrogées , dans les Peres 
qui les ont cenfurées, fans doute avec 
un zele louable pour les chofes de l’au
tre vie, mais avec très-peu de connoif- 
fance des affaires de celle-ci.

Ces loix avoient pluficurs chefs , & 
l’on en connoît trente-cinq. Mais allant 
à mon fu; et le plus directement qu’il me 
fera pofïïblc, je commencerai par le chef 
<\v?Aulugelle nous dit être le feptieme, 
& qui regarde les honneurs & les récom- 
penfes accordés par ^ette loi.

Les Romains, fortis pour la plupart 
des villes Latines, qui étoient des colo
nies. Lacédémoniennes , & qui avoient 
même tiré de ces villes une partie de 
leurs loix, eurent, comme les Lacédé
moniens , pour la vieilleffe, ce refpeét 
qui donne tous les honneurs & toutes 
les préféances. Lorfque la république 
manqua de citoyens, on accorda au ma
riage & au nombre des enfans les pré
rogatives que l’on avoit données à l’âge :
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on en attacha quelques-unes au mariage 
feul, indépendamment des enfans qui en 
pourvoient naître : cela s’appelloit le droit 
des maris. On en donna d’autres à ceux 
qui avoient des enfans, de plus grandes 
à ceux qui avoient trois enfans. Il ne 
faut pas confondre ces trois chofes. Il y 
avoit de ces privilèges dont les gens ma
riés jouilfoient toujours , comme , par 
exemple , une place particulière au théâ
tre ; il y en avoit dont ils ne jouiffoient 
que lorfque des gens qui avoient des en- 
fans , ou qui en avoient plus qu’eux, ne 
les leur ôtoient pas.

Ces privilèges étoient étendus. Les gens 
mariés qui avoient le plus grand nombre 
d'enfans, étoient toujours préférés, foit 
dans la pourfuite des honneurs, foit dans 
l’exercice de ces honneurs mêmes. Le 
conful qui avoit le plus d’enfans , prc- 
noit, le premier, les faifceaux; il avoit 
le choix des provinces ; le fénateur qui 
avoit le plus d’enfans, étoit écrit le pre
mier dans le catalogue des fénateurs ; il 
difoit au fénat fon avis le premier. L’on 
pouvoir parvenir, avant l’âge, aux ma- 
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giftratures, parce que chaque enfant don- 
noit difpenfe d’un an. Si l’on avoit trois 
enfans à Rome , on étoit exempt de 
toutes charges pcrfonnelles. Les femmes 
ingénues qui avoient trois enfans, & les 
affranchies qui en avoient quatre, for- 
toient de cette perpétuelle tutelle, où 
les retenoient les anciennes loix de Rome.

Que s’il y avoit des récompenfes , il 
y avoit auffi des peines. Ceux qui n’é- 
toient point mariés , ne pouvoient rien 
recevoir par le teftament des étrangers ; 
& ceux qui , étant mariés , n’avoient 
point d’enfans , n’en recevoient que la 
moitié. Les Romains, dit Plutarque , fc 
marioient pour être héritiers , &. non 
pour avoir des hériti.rs.

Les avantages qu’un mari & une fem
me pouvoient fe faire par teftament , 
étoient limités par la loi. Ils pouvoient 
fe donner le tout, s’ils avoient des en
fans l’un de l’autre ; s’ils n’en avoient 
point, ils pouvoient recevoir la dixième 
partie de la fucceffion, à caufe du mi 
nage ; & s’ils avoient des enfans d’un 
autre mariage, ils pouvoient fe donner
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autant de dixièmes qu’ils avoient d’en- 
fans. •

Si un mari s’abfentoit d’auprès de fa 
femme, pour autre caufe que pour les 
affaires'de la république, il ne pouvoit 
en être l’héritier.

La loi donnoit à un mari ou à une 
femme qui furvivoit, deux ans poux- fe 
remarier, & un an & demi dans le cas 
du divorce. Les peres qui ne vouloient 
pas marier leurs enfans, ou donner de 
dot à leurs filles, y étoient contraints 
pai’ les magiftrats.

On ne pouvoit faire de fiançailles lorf
que le mariage devoir être différé de 
plus de deux ans ; & comme on ne pou
voit époufer une fille qu’à douze ans, on 
ne pouvoit la fiancer qU’â dix. La loi ne 
vouloir pas que l’on pût jouir inutile
ment , & fous prétexte de fiançailles, des 
privilèges des gens mariés.

Il étoit défendu à un homme qui avoit 
foixante ans d’époufer une femme qui 
en avoit cinquante. Comme on avoit 
donné de grands privilèges aux gens ma
riés, la loi ne vouloir point qu’il y eût 
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des mariages inutiles. Par la môme rai- 
fon, le fénatus-confulte Calvilien décla- 
roit inégal le mariage d’une femme qui 
avoit plus de cinquante ans , avec un 
homme qui en avoit moins de foixante : 
de forte qu’une femme qui avoit cin
quante ans ne pouvoir fe marier, fans 
encourir les peines de ces loix. Tibere 
ajouta à la rigueur de la loi Pappienne, 
& défendit à un homme de foixante ans 
d’époufer une femme qùi en avoit moins 
de cinquante ; de forte qu’un homme de 
foixante ans ne pouvoir fe marier, dans 
aucun cas, fans encourir la peine : mais 
Claude abrogea ce qui avoit été fait fous 
Tibere à cet égard.

Toutes ces difpolîtions étoient plus 
conformes au climat d’Italie qu’ù celui 
du nord, où un homme de foixante ans 
a encore de la force, & où les femmes 
de cinquante ans ne font pas générale
ment ftériles.

Pour que l’on ne fût pas inutilement 
borné dans le choix qu’on pouvoir faire, 
^ugufte permit à tous les ingénus qui 
n’étoient pas fénateurs , d’époufer des 
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affranchies. La loi Pappienne interdifoit 
aux fénateurs le mariage avec les fem
mes qui avoient été affranchies, ou qui 
s’étoient produites fur le théâtre ; &, du 
temps ^Ulpien, il étoit défendu aux in
génus d’époufer des femmes qui avoient 
mené une mauvaise vie , qui étoient 
montées fur le théâtre , ou qui avoient 
été condamnées par un jugement public. 
Il falloit que ce fût quelque fénatus-con- 
fulte qui eût établi cela. Du temps de la 
république, on n’avoit guere fait de ces 
fortes de loix, parce que les cenfeurs 
corrigeoient à cet égard les défordres 
qui naiffoient , ou les empêchoient de 
naître.

Conftantin ayant fait une loi, par la
quelle il comprenoit dans la défenfe de 
la loi Pappienne, non-feulement les fé
nateurs , mais encore ceux qui avoient 
un rang confidérable dans l’état , fans 
parler de ceux qui étoient d’une condi
tion inférieure ; cela forma le droit de 
ce temps-là : il n’y eut plus que les in
génus , compris dans la loi de Conflan- 
tin, à qui de tels mariages fuffent dé- 
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fendus. Juftinien abrogea encore la ldi 
de Confiant in, & permit à toutes fortes 
de perfonnes de contracter ces maria
ges : c’eft par-là que nous avons acquis 
une liberté fi trifte.

Il eft clair que les peines portées con
tre ceux qui fe marioicnt contre la dé- 
fenfe de la loi, étoient les mêmes que 
celles portées contre ceux qui ne fe ma- 
rioient point du tout. Ces mariages ne 
leur - donnoient aucun avantage civil, la 
dot étoit caduque après la mort de la 
femme. ■

Av. gu [le ayant adjugé au tréfor public 
les fucceffions & les legs de ceux que 
ces loix en déelaroient incapables, ces 
loix. parurent plutôt fifcales que pcliti- 
ques & civiles. Le dégo'ût que l’on avoit 
déjà pour une chofe qui paroiflbit acca
blante , fut augmenté par celui de fe 
voir continuellement en proie à l’avidité 
du fife. Cela fit que , fous Tibere, on 
fut obligé de modifier ces loix , que 
Néron diminua les récompenfcs des dé
lateurs au fife-, que Trajan arrêta leurs 
brigandages, que Sévere modifia ces loix,
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A que les jurifconfultes les regardèrent 
comme odieufes , & dans leurs décidons 
en abandonnèrent la rigueur.

D’ailleurs les empereurs énerverent ces 
loix par les privilèges qu’ils donnèrent 
des droits de maris, d’enfans, & de trois 
enfans. Us firent plus , ils difpenferent 
les particuliers des ,peines de ces loix. 
Mais des réglés établies pour l’utilité pu
blique , fembloient ne devoir point ad
mettre de difpenfe.

Il avoit été raifonnable d’accorder le 
droit d’enfans aux Veliales, que la reli
gion retenoit dans une virginité néceiïai- 
re : on donna de même le privilège des 
maris aux foldats, parce qu’ils ne pou- 
voient pas fe marier. C’étoit la coutume 
d’exempter les empereurs de la gêne de 
certaines loix civiles. Ainfi Augufîe fut 
exempté de la gêne de la loi qui limL 
toit la faculté d’affranchir , & de celle 
qui bornoit la faculté de léguer. Tout 
cela n’étoit que des cas particuliers : 
mais cians la fuite les difpenfes furent 
données finis ménagement , & la règle 
ne fut plus qu’une exception.
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Des fectes de philofophie avoicnt déjà 

introduit dans l’empire un efprit d’éloi
gnement pour les affaires, qui n’auroit 
pu gagner à ce point dans le temps de 
la république, où tout le monde étoit 
occupé des arts de la guerre & de la 
paix. De-là une idée de perfection atta
chée à tout ce qui ,mene à une vie fpé- 
culative : de - là l’éloignement pour les 
foins & les embarras d’une famille. La 
religion chrétienne venant après la phi
lofophie, fixa, pour ainfi dire, des idées 
que celle-ci n’avoit fait que préparer.

Le chriftianifme donna Ibn caraétere à 
la jurifprudence ; car l’empire a toujours 
du rapport avec le facerdoce. On peut 
voir le code Théodofien, qui n’eft qu’une 
compilation des ordonnances des empe
reurs chrétiens.

Un panégyriïle de Conflantin dit à cet 
empereur : “ Vqs loix n’ont été faites 
,, que pour corriger les vices, & régler 
„ les moeurs ; vous avez ôté l’artifice 
,, des anciennes loix , qui fembloient 
,, n’avoir d’autres vues que de tendre 
„ des piégés à la {implicite. „
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Il eft certain que les changemens de 

Conftantin furent faits, ou fur des idées 
qui fe rapportoient à l’établiffement du 
chriftianifme , ou fur des idées prifes de 
fa perfection. De ce premier objet, vin
rent ces loix qui donnèrent une telle 
autorité aux évêques , qu’elles ont été 
le fondement de la jurifdiction eccléfïaf- 
tique : de-là ces loix qui affaiblirent l’au
torité paternelle , en ôtant au pere la 
propriété des biens de fes enfans. Pour 
étendre une religion nouvelle , il faut 
ôter l’extrême dépendance des enfans, 
qui tiennent toujours moins à ce qui eft 
établi.

Les loix faites dans l’objet de la per- 
feftion chrétienne , furent fur-tout celles 
par lefquclles il ôta les peines des loix 
Pappienncs, & en exempta , tant ceux qui 
n’étoient point mariés, que ceux qui, 
étant mariés, n’avoient pas d’enfans.

„ Ces loix avoient été établies, dit 
„ un hiftorien eccléliaftique, comme lî 
„ la multiplication de l’efpece humaine 
„ pouvoir être un effet de nos foins ; 
„ au-lieu de voir que ce nombre croît 
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„ & décroît, félon l’ordre de la provi- 
„ dence. „

Les principes de la religion ont extrê
mement influé fur la propagation de l’ef- 
pece humaine : tantôt ils l’ont encoura
gée , comme chez les Juifs, les Maho- 
métans, les Guèbres, les Chinois : tantôt 
ils l’ont choquée, comme ils firent chez 
les Romains devenus chrétiens.

On ne cefla de prêcher par-tout la 
continence , c’eft-à-dire , cette vertu qui 
eft plus parfaite, parce que , par fa na
ture, elle doit être pratiquée par très- 
peu de gens.

Conflantin n’avoit point ôté les loix dé- 
cimaires, qui donnoknt une plus grande 
extenfion aux dons que le mari & la 
femme pouvoient fe faire à proportion 
du nombre de leurs enfans : Théodofe 
le Jeune abrogea encore ces loix.

Juftinien déclara valables tous les ma
riages que les loix Pappiennes avoient dé
fendus. Ces loix vouloient qu’on fe re
mariât : Jufîinien accorda des avantages 
à ceux qui ne fe remarierolent pas.

Par les loix anciennes, la faculté na
turelle
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turelle que chacun a de fe marier, & 
d’avoir des enfans, ne pouvoir être ôtée : 
ainfi, quand on recevoit un legs à con
dition de ne point fe marier, lorfqu’un 
patron faifoit jurer fon affranchi, qu’il 
ne fe marieroit-point, & qu’il n’auroit 
point d’enfars, la loi Pappienne annul- 
loit & cette condition & ce ferment. Les 
claufes , en gardant viduité , établies- 
parmi nous, contredifent donc le droit 
ancien, &. defeendent des confiitutions 
des empereurs, faites fur les idées de la 
perfedion.

Il n’y a point de loi qui contienne une 
abrogation expreffe des privilèges & des 
honneurs que les Romains païens avoient 
accordés aux mariages &. au nombre des 
enfans : mais là où le célibat avoit la 
prééminence, il ne pouvoit plus y avoir 
d’honneur pour le mariage ; &, puifque 
fon put obliger les traitans à renoncer à 
tant de profits par l’abolition des peines, 
on fent qu’il fut encore plus aifé d’ôter 
les récompenfes.

La même raifon de fpiritualité qui 
avoit fait permettre le célibat, impofa 
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bientôt la néceffité du célibat même. 
A Dieu ne plaife que je parle ici contre 
Je célibat qu’a adopté la religion : mais 
qui pourroit fe taire contre celui qu’a 
formé le libertinage ; celui où les deux 
fexes , fe corrompant par les fentimens 
naturels mêmes , fuient une union qui 
doit les rendre meilleurs , pour vivre 
dans celle qui les rend toujours pires.

C’eft une réglé tirée de la nature, que 
plus on diminue le nombre des mariages 
qui pourroient fe faire , plus on corrompt 
ceux qui font faits ; moins il y a des 
gens mariés, moins y a de fidélité dans 
les mariages : comme lorfqu’il y a plus 
de voleurs, il y a plus de vols.

CHAPITRE XXII.

De l'expofition des enfant.-

Les premiers Romains eurent une aflez 
bonne police fur l’expofition des enfans. 
Romultis, dûz'Denyt ddHalicarnafe , im- 
pofa à tous les citoyens la néceifité d’é-
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lever tous les enfans mâles & les aînées 
des filles. Si les enfans étoient difformes 
& monllrueux , il permettait de les ex- 
pofer, après les avoir montrés à cinq 
des plus proches voifins.

Romulus ne permit de tuer aucun en
fant qui eût moim de trois ans ; par-là 
il concilioit la loi qui donnoit aux peres 
le droit de vie & de mort fur leurs en- 
fans , & celle qui défendoit de les ex- 
pofer.

On trouve encore dans Denys d'Hali- 
earnajje, que la loi qui ordonnoit aux 
citoyens de fe marier & d’élever tous 
leurs enfans , étoit en vigueur l’an 277 
de Rome : on voit que l’ufage avoit ref- 
treint la loi de Itomulus , qui permettait 
d’expofer les filles cadettes.

Nous n’avons de connoiffance de ce 
que la loi des douze tables, donnée fan 
de Rome 301, ftatua fur l’expofition des 
enfans , que par un paffage de Cicéron , 
qui parlant du tribunat du peuple, dit 
que d’abord après fa naiffance, tel que 
l’enfant monllrueux de la loi des douze 
tables il fut étouffé : les enfans qui n’é- 

S 2



coS DE L’ESPRIT DES LOIX, 
toient pas monftrueux étoient donc con- 
fervés, & la loi des douze tables ne 
changea rien aux inftitutions précédentes.

,, Les Germains, dit Tacite, n’expo- 
„ font point leurs enfans; & chez eux, 
„ les bonnes mœurs ont plus de force 
„ que n’ont ailleurs les bonnes loix. ,, 
Il y avoit donc chez les Romains des 
loix contre cet ulage, & on ne les fui- 
voit plus. Ou ne trouve aucune, loi Ro
maine , qtii permette d’expofer les en
fans : ce fut fans doute un abus intro
duit dans les derniers temps, lorfque le 
luxe ôta l’aifance, lorfque les richclfes 
partagées furent appellées pauvreté, lorf
que le pere crut avoir perdu ce qu’il 
donna à fa famille, & qu’il diftingua cette 
famille de fa propriété.
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CHAPITRE XXIII.

De l'état de l'univers, après la defirac
tion des Romains.

Les réglemens que firent les Romains 
pour augmenter le nombre de leurs ci
toyens , eurent leur effet pendant que 
leur république , dans la force de fon 
inflitution, n’eut à réparer que les per
tes qu’elle faifoit par fon courage , par 
fon audace, par fa fermeté, par fon 
amour pour la gloire, & par fa vertu 
même. Mais bientôt les loix plus fages 
ne purent rétablir ce qu’une république 
mourante , ce qu’une anarchie générale, 
ce qu’un gouvernement militaire , ce 
qu’un empire dur, ce qu’un defpotifme 
fuperbe, ce qu’une monarchie foible, 
ce qu’une cour ftupide, idiote & fuperf- 
titieufe , avoient fucceffivement abattu : 
on eût dit qu’ils n’avoient conquis le 
monde que pour l’affoiblir, & le livrer 
fans défenfe aux barbares. Les nations
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Gothes , Géthiques, Sarrafines & Tarta- 
res, les accablèrent tour-à-tour ; bientôt 
les peuples barbares n’eurent à détruire 
que des peuples barbares. Ainfi dans le 
temps des fables, après les inondations 
& les déluges , il fortit de la terre des 
hommes armés qui s’exterminerent.

CHAPITRE XXIV.

Changement arrivés en Europe, par rap
port au nombre des habitant.

Dans l’état où é^it l’Europe , ■ on 

n’auroit pas cru qu’elle pût fe rétablir ; 
fur-tout lorfque, fous Charlemagne , elle 
ne forma plus qu’un vafte empire. Mais 
par la nature du gouvernement d’alors, 
elle fe partagea en une infinité de petites 
fouverainetés. Et comme un feigneur ré- 
fidoit dans fon vinage ou dans fa ville ; 
qu’il n’étoit grand, nche, puiffant ; que 
dis-je? qu’il n-’étoit en fûreté que par le 
nombre de fes habitans, chacun s’attacha 
avec une attention finguliere à faire fieu»
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rir fon petit pays : ce qui réuffit telle-, 
ment, que, malgré les irrégularités du 
gouvernement, le défaut des connoiffan- 
ces qu’on a acquifes depuis fur le com
merce , le grand nombre de guerres & 
de querelles qui s’élevèrent fans ceffe, 
il y eut dans la plupart des contrées 
d’Europe plus de peuple qu’il n’y en a 
aujourd’hui.

Je n’ai pas le temps de traiter à fond 
cette matière : mais je citerai les prodi- 
gieufes armées des croifés, compofécs 
de gens de toute efpece. M. Pufendorf 
dit, que fous Charles IX, il y avoir 
vingt-millions d’hommes en France.

Ce font les perpétuelles réunions de 
plufieurs petits états, qui ont produit 
cette diminution. Autrefois chaque vil
lage de France étoit une capitale, il n’y 
en a aujourd’hui qu’une grande : chaque 
partie de l’état étoit un centre de puif- 
fance ; aujourd’hui tout fe rapporte à un 
centre ; & ce centre eft, pour ainfi dire s 
l’état même.
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CHAPITRE XXV.

Continuation du même fujet.

ï i. eft vrai que l’Europe a, depuis deux 
fiecles, beaucoup augmenté fa naviga
tion : cela lui a procuré des habitans, 
& lui en a fait perdre. La Hollande en
voie tous les ans aux Indes un grand 
nombre de matelots, dont il ne revient 
que les deux tiers ; le rcfte périt ou s’é
tablit aux Indes : même chofe doit à 
peu près arriver à toutes les autres na
tions qui font commerce.

Il ne faut point juger de l’Europe 
comme d’un état particulier qui y feroit 
feul une grande navigation. Cet état aug- 
menteroit de peuple, parce que toutes 
les nations voifines viendroient prendre 
part à cette navigation •, il y arriveroit 
des matelots de tous côtés : l’Europe 
féparée du refte du monde par la reli
gion, par de vaftes mers & par des dé- 
forts, ne fe répare pas ainfi.
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CHAPITRE XXVI.

Conféquences.

D e tout ceci il faut conclure, que 
l’Europe eft encore aujourd’hui dans le 
cas d’avoir befoin de loix qui favorifent 
la propagation de l’efpece humaine : aufli 
comme les politiques Grecs nous parlent 
toujours de ce grand nombre de citoyens 
qui travaillent la république , les politi
ques d’aujourd’hui ne nous parlent que 
des moyens propres à l’augmenter.

CHAPITRE XXVII.

De la loi faite en France , pour encou
rager la propagation de fe/pece.

Louis XIV ordonna de certaines pen- 
fons pour ceux qui auroient dix enfans, 
& de plus fortes pour ceux qui en au
roient douze. Mais il n’étoit pas queftion 
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de récompenfer des prodiges. Pour don
ner un certain efprit général qui portât 
à la propagation de l’efpece, il falloit 
établir , comme les Romains, des ré- 
compenfes générales ou des peines gé
nérales.

CHAPITRE XXVIII.

Comment on peut remédier à la dépo
pulation.

Lorsqu’un état fe trouve dépeuplé 
par des accidens particuliers, des guer
res , des pelles, des famines, il y a des 
relfources. Les hommes qui relient peu
vent conferver l’efprit de travail & d’in- 
dultrie ; ils peuvent chercher à réparer 
les malheurs, & devenir plus induftrieux 
par leur calamité même. Le mal pref- 
qu’incurable eft lorfque la dépopulation 
vient de longue main, par un vice in
térieur & un mauvais gouvernement. Les 
hommes y ont péri par une maladie in- 
fenfible & habituelle : nés dans la lan-
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jueur & dans la mifere, dans la violence 
ou les préjugés du gouvernement, ils Ce 
font vus détruire, fouvent fans fentir les 
caufes de leur deftruftion. Les pays dé- 
folés par le defpotifme, ou par les avan
tages exceffifs du clergé fur les laïques, 
en font deux grands exemples.

Pour rétablir un état ainfî dépeuplé , 
on attendroit en vain des fecours des 
enfans qui pourroient naître. II n’eft plus 
temps ; les hommes dans leurs déferts 
font fans courage & fans induftrie. Avec 
des terres pour nourrir un peuple, on a 
à peine de quoi nourrir une famille. Le 
bas peuple, dans ces pays, n’a pas mê
me de part à leur mifere , c’eft-à-dire, 
aux friches dont ils font remplis.. Le 
clergé, le prince, les villes, les grands, 
quelques citoyens principaux, font deve
nus infenfiblement propriétaires de toute 
la contrée : elle eft inculte ; mais les fa
milles détruites leur en ont lailfé les pâ
turages , & l’homme de travail n’a rien.

Dans cette fituation, il faudrait faire 
dans toute l’étendue de l’empire ce que 
les PvOinains faifoient dans une partie dp,
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leur : pratiquer, dans la difette des lia- 
bitans, ce qu’ils obfervoient dans l’abon
dance ; diftribuer des terres à toutes les 
familles qui n’ont rien ; leur procurer 
les moyens de les défricher & de les 
cultiver. Cette diftribution devroit fe 
faire à- mefure qu’il y auroit un homme 
pour la recevoir ; de forte qu’il n’y eût 
point de moment perdu pour le travail.

CHAPITRE XXIX.

Des Hôpitaux.

U N homme n’eft pas pauvre parce 
qu’il n’a rien, mais parce qu’il ne tra
vaille pas. Celui qui n’a aucun bien & 
qui travaille, eft aufli à fon aife que ce
lui qui a cent écus de revenu fans tra
vailler. Celui qui n’a rien , & qui a un 
métier, n’eft pas plus pauvre que celui 
qui a dix arpens de terre en propre , & 
qui doit les travailler pour fubfifter. 
L’ouvrier qui a donné à fes enfans fon 
art pour héritage, leur a laiffé un bien 

qui
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qui s’eft multiplié à proportion de leur 
nombre. Il n’en eft pas de même de ce
lui qui a dix arperis de fonds pour vi
vre , & qui les partage à fcs enfans.

Dans les pays de commerce, où beau
coup de gens n’ont que leur art, l’état 
cft fouvent obligé de pourvoir aux be- 
foins des vieillaids, des malades & des 
orphelins. Un état bien policé tire cette 
fubfiftance du fonds des arts mêmes ; il 
donne aux uns les travaux dont iis. font 
capables; il enfeigne les autres à tra
vailler, ce qui fait déjà un travail. .

Quelques aumônes que l’on fait à un 
homme nud dans les rues, ne remplirent 
point les obligations de l’état, qui doit 
à tous les citoyens une fubfiftance afi’u- 
rée , la nourriture, un vêtement conve
nable, & un genre de vie qui ne foit 
point contraire à la fauté.

Aureng-Zebe à qui on demandoit pour
quoi il ne bâtifloit point d’hôpitaux, dit : 
„ Je rendrai mon empire fi riche., qu'il 
„ n’aura pas befoin d’hôpitaux. „ Il auroit 
fallu dire : je commencerai par rendre mon 
empire riche, & je bâtirai des hôpitaux.

Ten:e III. T



218 DE L’ESPRIT DES LOIX,
Les richeffes d’un état fuppofent beau

coup d’induftrie. Il n’eft pas poffible que, 
dans un fi grand nombre de branches de 
commerce , il n’y en ait toujours quel
qu’une qui fouffre, & dont par confe- 
quent les ouvriers ne foient dans une 
nécefïïté momentanée.

C’eft pour lors que l’état a befoin 
d’apporter un prompt recours , foit pour 
empêcher le peuple de fouffrir , foit 
pour éviter qu’il ne' fe révolte : c’eft 
dans ce cas qu’il faut des hôpitaux, ou 
quelque réglement équivalent, qui puilfe 
prévenir cette mifere.

Mais quand la nadon eft pauvre, la 
pauvreté particulière dérive de la mi
fere générale , & elle eft , pour ainfi 
dire, la mifere' générale. Tous les hôpi
taux du monde ne fauroient guérir cette 
pauvreté particulière : au contraire, l’ef- 
prit de pareffe qu’ils infpirent, augmente 
la pauvreté générale , & par conféquent 
la particulière.

Henri VIII, voulant réformer l’églife 
d’Angleterre , détruifit les moines, na
tion parelfeufe elle-même, & qui ^ntre-



LIV. XXIII. CHAP. XXIX. 219 
tenoit la parelfe des autres, parce que 
pratiquant l’hofpitalité, une infinité de 
gens oilifs, gentilshommes & bourgeois , 
paffoient leur vie à courir de couvent 
en couvent. Il ôta encore les hôpitaux 
où le bas peuple trouvoit fa fubfîftancc, 
comme les gentilshommes trouvoient la 
leur dans les monaûeres. Depuis ce chan
gement, l’efprit de commerce & d’induf- 
trie s’établit en Angleterre.

A Rome , les hôpitaux font que tout 
le monde eft à Ton aife, excepté ceux 
qui travaillent, excepté ceux qui ont de 
i’induftrie, excepté ceux qui cultivent 
les arts, excepté ceux qui ont des ter
res, excepté ceux qui font le commerce.

J’ai dit que les nations riches avoient 
"befoin d’hôpitaux, parce que la fortune 
y étoit fujette à mille accidens : mais 
on fent que des fecours paflagers vau- 
droient bien mieux que des établilfe- 
mens perpétuels. Le mal eft momentané : 
il faut donc des fecours de même natu
re, & qu’ils foient applicables à l’acci
dent particulier.
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s>

LIVRE XXIV.

Des Loix , dans le rapport qu elles 
ont avec la religion établie dans 
chaque pays, confidérée dans fes 
pratiques & en elle-même.

CHAPITRE PREMIER.

Des religions en général.
Comme on peut juger parmi les té
nèbres celles qui font les moins épaif- 
fes , & parmi les abymes ceux qui font 
les moins profonds ; ainfi l’on peut cher
cher entre les religions fauffes , celles 
qui font les plus conformes au bien de 
la fociété ; celles qui, quoiqu’elles n’ayent 
pas l’effet de mener les hommes aux fé
licités de l’autre vie, peuvent le plus 
contribuer à leur bonheur dans celle-ci.
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Je n’examinerai donc les diverses re

ligions du monde , que par rapport au 
bien que l’on en tire dans l’état civil ; 
foit que je parle de celle qui a fa racine 
dans le ciel, ou bien de celles qui ont 
la leur fur la terre.

Comme dans cet ouvrage je ne fuis 
point théologien , mais écrivain politi
que , il pourroit y avoir des chofes qui 
ne feroient entièrement vraies que dans 
une façon de penfer humaine, n’ayant 
point été confidérées dans le rapport 
avec des vérités plus fublimcs.

A l’égard de la vraie religion, il ne 
faudra que très-peu d’équité pour voir 
que je n’ai jamais prétendu faire céder 
fes intérêts aux intérêts politiques, mais 
les unir : or, pour les unir, il faut les 
connoître.

La religion Chrétienne, qui ordonne 
aux hommes de s’aimer, veut fans doute 
que chaque peuple ait les meilleures loix 
politiques & les meilleures loix civiles , 
parce qu’elles font après elle le plus grand 
bien que les hommes puiflent donner & 
recevoir.

T 3
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CHAPITRE II.

x Paradoxe de Bayle.

1VÏ. Bayle a prétendu prouver qu’il 
valoir mieux être athée qu’idolâtre, c’eft- 
à-dire, en d’autres termes, qu’il eft moins 
dangereux de n’avoir point du tout de 
religion, que d’en avoir une mauvaife. 
,, J’aimerois mieux, dit-il, que l’on dît 

de moi que je n’exifte pas, que fi 
,, l’on, difoit que je fuis un méchant 
„ homme. ,, Ce n’eft qu’un fophifme, 
fondé fur ce qu’il n’eft d’aucune utilité 
au genre humain que l’on croie qu’un 
certain homme exifte , au-lieu qu’il eft 
très-utile que l’on croie que Dieu eft. 
De l’idée qu’il n’eft pas, fuit l’idée de 
notre indépendance; ou, fi nous ne pou
vons pas avoir cette idée , celle de no
tre révolte. Dire que la religion n’eft pas 
un motif réprimant, parce qu’elle ne ré
prime pas toujours, c’eft dire que les 
loix civiles ne font pas un motif repri-
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rnant non plus. C’eft mal raifonner con
tre la religion , de ralTemblcr dans un 
grand ouvrage une longue énumération 
des maux qu’elle a produits, fi l’on ne 
fait de même celle des biens qu’elle a 
faits. Si je voulois raconter tous les maux 
-qu’ont produit dans le inonde les loix ci
viles , la monarchie, le gouvernement 
républicain, je dirois des choies effroya
bles. Quand il feroit inutile que les fu- 
jets euffent une religion, il ne le feroit 
pas que les princes en euffent, & qu’ils 
blanchiffent d’écume le fcul frein que 
-ceux qui ne craignent point les loix hu
maines puiffent avoir.

Un prince qui aime la religion & qui 
la craint, eft un lion qui cede à la main 
qui le flatte, ou à la voix qui l’appaifc : 
celui qui craint la religion & qui la hait, 
eft comme les bêtes fauvages qui mor
dent la chaîne qui les empêche de fe 
jetter fur ceux qui paffent : celui qui 
n’a point du tout de religion , eft cet ani
mal terrible , qui ne fent lit liberté que 
lorfqu’il déchire & qu’il dévore.

La queftion n’cft pas de lavoir s’il 
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Vaudrait mieux qu’un certain homme ou 
qu’un certain peuple n’eût point de reli
gion , que d’abufer de celle qu’il a ; mais 
de lavoir quel eft le moindre mal, que 
l’on abufe quelquefois de la religion, ou 
qu’il n’y en ait point du tout parmi les 
hommes.

Pour diminuer l’horreur de l’athéifme, 
on charge trop l’idolâtrie. Il n’eft pas 
vrai que , quand les anciens élevoient 
des autels à quelque vice , cela lignifiât 
qu’ils aimafient ce vice : cela fignifioit 
au contraire qu’ils le haïlïbient. Quand 
les Lacédémoniens érigerent une chapelle 
g. la Peur, cela ne flgnifioit pas que cette 
nation belliqueufe lui demandât de s’em
parer dans les combats des cœurs des 
Lacédémoniens. Il y avoit des divinités 
à qui on demandoit de ne pas infpirer 
le crime, & d’autres à qui on demandoit 
de le détourner.
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CHAPITRE III.

Que le gouvernement modéré convient 
mieux à la religion Chrétienne , & le 
gouvernement Üefpoti^ue à la Maho~ 
métane,

La religion Chrétienne eft éloignée du 
pur defpotifme : c’eft que la douceur 
étant fi recommandée dans l’Evangile, 
elle s’oppofe à la colere defpotîque avec 
laquelle le prince fe feroit juftice, & 
exerceroit fes cruautés.

Cette religion défendant la pluralité 
des femmes , les princes y font moins 
renfermés, moins féparés de leurs fu- 
jets, & par conféquent plus hommes ; ils 
font plus difpofés à fe faire des loix, & 
plus capables de fentir qu’ils ne peuvent 
pas tout.

Pendant que les princes Mahométans 
donnent fans ceffe la mort ou la reçoi’ 
vent;, la religion chez les Chrétiens rend 
les princes moins timides, & par confié 
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quent moins cruels. Le prince compte 
fur fes fujets, & les fuiets fur le prince. 
Chofe admirable ! la religion Chrétienne , 
qui ne femble avoir d’autre objet que la 
félicité de l’autre vie , fait encore notre 
bonheur dans celle-c1'.

C’eft la religion Chrétienne , qui, mal
gré la grandeur de l’empire & le vice du 
climat, a empêché le defpotifme de s’é
tablir en Ethiopie, & a porté au milieu 
de l’Afrique les mœurs de l’Europe & 
fes loix. ,

Le prince héritier d’Ethiopie jouit d’une 
principauté, & donne aux autres fujets 
l’exempte de l’amour & de l’obéiHancc. 
Tout près de là, on voit le Mahomé- 
tifme faire enfermer les enfans du roi 
de Sennar : à fit mort, le confeil les en
voie égorger , en faveur de celui qui 
monte fur le trône.

Que d’un côté l’on fe mette devant les 
yeux les maffacres continuels des rois & 
des chefs Grecs & Romains. & de l’au
tre la deflruétion des peuples & des vil
les par ces mêmes chefs; Thimur & Gen- 
giskan, qui ont dévafté l’Aüe ; & nous
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verrons que nous devons au Chriftianif- 
me, & dans le gouvernement un certain 
droit politique , & dans la guerre un 
certain droit des gens , que la nature hu
maine ne fauroit a fiez reconnoître.

C’eft ce droit des gens qui fait que , 
parmi nous, la victoire laide aux peuples 
vaincus ces grandes chofes, la vie, la 
liberté , les loix , les biens & toujours 
la religion, lorfqu’on ne s’aveugle pas 
foi-même.

On peut dire que les peuples de l’Eu
rope ne font pas aujourd’hui plus défunis 
que ne l’étoient, dans l’empire Romain 
devenu defpotique & militaire , les peu
ples & les armées , ou que ne l’étoient 
les armées entr’ellcs : d’un côté , les ar
mées fe faifoient la guerre : & de l’au
tre , on leur donnoit le pillage des vil
les , & le partage ou la confifcation des 
terres.
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CHAPITRE IV.

Conséquence caraétere de la religion 
Chrétienne , & de celui de la religion 
Mahométane,

Sur le caraftere de la religion Chré

tienne & celui de la Mahométane, on 
doit, fans autre examen, embraffer l’une 
& rejetter l’autre : car il nous eft bien 
plus évident qu’une religion doit adoucir 
les mœurs des hommes, qu’il ne l’eft 
qu’une religion foit vr.de.

C’eft un malheur pour la nature hu
maine , lorfque la religion eft donnée par 
un conquérant. La religion Mahométane, 
qui ne parle que de glaive , agit encore 
fur les hommes avec cet cfprit deftruc- 
teur qui l’a fondée.

L’hiftoire de Sabbacon , un des rois 
pafteurs , eft admirable. Le Dieu de The- 
bes lui apparut en fongc , & lui ordonna 
de faire mourir tous les prêtres d’E
gypte. Il jugea que les dieux n’avoient 

plus

vr.de
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plus pour agréable qu’il régnât , puif- 
qu’ils ordonnoient des chofes fi contrai
res à leur volonté ordinaire ; & il fe re
tira en Ethiopie.

CHAPITRE V.

Que la religion Catholique convient mieux 
à une monarchie , & que la Proteftante 
s'accommode mieux d'une république.

Lorsqu’une religion naît & fe forme 

dans un état, elle fuit ordinairement le 
plan du gouvernement où elle eft éta
blie : car les hommes qui la reçoivent, 
& ceux qui la font recevoir, n’ont guère 
d’autres idées de police que celle de Té
tât dans léquelils font nés.

Quand la religion Chrétienne fouffrit, 
il y a deux fiecles, ce malheureux par
tage qui la divifa en Catholique & eii 
Protcftante, les peuples du nord embraf- 
ferent la Protcftante, & ceux du midi 
gardèrent la Catholique.

C’eft que les peuples du nord ont & 
Tome III, V
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auront toujours un efprit d’indépendance 
& de liberté que n’ont pas les peuples 
du midi ; & qu’une religion qui n’a point 
de chef viGble , convient mieux à l’indé
pendance du climat, que celle qui en 
a un.

Dans les pays mêmes où la religion 
Proteftante s’établit, les révolutions fe 
firent fur le plan de l’état politique. Lu
ther ayant pour lui de grands princes, 
n’auroit guere pu leur faire goûter une 
autorité eccléfiaflique qui n’auroit point 
eu de prééminence extérieure ; & Calvin 
ayant pour lui des peuples qui vivoient 
dans des républiques , ou des bourgeois 
obfcurcis dans des monarchies , pouvoit 
fort bien ne pas établir des prééminen
ces & des dignités.

Chacune de ces deux religions pou- 
voit fe croire la plus parfaite ; la Cal- 
vinifte fe jugeant plus conforme à ce que 
Jéfus-Chrift avoit dit, & la Luthérienne 
û ce que les Apôtres avoient fait.
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CHAPITRE VI.

Autre paradoxe de Bayle.

ÎML Bayle, après avoir infulté toutes 
les religions, flétrit la religion Chrétien
ne : il ofe avancer que de véritables 
Chrétiens ne formeroient pas un état qui 
pût fubfifter. Pourquoi non? Ce feroient 
des citoyens infiniment éclairés fur leurs 
devoirs , & qui auraient un très-grand 
zele pour les remplir; ils fentiroient très- 
bien les droits de la défenfe naturelle ; 
plus ils croiroient devoir il la religion , 
plus ils penferoient devoir à la patrie. 
Les principes du Chriftianifme bien gra
vés dans le cœur , feroient infiniment 
plus forts que ce Unix honneur des mo
narchies , ces vertus humaines des répu
bliques , & cette crainte fervile des états 
defpotiques.

Il eft étonnant qu’on puifle imputer tï 
ce grand homme d’avoir méconnu l’ef- 
prit de fa propre religion ; qu’il n’ait pas

V s
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fu diflinguer les ordres pour rétabliflc- 
ment du Chriftianifme d’avec le Chriftia- 
nifme même , ni les préceptes de l’évan
gile d’avec fes confeils. Lorfque le légis
lateur, au-lieu de donner des loix, a 
donné des confeils, c’eft qu’il a vu que 
fes confeils, s’ils étoient ordonnés com
me des loix, feroient contraires à l’efprit 
de fes loix.

CHAPITRE VIL

Des loix de perfection dans la religion. 

Les loix humaines faites pour parler à 
l’efprit, doivent donner des préceptes & 
point de confeils : la religion, faite pour 
parler au cœur, doit donner beaucoup 
de confeils, & peu de préceptes.

Quand, par exemple , elle donne des 
réglés, non pas pour le bien , mais poul
ie meilleur ; non pas pour ce qui eft 
bon, mais pour ce qui eft parfait ; il eft 
convenable que ce foient des confeils & 
non pas des loix : car la perfeétion ne
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regarde pas l’univerfalité des hommes ni 
des chofes. De plus, fi ce font des loix, 
il en faudra une infinité d’autres pour 
faire obferver les premières. Le célibat 
fut un confeil du Chriftianifme : lorf- 
qu’on en fit une loi pour un certain or
dre de gens, il en fallut chaque jour de 
nouvelles pour "^duire les hommes à 
l’obfervation de celle-ci. Le légiflateur fe 
fatigua, il fatigua la fociété , pour faire 
exécuter aux hommes par précepte , ce 
que ceux qui aiment la perfection au- 
roient exécuté comme confeil.

CHAPITRE VIII.

De l’accord des loix de la morale avec 
celles de la religion.

Dans un pays où l’on a le malheur 

d’avoir une religion que Dieu n’a pas 
donnée , il eft toujours néceflaire qu’elle 
s’accorde avec la morale ; parce que la 
religion, même fauffe , eft le meilleur 
garant que les hommes puifient avoir de 
la probité des hommes.

V 3
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Les points principaux de la religion de 

ceux de Pégu font de ne point tuer, de 
ne point voler , d’éviter l’impudicité, 
«de ne faire aucun déplailir à fon pro
chain , de lui faire au contraire tout le 
bien qu’on peut. Avec cela ils croient 
qu’on fe fauvera dans quelque religion 
que ce foit; ce qui fait que ces peuples, 
quoique fiers & pauvres, ont de la dou
ceur & de la compaffion pour les mal
heureux.

CHAPITRE IX.

Des Encens.
Les ElTéens faifoient vœu d’obferver 

la juftice envers les hommes, de ne faire 
de mal à perfonne, même pour obéir, 
de haïr les injuftes, de garder la foi à 
tout le monde , de commander avec mo- 
deftie , de prendre toujours le parti de 
la vérité , de fuir tout gain illicite.
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CHAPITRE X.

De la Je&e Stoique.

Les diverfes feéles de philofophie chez 

les anciens pouvoicnt être confidérécs 
comme des efpeces de religion. Il n’y en 
a jamais eu dont les principes fuflent plus 
dignes de l’homme , & plus propres à. 
former des gens de bien, que celle des 
Stoïciens ; & fi je pouvois un moment 
cefler de penfer <[ue je fuis Chrétien, je 
ne pourrois m’empâcher . de mettre la 
deftruction de la feéte de Zénon au nom
bre des malheurs du genre humain.

Elle n’outroit que les chofes dans lef- 
quelles il y a de la grandeur, le mépris 
des plaifirs & de la douleur.

Elle feule favoit faire les citoyens; 
elle feule faifoit les grands hommes ; 
elle feule faifoit les grands empereurs.

Faites, pour un moment , abftraétion 
des vérités révélées ; cherchez dans toute 
la nature, & vous n’y trouverez pas de 
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plus grand objet que les Antonin, Ju
lien même , Julien ; ( un fuffrage ainli 
arraché ne me rendra point complice de 
fon apoftafie ) non, il n’y a point eu 
après lui de prince plus digne de gou
verner les hommes.

Pendant que les Stoïciens regardoient 
comme une chofe vaine les richefles, 
les grandeurs humaines, la douleur, les 
chagrins, les plaifirs ; ils n’étoient occu
pés qu’à travailler au bonheur des hom
mes , à exercer les devoirs de la focié- 
té : il i’embloit qu’ils regardaient cet 
efprit facré qu’ils cr^roient être eux- 
mêmes , comme une efpece de provi
dence favorable qui veilloit fur le genre 
humain.

Nés pour la fociété , ils croyoient tous 
que leur deftin étoit de travailler pour 
elle : d’autant moins à charge, que leurs 
récompenfes étoient toutes dans eux- 
mêmes; qu’heureux par leur philofophie 
feule , il fembloit que le fenl bonheur 
«les autres pût augmenter le leur.



LIV. XXIV. CHAI’. XI. es?

CHAPITRE XL

De la contemplation.

Les hommes étant faits pour fe con- 
ferver, pour fe nourrir, pour fe vêtir, 
& faire toutes les actions de la fociété , 
la religion ne doit pas leur donner une 
vie trop contemplative.

Les Mahométans deviennent fpéculatifs 
par habitude; ils prient cinq fois le jour, 
& chaque fois il 'faut qu’ils falfent un 
aéte par lequel ils jettent derrière leur 
dos tout ce qui appartient à ce monde : 
cela les forme à la fpéculation. Ajoutez 
à cela cette indifférence pour toutes cho
ies , que donne le dogme d’un deltin 
rigide.

Si, d’ailleurs, d’autres caufes concou
rent à leur infpirer le détachement, com
me fl la dureté du gouvernement, fi les 
loix concernant la propriété des terres, 
donnent un cfprit précaire ; tout eft perdu.

La religion des Guebres rendit autre- 
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fois le royaume de Perfe floriffant; elle 
corrigea les mauvais effets du defpotif- 
me : la religion Mahométane détruit au
jourd’hui ce même empire.

CHAPITRE XIL

Des pénitences.
Il eft bon que les pénitences foient 

jointes avec l’idée de travail, non avec 
l’idée d’oifiveté ; avec l’idée du bien , 
non avec l’idée de l’extraordinaire ; avec 
l’idée de frugalité , non avec l’idée d’a
varice.

CHAPITRE XIII.

Des crimes inexpiables.

Tl paroît, par un paffage des livres des 

pontifes, rapporté par Cicéron, qu’il y 
avoit chez les Romains des crimes inex
piables ; & c’eft là-deffus que Zozjme
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fonde le récit fi propre à envenimer les 
motifs de la converfion de Conflantin $ 
& Julien , cette raillerie arnere qu’il 
fait de cette même converfion dans fes 
Céfars.

La religion païenne qui ne défendoit 
que quelques crimes greffiers, qui arrê- 
toit la main & abandonnoit le cœur, 
pouvoit avoir des crimes inexpiables : 
Mais une religion qui enveloppe toutes 
les pallions ; qui n’eft pas plus jaloufe 
des aétions que des defirs & des penfées ; 
qui ne nous tient point attachés par quel
ques chaînes, mais par un nombre in
nombrable de fils; qui laifie derrière elle 
la juftice humaine, & commence une au
tre juftice ; qui eft faite pour mener fans 
cefie du repentir à l’amour, & de l’a
mour au repentir; qui met entre le juge 
& le criminel un grand médiateur, entre 
le jufte & le médiateur un grand juge ; 
une telle religion ne doit point avoir 
de crimes inexpiables. Mais quoiqu’elle 
donne des craintes & des efpérances à 
tous , elle fait affez fentir que, s’il n’y 
« point de crime qui, par fa nature s 
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foit inexpiable, toute une vie peut l’ê
tre ; qu’il feroit très-dangereux de tour
menter fans celle la miféricorde par de 

■nouveaux crimes & de nouvelles expia
tions ; qu’inquiets fur les anciennes det
tes , jamais quittes envers lé feigneur, 
nous devons craindre d’en contracter de 
nouvelles, de combler la mefure, d’al
ler jufqu’au terme où la bonté paternelle 
Unit.

CHAPITRE XIV.

Comment la force de h. religion s'applique 
à celle des loix civiles.

Comme la religion & les loix civiles 

doivent tendre principalement û rendre 
les hommes bons citoyens, on voit que, 
lorsqu’une des deux s’écartera de ce but, 
l’autre y doit tendre davantage : moins 
la religion fera réprimante, plus les loix 
civiles doivent réprimer.

Ainfi , au Japon, la religion dominante 
n’ayant prefque point de dogmes, Ct ne 

prupofant
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propofant point de paradis ni d’enfer; 
les loix, pour y fuppléer, ont été faites 
avec une févérité , & exécutées avec une 
ponctualité extraordinaires.

Lorfque la religion établit le dogme 
de la nécedité des aétions humaines, les 
peines des loix doivent être plus féveres 
& la police plus vigilante , pour que les 
hommes , qui fans cela s’abandonne- 
roicnt eux-mêmes , foient déterminés 
par ces motifs : mais fi la religion éta
blit le dogme de la liberté , c’eft autre 
chofe.

De la pareffe de l’ame naît le dogme 
de la prédeftination Mahométane ; & du 
dogme de cette prédeftination naît la pa- 
refie de l’ame. On a dit : Cela eft dans 
les décrets de Dieu ; il faut donc rcfter 
en repos. Dans un cas pareil, on doit 
exciter, par les loix, les hommes en
dormis dans la religion.

Lorfque la religion condamne des cho- 
fes que les loix civiles doivent permet
tre , il eft dangereux que les loix civiles 
ne permettent, de leur côté, ce que la 
religion doit condamner ; une de ces

Tume III. X
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chofes marquant toujours un défaut d’har
monie & de juftefle dans les idées, qui 
fe répand fur l’autre.

Ainfi les Tartares de Gengiskan, chez 
lefquels c’étoit un péché , & même un 
crime capital, de mettre le couteau dans 
le feu , de s’appuyer contre un fouet, de 
battre un cheval avec fa bride, de rom
pre un os avec un autre, ne croyoient 
pas qu’il y eût de péché à violer la foi, 
à ravir le bien d’autrui, à faire injure à 
un homme, à le tuer. En un mot, les 
Joix qui font regarder comme néceflaire 
ce qui eft indifférent, ont cet inconvé
nient , qu’elles font confidérer comme 
indifférent ce qui eft néceflaire.

Ceux de Formofe croient une efpece 
d’enfer; mais c’eft pour punir ceux qui 
ont manqué d’aller nuds en certaines 
faifons, qui ont mis des vêtemens de 
toile & non pas de foie, qui ont été 
chercher des huîtres, qui ont agi fans 
confulter le chant des oifeaux : aufïï ne 
regardent-ils point comme péché l’ivro
gnerie & le déréglement avec les fem
mes; ils croient même que les débau-
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ches de leurs enfans font agréables à 
leurs dieux,

Lorfque la religion juftifie pour une 
chofe d’accident, elle perd inutilement 
le plus grand relfort qui foit parmi les 
hommes. On croit chez les Indiens , que 
les eaux du Gange ont une vertu fancti- 
fiante ; ceux qui meurent fur fes bords, 
font réputés exempts des peines de l’au
tre vie , & devoir habiter une région 
pleine de délices : on envoie, des lieux 
les plus reculés, des urnes pleines des 
cendres des morts, pour les jetter dans 
le Gange. Qu’importe qu’on vive ver- 
tueufement, ou non ? on fe fera jetter 
dans le Gange.

L’idée d’un lieu de récompenfe em
porte nécefiairement l’idée d’un féjour 
de peines ; & quand on efperc l’un fans 
craindre l’autre, les loix civiles n’ont 
plus de force. Des hommes qui croient 
des récompenfes fûres dans l’autre vie , 
échapperont au légiflateur : ils auront 
trop de mépris pour la mort. Quel moyen 
de contenir par les loix un homme qui 
croit être fûr que la plus grande peine 

X 2
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que les magiftrats lui pourront infliger, 
ne finira dans un moment, que pour 
commencer fon bonheur?

CHAPITRE XV.

Comment les loix civiles corrigent quel
quefois les faufes religions.

Le refpeét pour les chofes anciennes, 

la {implicite ou la fuperftition, ont quel
quefois établi des myfteres ou des céré
monies qui pouvoient choquer la pu
deur; & de cela les exemples n’ont pas 
été rares dans le monde. Arifîote dit 
que, dans ce cas, la loi permet que 
les peres de famille aillent au temple 
célébrer ces myfteres pour leurs femmes 
& pour leurs enfans. Loi civile admira
ble , qui conferve les mœurs contre la 
religion !

Augufte défendit aux jeunes gens de 
l’un & de l’autre fexe d’affifter à aucune 
cérémonie nocturne, s’ils n’étoient ac
compagnés d’un parent plus âgé; & lorf-
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qu’il rétablit les fêtes lupercales, il ne 
voulut pas que les jeunes gens couruf- 
fent nuds.

CHAPITRE XVI.

Comment les loix de la religion corrigent 
les inconvénient de la confiitution po
litique.

D’un autre côté , la religion peut 

foutenir l’état politique, lorfque les loix 
fe trouvent dans l’inipuilTance.

Ainfi, lorfque l’état eft fouvent agité 
par des guerres civiles, la religion fera 
beaucoup , fi elle établit que quelque 
partie de cet état refte toujours en paix. 
Chez les Grecs, les Eléens, comme prê
tres d’Apollon , jouiiToient d’une paix 
éternelle. Au Japon , on lailfe toujours 
en paix la ville de Méaco , qui eft une 
ville fainte : la religion maintient ce ré
glement ; & cet empire, qui femble être 
feul fur la terre, qui n’a & qui ne veut 
avoir aucune reifourcc de la part des 

X 3
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étrangers, a toujours dans fon fein un 
commerce que la guerre ne ruine pas.

Dans les états où les guerres ne fe font 
pas par une délibération commune, & 
où les loix ne fe font laiffé aucun moyen 
de les terminer ou de les prévenir, la 
religion établit des temps de paix ou de 
treves, pour que le peuple puiife faire 
les chofes fans lefquelles l’état ne pour- 
roit fubfifter, comme les femailles &. les 
travaux pareils.

Chaque année, pendant quatre mois, 
toute hoftilité ceffoit entre les tribus Ara
bes : le moindre trouble eût été une im
piété. Quand chaque feigne ur faifoit en 
France la guerre ou la paix, la religion 
donna des treves, qui dévoient avoir lien 
■dans de certaines faifons.
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CHAPITRE XVII.

Continuation da même fujet.

Lorsqu’il y a beaucoup de fujets 
de haine dans un état, il faut que la 
religion donne beaucoup de moyens de 
réconciliation. Les Arabes, peuple bri
gand , fe faifoient fouvent des injures & 
des injuftices. Mahomet fit cette loi : 
„ Si quelqu’un pardonne le fang de fon 
,, frere , il pourra pourfuivrc le malfai- 
„ teur pour des dommages & intérêts : 
5, mais celui qui fera tort au méchant 
„ après avoir reçu fatisfaction de lui, 
,, fouffrira au jour du jugement des tour- 
„ mens douloureux. ,,

Chez les Germains, on héritoit des 
haines & des inimitiés de fes proches : 
mais elles n’étoient pas éternelles. On 
expioit l’homicide, en donnant une cer
taine quantité de bétail, & toute la fa
mille recevoir la fatisfaftion ; chofe très- 
utile, dit Tacite, parce que les inimitiés 



24$ DE L’ESPRIT DES LOIX, 
font très-dangercufes chez un peuple li
bre. Je crois bien que les miniftres de 
la religion , qui avoient tant de crédit 
parmi eux, entroient dans ces réconci
liations.

Chez les Malaïs, où la réconciliation 
n’eft pas établie, celui qui a tué quel
qu’un , fûr d’être affaffiné par les parens 
ou les amis du mort, s’abandonne à fa 
fureur, bleife & tue tout ce qu’il ren
contre.

'CHAPITRE XVIII.

Comment les loix de la religion ont 
l’effet des loix civiles.

Les premiers Grecs étoient des petits 

peuples Couvent difperfés, pirates fur la 
mer, injufles fur la terre, fans police & 
fans loix. Les belles actions ^Hercule 
& de Théfée font voir l’état où fe trou- 
voit ce peuple naiflant. Que pouvoit 
faire la religion, que ce qu’elle fit pour 
donner de l’horreur du meurtre ? EUe
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établit qu’un homme tué par violence 
étoit d’abord en colere contre le me or-, 
trier, qu’il lui iufpiroit du trouble & de 
la terreur, & vouloit qu’il lui cédât les 
lieux qu’il avoit fréquentés ; on ne pou
voir toucher le criminel, ni convcrfer 
avec lui, fans être fouillé ou inteftable; 
la préfence du meurtrier devoit être 
épargnée à la ville, & il falloir l’expier.

CHAPITRE XIX.

Que c'efl moins la 'vérité ou la favffetè 
d’un dogme qui le rend utile ou per
nicieux aux hommes dans Pétât civil 
que Pufage ou Pabus que P on en fait.

Les dogmes les plus vrais & les plus 
fains peuvent avoir de très-mauvaifes 
conféquences, lorfqu’on ne les lie pas 
avec les principes de la fociété ; & au 
contraire, ■ les dogmes les plus faux en 
peuvent avoir d’admirables , lorfqu’on 
fait qu’ils fe rapportent aux mêmes prin
cipes.
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La religion de Confucius nie l’immor

talité de l’ame ; & la fefte de Zenon ne 
la croyôit pas. Qui le diroit? ces deux 
fecies ont tiré de leurs mauvais princi
pes des conféquences , non pas juftes, 
mais admirables pour la fociété. La re
ligion des Tao & des Foë croit l’immor
talité de l’ame : mais de ce dogme fi 
faint, ils ont tiré des conféquences af- 
freufes.

Prefque par tout le monde & dans 
tous les temps, l’opinion de l’immorta
lité de l’ame mal prife a engagé les 
femmes, les efclaves ; les füjets, les 
amis, à fe tuer, pour aller fervir dans 
l’autre monde l’objet de leur refpeft ou 
de leur amour. Cela étoit ainfi dans les 
Indes occidentales; cela étoit ainfi chez 
les Danois ; & cela eft encore aujourd’hui 
au Japon, à Macaflar & dans plufieurs 
autres endroits de la terre.

Ces coutumes émanent moins direéte- 
ment du dogme de l’immortalité de fa
mé, que de celui de la réfurreétion des 
corps ; d’où l’on a tiré cette conféquen- 
ce , qu’après la mort un même individu
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auroit les mêmes befoins , les mêmes 
fentimens, les mêmes pallions. Dans ce 
point de vue, le dogme de l’immortalité 
de famé affefte prodigieufement les hom
mes; parce que l’idée d’un fimple chan
gement de demeure eft plus à la por
tée de notre efprit, & flatte plus notre 
cœur . que l’idée d’une modification 
nouvelle.

Ce n’eft pas affez pour une religion 
d’établir un dogme ; il faut encore qu’elle 
le dirige. C’eft ce qu’a fait admirable
ment bien la religion Chrétienne â l’égard 
des dogmes dont nous parlons : elle nous 
fait efpérer un état que nous croyons, 
non pas un état que nous fentions ou 
que nous connoiffions : tout, jufqu’à U 
réfurreétion des corps, nous mène à des 
idées Ipirituelles.
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CHAPITRE XX.

Continuation du monte fujet.

Les livres facrés des anciens Perfes, 

difoient : “ Si vous voulez être faint, 
„ inftruifez vos enfans, parce que tou- 
„ tes les bonnes actions qu’ils feront 
„ vous feront imputées. „ Iis confeil- 
loient de fe marier de bonne heure ; 
parce que les enfans feroient comme un 
pont au jour du jugement, & que ceux 
qui n’auroient point d’enfans ne pour- 
roient pas paffer. Ces dogmes étoient 
faux, mais ils étoient très-utiles.

CHAPITRE XXL

De la Slétempfycnfe.
Le dogme de l’immortalité de l’ame fe 
divife en trois branches, celui de l’im- 
snort alité pure, celui du Ample change

ment
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ment de demeure, celui de la métemp- 
fycofe; c’elt-à-dire, le fyftème des Chré
tiens , le fyftême des Scythes, le fyftême 
des Indiens. Je viens de parler des deux 
premiers ; & je dirai du troifieme que, 
comme il a été bien &. mal dirigé , il a 
aux Indes de bons & de mauvais effets:, 
comme il donne aux hommes une cer
taine horreur pour verfer le fang, il y a 
aux Indes très-peu de meurtres; & quoi
qu’on n’y puniffe guere de mort, tout le 
monde y eft tranquille.

D’un autre côté, les femmes s’y brû
lent à la mort de leurs maris : il n’y a 
que les inhocens qui y fouffrent une 
mprt violente.

Tome /H.
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CHAPITRE XXII.

Combien il efl dangereux que la religion 
infpire de l'horreur pour des chofes 
indifférentes.

"U N certain honneur que des préjugés 

de religion établiffent aux Indes, fait que 
les diverfes caftes ont horreur les unes 
des autres. Cet honneur eft uniquement 
fondé fur la religion ; ces diftinétions de 
famille ne forment pas des diftinélions 
civiles : il -y a tel Indien qui fe croiroit 
déshonoré , s’il mangeoit avec fon roi.

Ces fortes de diftinétions font liées h 
une certaine averfion pour les autres 
hommes, bien differente des fentimens 
que doivent faire naître les différences 
des rangs, qui parmi nous contiennent 
l’amour pour les inférieurs.

Les loix de Ta religion éviteront d’inf- 
pirer d’autre mépris que celui du vice , 
& fur-tout d’éloigner les hommes de 
l’amour & de la pitié pour les hommes.
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La religion Mahométane & la religion 

Indienne ont dans leur fein un nombre 
infini de peuples : les Indiens haïflént 
les Mahométans, parce qu’ils mangent 
de la vache ; les Mahométans détellent les 
Indiens, parce qu’ils mangent du cochon.

CHAPITRE XXIII.

Des Fêtes.
Quand une religion ordonne la cef- 

fation du travail, elle doit avoir égard 
aux befoins des hommes, plus qu’à la 
grandeur de l’Etre qu’elle honore.

C’étoit à Athènes un grand inconvé
nient que le trop grand nombre de fêtes. 
Chez ce peuple dominateur, devant qui 
toutes les villes de la Grece venoient 
porter leurs différons, on ne pouvoir fuf- 
lire aux affaires.

Lorfque Conftantin établit que l’on 
chomeroit le dimanche, il fit cette or
donnance pour les villes, & non pour 
les peuples de la campagne : il fentoit

Y e
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que dans les villes étoient les travaux 
utiles, & dans les campagnes les travaux 
néceffaires.

Par la même raifon, dans les pays qui 
fe maintiennent par le commerce , le 
nombre des fêtes doit être relatif à ce 
commerce même. Les pays proteftans & 
les pays catholiques font fitués de ma
niéré que l’on a plus befoin de travail 
dans les premiers que dans les féconds : 
la fuppreflion des fêtes convenoit donc 
plus aux pays proteftans qu’aux pays ca
tholiques.

Dampierre remarque que les divertiC- 
femens des peuples varient beaucoup fe- 
Ion les climats. Comme les climats chauds 
prodnifent quantité de fruits délicats, 
les Barbares, qui trouvent d’abord le né- 
celfaire, emploient plus de temps à fe 
divertir : les Indiens des pays froids n’ont 
pas tant de loifir, il faut qu’ils pêchent 
& chaffent continuellement ; il y a donc 
chez eux moins de danfes, de mufique 
& de feftins ; & une religion qui s’étabii- 
roit chez ces peuples , devroit avoir 
égard à cela dans l’inftituiion des fêtes.
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CHAPITRE XXIV.

Des loix de religion locales.
Il y a beaucoup de loix locales dans 

les diverfes religions. Et quand Monté- 
fuma s’obftinoit tant à "dire que la reli
gion des Efpagnols étoit bonne pour leur 
pays , & celle du Mexique pour le lien, 
il ne difoit pas une abfurdité ; parce 
qu’en effet les législateurs n’ont pu s’em
pêcher d’avoir égard :ï ce que la nature 
avoit établi avant eux.

L’opinion de la métempfycofe eft faite 
pour le climat des Indes. L’exceffive cha
leur brûle toutes les campagnes; on n’y 
peut nourrir que très-peu de bétail; on 
eft tou ours en danger d’en manquer pour 
le labourage ; les bœufs ne s’y multi
plient que médiocrement, ils font fujets 
à beaucoup de maladies : une loi de re
ligion qui les conferve, eft donc très- 
convenable à la police du pays.

Pendant que les prairies font brûlées,
Y 3
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le riz & les légumes y croiffent heureu- 
fement, par les eaux qu’on y peut em
ployer : une loi de religion qui ne per
met que cette nourriture , eft donc très- 
utile aux hommes dans ces climats.

La chair des beftiaux n’y a pas de 
goût ; & le lait & le beurre qu’ils en ti
rent , fait une partie de leur fubfiftance : 
la loi qui défend de manger & de tuer 
des vaches, n’eft donc pas déraisonnable 
aux Indes.

Athènes avoir dans fon fein une mul
titude innombrable de peuple ; fon ter
ritoire étoit ftérile : ce fut une maxime 
religieufe , que ceux qui offroient aux 
dieux de certains petits préfens, les ho- 
noroient plus que ceux qui immoloient 
des bœufs.
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CHAPITRE XXV.

Inconvénient du tranfport d’une religion 
d’un pays à un autre.

Il fuit de-là , qu’il y a très-fouvent 

beaucoup d’inconvéniens ù tranfporter 
une religion d’un pays dans un autre.

,, Le cochon, dit M. de Boulainvih 
„ tiers, doit être très-rare en Arabie, 
„ où il n’y a prefque point de bois, & 
,, prefque rien de propre à la nourriture 
„ de ces animaux ; d’ailleurs, la falure 
„ des eaux & des alimens, rend le peu- 
„ pie très-fufceptible des maladies de la 
-, peau. „ La loi locale qui le défend, 
.ne fauroit être bonne pour d’autres pays, 
où le cochon eft une nourriture pref- 
qu’univerfclle , & en quelque façon né- 
ceffaire.

Je ferai ici une réflexion. Sanétorius 
a obfervé que la chair de cochon que 
l’on mange, fe tranfpire peu ; & que 
même cette nourriture empêche beau- 
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coup la tranfpiration des autres alimens ; 
il a trouvé que la diminution alloit à un 
tiers ; on fait d’ailleurs que le défaut de 
tranfpiration forme ou aigrit les mala
dies de la peau : la nourriture du co
chon doit donc être défendue dans les 
climats où l’on efl fujet à ces maladies, 
comme celui de la Paleftine, de l’Ara
bie , de l’Egypte & de la Lybie.

CHAPITRE XXVI.

Continuation du même fujet.
JML Chardin dit qu’il n’y a point 

de fleuve navigable en Perle, fi ce n’eft 
le fleuve Kur, qui-eft aux extrémités de 
l’empire. L’ancienne loi des Guebres qui 
défendoit de naviger fur les fleuves , n’a- 
voit donc aucun inconvénient dans leur 
pays : mais elle anroit ruiné le com
merce dans un autre.

Les continuelles lotions font très en 
ufp^e dans les climats chauds. Cela fait 
que la loi Mahométanc & la religion lu-
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dicnne les ordonnent. C’elt un acte très- 
méritoire aux Indes de prier Dieu dans 
Veau courante : mais comment exécuter 
ces chofes dans d’autres climats.

Lorfque la religion fondée fur le cli
mat a trop choqué le climat d’un autre 
pays, elle n’a pu s’y établir ; & quand 
on l’y a introduite, elle en a été chalfée. 
Il femble , humainement parlant, que ce 
foit le climat qui a prefcrit des bornes 
à la religion Chrétienne &. à la religion 
Mahométane.

Il fuit de là, qu’il eft prefque toujours 
convenable qu’une religion ait des dog
mes particuliers , & un culte général. 
Dans les loix qui concernent les prati
ques de culte, il faut peu de détails ; par 
exemple, des mortifications, & non pas 
une certaine mortification. Le Chriftia- 
nifme eft plein de bon feus : l’abftinence 
eft de droit divin ; mais une abftinence 
particulière eft de droit de police , & on 
peut la changer.
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LIVRE XXV.
Des Loix , dans le rapport qu’elles 

ont avec ïétablijfement de la reli
gion de chaque pays , & fa police 
extérieure.

CHAPITRE PREMIER.

Du gentiment pot,, la religion.

L’homme pieux & l’athée parlent tou

jours de religion ; l’un parle de ce qu’il 
aime, & l’autre de ce qu’il craint.
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CHAPITRE II.

Du motif Rattachement pour les divcrfes 
religions.

Les diverfes religions du monde ne 

donnent pas à ceux qui les profeffent des 
motifs égaux d’attachement pour elles : 
cela dépend beaucoup de la maniéré dont 
elles fe concilient avec la façon de pen- 
fer & de fentir des hommes.

Nous fommes extrêmement portés à 
l’idolâtrie, & cependant nous ne fommes 
pas fort attachés aux religions idolâtres ; 
nous ne fommes guere portés aux idées 
fpirituelles, & cependant nous fommes 
très-attachés aux religions qui nous font 
adorer un être Ipintuel. C’eft un fenti- 
ment heurçux, qui vient en partie de la 
fatisfaétion que nous trouvons en nous- 
mêmes, d’avoir été affez intelligens pour 
avoir choift une religion qui tire la di
vinité de l’humiliation où les autres l’a- 
voient mife. Nous regardons l’idolâtrie



a64 DE L’ESPRIT DES LOIX, 
comme la religion des peuples grofliers ; 
& La religion qui a pour objet un 
être fpirituel, comme celle des peuples 
éclairés.

Quand, avec l’idée d’un être fpirituel 
fuprême , qui forme le dogme , nous 
pouvons joindre encore des idées fcnli- 
bles qui entrent dans le culte, cela nous 
donne un grand attachement pour la re
ligion ; parce que les motifs dont nous 
venons de parler , fe trouvent joints à 
notre penchant naturel pour les chofes 
fenfibles. Auffi les Catholiques , qui ont 
plus de cette forte de culte que les Pro- 
teftans, font-ils plus invinciblement at
tachés à leur religion que les Proteflans 
ne le font à la .leur, & plus zélés pour 
fa propagation.

Lorfque le peuple d’Ephefe eut appris 
que les Peres du concile avoient décidé 
qu’on pouvoir appeller la Vierge mere de 
Dieu, il fut tranfporté de joie ; il baifoit 
les mains des évêques, il embralfoit leurs 
genoux ; tout retentilfoit d’acclamations. 
- Quand une religion intellectuelle nous 
donne encore l’idée d’un choix fait par 

la
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la Divinité , 6c d’une diftinétion de ceux 
qui la profelfent d'avec ceux qui ne la 
profelfent pas, cela nous attache beau
coup à cette religion. Les Mahométans 
ne feroient pas li bons Mufulnians , fi 
d’un côté il n’y avoit pas de peuples ido
lâtres , qui leur font penfer qu’ils font 
les vengeurs de l’unité de Dieu ; & de 
l’autre des Chrétiens, pour leur faire 
croire qu’ils font l’objet de les préfé
rences.

Une religion chargée de beaucoup de 
pratiques, attache plus à elle qu’une au
tre qui l’eft moins : on tient beaucoup 
aux chofes dont on eft continuellement 
occupé ; témoin l’obftination tenace des 
Mahométans & des Juifs, & la facilité 
qu’ont de changer de religion les peuples 
barbares & fauvages qui , uniquement 
occupés de la chafie ou de la guerre, 
ne fe chargent guere de pratiques rali- 
gieufes.

Les hommes font extrêmement portés 
à efpérer & à craindre ; & une religion 
qui n’auroit ni enfer ni paradis, ne fau- 
roit guere leur plaire. Cela fe prouva

Tome III, 7j 
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par la facilité qu’ont eue les religions 
étrangères à s’établir au Japon, & le zele 
& l’amour avec lefquels on les y a re
çues.

Pour qu’une religion attache, il faut 
qu’elle ait une morale pure. Les hommes, 
frippons en détail, font en gros de très- 
honnêtes gens; ils aiment la morale ; & 
fi je ne traitois pas un fujet fi grave, je 
dirois que cela fe voit admirablement 
bien fur les théâtres : on eft fûr de 
plaire au peuple par les fentimens que 
la morale avoue , & on eft fûr de le 
choquer par ceux qu’elle réprouve.

Lorfque le culte extérieur a une grande 
magnificence , cela nous flatte & nous 
donne beaucoup d’attachement pour la re
ligion. Les richeffes des temples & celles 
du clergé nous affectent beaucoup. Ainfi 
la mifere même des peuples eft un mo
tif. qui les attache à cette religion qui a 
fervi de prétexte à ceux qui ont caufé 
leur mifere.
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CHAPITRE III.

Des Temples.

P re s que tous les peuples policés ha
bitent dans des maifons. De-Ià eft venue 
naturellement l’idée de bâtir à Dieu une 
maifon, où ils puiffent l’adorer & l’aller 
chercher dans leuis craintes ou leurs ef- 
pérances.

. En effet, rien n’eft plus confolant pour 
les hommes, qu’un lieu où ils trouvent 
la Divinité plus préfente, & où tous en- 
femble ils font parler leur foibleffe & 
leur mifere.

Mais cette idée fi naturelle ne vient 
qu’aux peuples qui cuftivent les terres ; 
& on ne verra pas bâtir de temple 
chez ceux qui n’ont pas de maifons eux- 
mêmes.

C’eft ce qui fit que Gengis-kan mar
qua un fi grand mépris pour les mof- 
quées. Ce prince interrogea les Maho- 
métans, il approuva tous leurs dogmes,

Z z 



a68 DE L’ESPRIT DES LOIX, 
excepté celui qui porte la nécefiité d’aller 
à la Mecque ; il ne pouvoit comprendre 
qu’on ne pût pas adorer Dieu par-tout : 
les Tartares n’habitant point de maifons, 
ne connoifloient point de temples.

Les peuples qùi n’ont point de tem
ples , ont peu d’attachement pour leur 
religion : voilà pourquoi les Tartares ont 
été de tout temps fi tolérans ; pourquoi 
les peuples barbares qui conquirent l’em
pire Romain ne balancèrent pas un mo
ment à embrafler le Chriftianifmc ; pour
quoi les fauvages de l’Amérique font fi 
peu attachés à leur propre religion ; & 
pourquoi , depuis que nos millionnaires 
leur ont fait bâtir au Paraguay des égli- 
fes, ils font fi fort zélés pour la nôtre.

Comme la Divinité eït le refuge des 
malheureux , & qu’il n’y a pas de gens 
plus malheureux que les criminels, on a 
été naturellement porté à penfer que les 
temples étoient un afile pour eux ; & 
cette idée parut encore plus naturelle 
chez les Grecs, où les meurtriers, chaf- 
fés de leur ville & de la préfence des 
hommes, fembloient n’avoir plus de mai-
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ions que les temples, ni d’autres protec
teurs que les dieux.

Ceci ne regarda d’abord que les homi» 
cides involontaires : mais lorfqu’on y 
comprit les grands criminels, on tomba 
dans une contradiction groffiere : s’ils 
avoient offenfé les hommes, ils avoient, 
à plus forte raifon, ofîenfé les dieux.

Ces ailles fe multiplièrent dans la Grè
ce : les temples , dit Tacite , étoient 
remplis de débiteurs infolvables &. d’el- 
claves médians ; les magiftrats avoient 
de la peine à exercer la police ; le peu
ple protégeoit les crimes des hommes , 
comme les cérémonies des dieux ; le fé- 
nat fut obligé d’en retrancher un grand 
nombre.

Les loix de Mo'ife furent très-fages. 
Les homicides involontaires étoient in- 
nocens, mais ils dévoient être ôtés de 
devant les yeux des parens du mort : il 
établit donc un afile pour eux. Les grands 
criminels ne méritent point d’afile , ils 
n’en eurent pas : les Juifs n’avoient qu’un 
tabernacle portatif, & qui cliangeoit con
tinuellement de lieu; cela excluoit l’idée

Z 3
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d’afile. Il eft vrai qu’ils dévoient avoir 
un temple : mais les criminels qui y fe- 
roient venus de toutes parts , auroient 
pu troubler le fervice divin. Si les ho
micides avoient été chaîTés hors du pays, 
comme ils le furent chez les Grecs , il 
eût été à craindre qu’ils n’adoraffent des 
dieux étrangers. Toutes ces confidéra- 
tions firent établir des villes d’afile , où 
l’on devoit relier julqu’à la mort du fou- 
verain pontife.

CHAPITRE IV.

Des Minijires âe la Religion^ 

Les premiers hommes, dit Porphyre y 
ne facrifioient que de l'herbe. Pour un 
culte ü Gmple, chacun pouvoir être pon
tife dans fa famille.

Le defir naturel de plaire à la Divini
té , multiplia les cérémonies : ce qui fit 
que les hommes, occupés à l’agriculture, 
devinrent incapables de les exécuter tou
tes, & d’en remplir les détails.
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On confacra aux dieux des lieux par
ticuliers; il fallut qu’il y eût des minif- 
tres pour en prendre foin, comme cha
que citoyen prend foin de fa maifon & 
de fes affaires domeftiques. Auffi les peu
ples qui n’ont point de prêtres, font-ils 
ordinairement barbares. Tels étoient au
trefois les Pédaliens , tels font encore 
les Wolgusky.

Des gens conférés à la Divinité , dé
voient être honorés , fur - tout chez les 
peuples qui s’étoient formé une certaine 
idée d’une pureté corporelle, néceflaire 
pour approcher des lieux les plus agréa
bles aux dieux, & dépendantes de cer
taines pratiques.

Le culte des dieux demandant une at
tention continuelle, la plupart des peu
ples furent portés à faire du clergé un 
corps féparé. Ainli, chez les Egyptiens, 
les Juifs & les Perfes, on confacra à la 
divinité de certaines familles , qui fe 
perpétuoient, & faifoient le fervice. Il 
y eût même des religions où l’on ne 
penfa pas feulement à éloigner les ecclé- 
ffaftiques des affaires, mais encore à leur 
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ôter l’embarras d’une famille, & c’eft la 
pratique de la principale branche de la 
Ici Chrétienne.

Je ne parlerai point ici des conféquen- 
ces de la loi du célibat : on fent qu’elle 
pourroit devenir nuifible, à proportion 
que le corps du clergé feroit trop éten
du , & que par conféquent celui des 
laïques ne le feroit pas allez.

Par la nature de l’entendement humain, 
nous aimons , en fait de religion, tout 
ce qui fuppofe un effort ; comme, en 
matière de morale, nous aimons fpécu- 
lativement tout ce qui porte le caraétere 
de la févérité. Le célibat a été plus 
agréable aux peuples à qui il fembloit 
convenir le moins, & pour lefquels il 
pouvoir avoir de plus fâcheufes fuites. 
Dans les pays du midi de l’Europe, où, 
par la nature du climat, la loi du céli
bat eft plus difficile à obferver , elle a 
été retenue ; dans ceux du nord, où les 
pallions font moins vives , elle a été 
proferite. Il y a plus : dans les pays où 
il y a peu d’habitans, elle a été admife ; 
dans ceux où il y en a beaucoup, on
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l’a rejettée. On fent que toutes ces ré
flexions ne portent que fur la trop grande 
cxtenfion du célibat, &. non fur le céli
bat même.

CHAPITRE V.

Des bornes que les loix doivent mettre 
aux richefles du clergé..

Les familles- particulières peuvent pé
rir ; ainfi les biens n’y ont point une 
deftination perpétuelle. Le clergé eft une 
famille qui ne peut pas périr : les biens 
y font donc attachés pour toujours , & 
n’en peuvent pas fortir.

Les familles particulières peuvent s’aug
menter : il faut donc que leurs biens 
puiflent croître auffi. Le clergé eft une 
famille qui ne doit point s’augmenter : 
les biens doivent donc y être bornés.

Nous avons retenu les difpofitions du 
Lévitique fur les biens du clergé , ex
cepté celles qui regardent les bornes de 
ces biens : cfleétivement on ignorera tou- 
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jours parmi nous quel eft le terme après 
lequel il n’eft plus permis à une commu
nauté religieufe d’acquérir.

Ces acquilitions fans fin paroiffent aux 
peuples fi déraifonnables , que celui qui 
voudrait parler pour elles, feroit regardé 
comme imbécille.

Les loix civiles trouvent quelquefois 
des obftacles à changer des abus établis , 
parce qu’ils font liés à des chofes qu’elles 
doivent refpeéter : dans ce cas, une dif- 
pofition indirecte marque plus le bon 
efprit du légiflateur , qu’une autre qui 
frapperait fur la chofe même. Au-lieu 
de défendre les acquilitions du clergé , 
il faut chercher à l’en dégoûter lui-mê
me , laiffeç le droit, & ôter le fait.

Dans quelque pays de l’Europe , la 
confi dération des droits des feigneurs a 
fait établir , en leur faveur , un droit 
d’indemnité fur les immeubles acquis par 
les gens de main-morte. L’intérêt du 
prince lui a fait exiger un droit d’amor- 
tifiêment dans le même cas. En Caftille , 
où il n’y a point de droit pareil , le 
clergé a tout envahi ; en Arragon, où P
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y a quelque droit d’amortifTement, il a 
acquis moins : en France , où ce droit 
& celui d’indemnité font établis , il a 
moins acquis encore ; & l’on peut dire 
que la profpérité de cet état eft due en 
partie à l’exercice de ces deux droits. 
Augmentez-les ces droits, & arrêtez la 
main-morte, s’il eft poffible.

Rendez facré & inviolable l’ancien & 
nécellaire domaine du clergé ; qu’il foit 
fixe & éternel comme lui : mais laiffez 
fortir de fes mains les nouveaux do
maines.

Permettez de violer la réglé, lorfque 
la réglé eft devenue un abus ; fouffrez 
l’abus , lorfqu’il rentre dans la réglé.

On fe fouvient toujours à Rome d’un 
mémoire qui y fut envoyé à l’occafion 
de quelques démêlés avec le clergé. On 
y a voit mis cette maxime : 6‘ Le clergé 
„ doit contribuer aux charges de l’état, 
„ quoi qu’en dife l’ancien teftament. „ 
On en conclut que l’auteur du mémoire 
entendoit mieux le langage de la maltôte 
que celui de la religion.
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CHAPITRE VI.

Des Ulonafleres.
Le moindre bon fens fait voir que ces 

corps qui fe perpétuent fans fin , ne 
doivent pas vendre leurs fonds à vie , ni 
faire des emprunts à vie , à moins qu’on 
ne veuille qu’ils fe rendent héritiers de 
tous ceux qui n’ont point de parens, & 
de tous ceux qui n’en veulent point 
avoir : ces gens jouent contre le peuple, 
mais ils tiennent la banque contre lui.

....... . ■ I ■ ■■ ' ■

CHAPITRE VII.

Du luxe de la fuperfîïtion.
„Ceux-la font impies envers les 

,, dieux, dit Platon, qui nient leur exif* 
„ tence ; ou qui l’accordent, mais fou- 
,, tiennent qu’ils ne fe mêlent point des 
,, chofes d’ici-bas ; ou enfin qui pcnfent 

„ quon
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„ qu’on les appaife aifément par des la- 
„ crifices : trois opinions également per- 
„ nicieufes. „ Platon dit là tout ce que 
la lumière naturelle a jamais dit de plus 
fenfé en matière de religion.

La magnificence du culte extérieur a 
beaucoup de rapport à la conftitution de 
l’état. Dans les bonnes républiques, on 
n’a pas feulement réprimé le luxe .de la 
vanité , mais encore celui de la fuperfti- 
tion : on a tait d^ns la religion des loix 
d’épargne. De ce nombre, font plufieurs 
loix de Solon , plufieurs loix de Platon 
fur les funérailles, que Cicéron a adop
tées ; enfin quelques loix de Numa fur 
les facrifices.

,, D<^ oifeaux, dit Cicéron , & des 
,, peintures faites en un jour, font des 
„ dons très-divins. Nous offrons des cho- 
„ fes communes, difoit un Spartiate, afin 
,, que nous ayons tous les jours le moyen 
„ d’honorer les dieux. „

Le foin que les hommes doivent avoir 
de rendre un culte à la Divinité , eft 
bien différent de la magnificence de ce 
culte. Ne'lui offrons point nos tréfors,

Tome III. A a
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ü nous ne voulons lui faire voir l’eftime 
que nous faifons des chofes qu’elle veut 
que nous méprifions.

,, Que doivent penfer les dieux des 
,, dons des impies, dit admirablement 
,, Platon , puifqu’un homme de bien 
,, rougiroit de recevoir des préfens d’un 
,, malhonnête homme ? „

Il ne faut pas que la religion, fous 
prétexte de dons, exige des peuples ce 
que les néceffités de l’état leur ont laifie, 
& , comme dit Platon , des hommes 
chaftes & pieux doivent olfrir des dons 
qui leur reiïemblent.

Il ne faudroit pas non plus que la re
ligion encourageât les dépenCes des fu
nérailles. Qu’y a-t-il de plus naturel, que 
d’ôter la différence des fortunes, dans 
une chofe & dans les momens qui égali- 
fent toutes les fortunes ?
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CHAPITRE VIII.

Du Pontificat.
Lorsque la religion a beaucoup de 

miniftres, il eft naturel qu’ils ayênt un 
chef, & que le pontificat y foit établi. 
Dans la monarchie , où l’on ne fauroit 
trop féparer les ordres de l’état, & où 
l’on ne doit point allèmbler fur une mê
me tête toutes les puiffances, il eft bon 
que le pontificat foit féparé de l’empire. 
La même néceiïité ne fe rencontre pas 
dans le gouvernement defpotiquc , dont 
la nature eft de réunir fur une même 
tête tous les pouvoirs. Mais , dans ce 
cas , il pourroit arriver que le prince 
regarderoit la religion comme fes loix 
mêmes , & comme des effets de fa volonté. 
Pour prévenir cet inconvénient, il faut 
qu’il y ait des monumens de la religion, 
par exemple, des livres facrés qui la 
fixent & qui l’établiffent. Le roi de Perfe 
eft le chef de la religion ; mais l’alcoran

Aa 1
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règle la religion : l’empereur de la Chine 
eft le fouverain pontife ; mais il y a des 
livres qui font entre les mains de tout 
le monde, auxquels il doit lui-même fe 
conformer. En vain un empereur voulut-il 
les abolir , ils triomphèrent de la tyrannie.

CHAPITRE IX.

De la tolérance en- fait de religion. 
No us fommes ici politiques, & non 

pas théologiens : & pour les théologiens 
mêmes, il y a bien de la différence en
tre tolérer une religion & l’approuver.

Lorfque les loix d’un état ont^cru de
voir fouffrir plufieurs r> d; ions, il faut 
qu’elles les obligent auflï à fe tolérer en- 
tr’elles. C’eft un principe, que toute re
ligion qui eft réprimée , devient elle- 
même réprimante : car fitôt que , par 
quelque hafard, elle peut fortir de l’op- 
preflion , elle attaque la religion qui l’a 
réprimée, non pas comme une religion , 
mais comme une tyrannie.
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Il eft donc utile que les loix exigent 

de ces diverfes religions, non-feulement 
qu’elles ne troublent pas l’état, mais 
suffi qu’elles ne fe troublent pas entr’elles. 
Un citoyen ne fatisfait point aux loix, 
en fe contentant de ne pas agiter le 
corps de l’état ; il faut encore qu’il ne 
trouble pas quelque citoyen que ce foit.

CHAPITRE X.

Continuation du même fùjet.
Comme il n’y a guère que les reli

gions intolérantes qui ayent un grand zele 
pour s’établir ailleurs , parce qu’une 
religion qui peut tolérer les autres ne 
fonge guere à fa propagation ; ce fera 
une très-bonne loi civile, lorfque l’état 
eft fatisfait de la religion déjà établie, 
de ne point fouffrir l’établhTement d’une 
autre.

Voici donc le principe fondamental 
des loix politiques en fait de religion. 
Quand on eft maître de recevoir dans
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un état une nouvelle religion ou de ne 
la pas recevoir, il ne faut pas l’y éta
blir ; quand elle y eft établie, il faut là 
tolérer.

CHAPITRE XL

Du changement de religion.

TJ N prince qui entreprend dans fon 
état de détruire ou de changer la religion 
dominante , s’expofe beaucoup. Si fon 
gouvernement eft defpotique, il court plus 
de rifque de voir une révolution, que par 
quelque tyrannie que ce foit, qui n’eft 
jamais dans ccs fortes d’état une chofe 
nouvelle. La révolution vient de ce qu’un 
état ne change pas de religion, de mœurs 
& de manières dans un inftant, & anflj 
vite que le prince publie l’ordonnance 
qui établir une religion nouvelle.

De plus, la religion ancienne eft liée 
avec la conftitution de l’état, & la nou
velle n’y tient point : celle-là s’accorde 
avec le climat , & fouvent la nouvelle
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s’y rcfufe. Il y a plus : les citoyens fe 
dégoûtent de leurs loix ; ils prennent du 
mépris pour le gouvernement déjà éta
bli ; 011 fubftitue des foupçons contre les 
deux religions , à une ferme croyance 
pour une ; en an mot, on donne à l’état, 
au moins pour quelque temps , & de 
mauvais citoyens & de mauvais fideles.

CHAPITRE' XII.

Des Loix pénales.
Il faut éviter les loix pénales en fait 

de religion. Elles impriment de la crainte 
il eft vrai : mais comme la religion a fes 
loix pénales aufli qui inlpirent de la 
crainte, l’une eft effacée par l’autre. En
tre ces deux craintes différentes , les 
âmes deviennent atroces.

La religion a de fi grandes menaces, 
elle a de fi grandes promeffes, que lorf- 
qu’clles font préfentes à notre efprit, 
quelque chofe que le magiftrat puiffe 
faire pour nous contraindre à la quitter. 
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il feinble qu’on ne nous laifîe rien quand 
on nous l’ôte, & qu’on ne nous ôte rien 
lorfqu’on nous la laifle.

Ce n’cft donc pas en rempliffant l’ame 
de ce grand objet, en l’approchant du 
moment où il lui doit être d’une plus 
grande importance que l’on parvient à 
l’en détacher : il eft plus fûr d’attaquer 
une religion par la faveur, par les com
modités de la vie, par l’efpérance de la 
fortune ; non pas par ce qui avertit, 
mais par ce qui fait qu’on l’oublie ; non 
pas par ce qui indigne , mais par ce qui 
jette dans la tiédeur, lorfque d’autres 
pallions agilfent fur nos âmes , & que 
celles que la religion infpire font dans le 
filence. Réglé générale : en fait de chan
gement de religion, les invitations font 
plus fortes que les peines.

Le caraftere de l’efprit humain a paru 
dans l’ordre même des peines qu’on a 
employées. Que l’on fe rappelle les per- 
fécutions du Japon; on fe révolta plus 
contre les fupplices cruels que contre les 
peines longues, qui laifent plus qu’elles 
n’elfarouchent, qui font plus difficiles à
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furmonter, parce qu’elles paroiffent moins 
difficiles.

En un mot, l’hiftoire nous apprend 
allez que les loix pénales n’ont jamais 
eu d’effet que comme deftruftion.

CHAPITRE XIII.

Très-bumble remontrance aux Inquijïteurs 
(PEfyagne & de Portugal.

"C-Jne Juive de dix-huit ans, brûlée à 

Lisbonne au dentier auto-da-fé , donna 
occafion à ce petit ouvrage ; & je crois 
que c’eft le plus mutile qui ait jamais 
été écrit. Quand il s’agit de prouver des 
chofes li claires, on eft fûr de ne pas 
convaincre.

L’auteur déclare que , quoiqu’il foit 
Juif, il refpeéte la religion Chrétienne, 
& qu’il l’aime affez, pour ôter aux prin
ces qui ne feront pas Chrétiens un pré
texte plaufible pour la perfécuter.

„ Vous vous plaignez , dit-il aux In- 
„ quifiteurs, de ce que l’empereur du 
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,, Japon fait brûler à petit feu tous les 
„ Chrétiens qui font dans fes états ; mais 
„ il vous répondra : Nous vous traitons, 
,, vous qui ne croyez pas comme nous, 
,, comme vous traitez vous-mêmes ceux 
„ qui ne croient pas comme vous : vous 
„ ne pouvez vous plaindre que de votre 
„ foiblefie , qui vous empêche de nous 
,, exterminer, & qui fait que nous vous 
,, exterminons.

„ Mais il faut avouer que vous êtes 
„ bien plus cruels que cet empereur- 
,, Vous nous faites mourir, nous qui ne 
„ croyons que ce que vous croyez, 
„ parce que nous ne croyons pas tout 
„ ce que vous croyez. Nous fuivons une 
„ religion que vous favez vous-mêmes 
,, avoir été autrefois chérie de Dieu : 
„ nous penfons que Dieu l’aime encore, 
,, & vous penfez qu’il ne l’aime plus ; 
,, & parce que vous jugez ainfi , vous 
,, faites paffer par le fer & par le feu 
js ceux qui font dans cet erreur fi par- 
,, donnable , de croire que Dieu aime 
„ encore ce -qu’il a aimé.

„ Si vous êtes cruels à notre égard ,
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,, vous l’êtes bien plus à l’égard de nos 
,, enfans ; vous les faites brûler, parce 
„ qu’ils fuivent les infpirations que leur 
„ ont données ceux que la loi naturelle 
„ & les loix de tous les peuples leur ap- 
„ prennent à refpecter comme des dieux.

,, Vous vous privez de l’avantage que 
„ vous a donné fur les Mahométans l.t 
,, maniéré dont leur religion s’eft éta- 
„ blie. Quand ils fe vantent du nombre 
„ de leurs fideles , vous leur dites que 
„ la force les leur a acquis, & qu’ils 
,, ont étendu leur religion par le fer : 
„ pourquoi donc établilfez-vous la vôtre 
„ par le feu?

,, Quand vous voulez nous faire venir 
,, à vous , nous vous objectons une 
,, fource dont vous vous faites gloire 
„ de defcendre. Vous nous répondez 
,, que votre religion eft nouvelle, mais 
,, qu’elle eft divine ; & vous le prouvez 
„ parce qu’elle s’eft accrue par la perfé- 
„ cution des païens & par le fang de 
„ vos martyrs : mais au ourd’hui vous 
„ prenez le rôle des Dioclétiens , & 
,, vous nous faites prendre le vôtre.
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„ Nous vous conjurons, non pas par 

„ le Dieu puiffant que nous fervons vous 
„ & nous, mais par le Chrift que vous nous 
,, dites avoir pris la condition humaine 
„ pour vous propofer des exemples que 
,, vous puiffiez fuivre ; nous vous con- 
„ jurons d’agir avec nous comme il agi- 
„ roit lui-même, s’il étoit encore fur la 
„ terre. Vous voulez que nous foyons 
,, Chrétiens, & vous ne voulez pas l’être.

,, Mais fi vous ne voulez pas être 
„ Chrétiens, foyez au moins des hom- 
,, mes : traitez-nous comme vous feriez, 
„ fi n’ayant que ces foibles lueurs de 
„ juftice que la nature nous donne , 
,, vous n’aviez point une religion pour 
„ vous conduire , & une révélation pour 

vous éclairer.
,, Si le ciel vous a allez aimés pour 

„ vous faire voir la vérité, il vous a 
„ fait une grande grâce : mais eft-ce 
ÿ, aux enfans qui ont l’héritage de leur 
,, pere , de haïr ceux qui ne l’ont pas eu ?

„ Que fi vous avez cette vérité , ne 
„ nous la cachez pas par la maniéré dont 
5Î vous nous la propofcz. Le caractère 

» de
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de la vérité , c’eft fon triomphe fur 

„ les cœurs & les efprits, & non pas 
„ cette impuiflance que vous avouez, 
„ lorfque vous voulez la faire recevoir 
„ par des fupplices.

„ Si vous êtes raifonnables , vous ne 
-, devez pas nous faire mourir, parce 
,, que nous ne voulons pas vous trom- 
„ per. Si votre Chrift eft le fils de Dieu, 
5, nous efpérons qu’il nous récompenfera 
„ de n’avoir pas voulu profaner fes myf- 
,, teres : & nous croyons que le Dieu 
„ que nous fervons vous & nous, ne 
,, nous punira pas de ce que nous avons

fouffert la mort pour une religion qu’iT 
„ nous a autrefois donnée , parce que 
„ nous croyons qu’il nous . l’a encore 
„ donnée.

„ Vous vivez dans un fiecle où la lu- 
„ mierc naturelle eft plus vive qu’elle 
„ n’a jamais été, où la philofophie a 
,, éclairé les efprits, où la morale de 
„ votre évangile a été plus connue , où 
,, les droits refpectifs des hommes les 
„ uns fur les autres , l’empire qu’une 
„ confcience a fur une autre confcience, 

2'ame III. B b
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,, font mieux établis. Si donc vous ne 
„ revenez pas de vos anciens préjugés , 
„ qui, fi vous n’y prenez garde, font 
„ vos pallions, il faut avouer que vous 
„ êtes incorrigibles, incapables de toute 
„ lumière & de toute inftruction ; & une 
„ nation eft bien malheureufe, qui donne 
„ de l’autorité à des hommes tels que 
„ vous.

„ Voulez-vous que nous vous difions 
j, naïvement 'notre penfée ? Vous nous 
,, regardez plutôt comme vos ennemis, 
„ que - dômàie les ennemis de votre re- 
j, ligion : car fi vous aimiez votre reli- 
„ gion, vous ne la laifferiez pas cor- 
„ rompre par une ignorance groffiere.

,, Il faut que nous vous avertiflions 
„ d’une chofe ; c’eft que, fi quelqu’un 
j, dans la- poftérité ofe jamais dire que 
„ dans le fiecle où nous vivons , les 
„ peuples d’Europe étoient policés, on 
„ vous citera pour prouver qu’ils étoient 
„ barbares ; & l’idée que l’on aura de 
,, vous, fera telle , qu’elle flétrira votre 
„ fiecle , ■ & portera la haine fur tous 
„ vos contemporains. „
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001

CHAPITRE XIV.

Pourquoi la religion Chrétienne efi fi 
edi eu Je au Japon. .

J’ai parlé du carafterc atroce des âmes 

Japonnoifes. Les magiftrats regardèrent la 
■fermeté qu’infpire le Chriftianifme lorf- 
qu’il s’agit de renoncer à la foi, comme 
très-dangereufe : un crut voir augmenter 
l’audace. La loi du Japon punit févérc- 
ment la moindre défobéiflance : on or
donna de renoncer à la religion Chré
tienne : n’y pas renoncer, c’étoit défobéir ; 
on châtia ce crime , & la continuation 
de la déCobéifiance parut mériter un au
tre châtiment.

Les punitions, chez les Japonnois font 
regardées comme la vengeance d’une in- 
fulte faite au prince. Les chants d’alé- 
greife de nos martyrs partirent: être un 
attentat contre lui : le titre de martyr 
intimida les magiftrats ; dans leur efprit, il 
iignifioit rebelle ; ils firent, tout pour empê-

Rb 2
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cher qu’on ne l’obtînt. Ce fut alors quo 
les âmes s’effarouchèrent, & que l’on vit 
un combat horrible entre les tribunaux 
qui condamnèrent & les accufés qui fouf- 
frirent, entre les loix civiles & celles de 
la religion.

CHAPITRE XV.

De la propagation de la religion.
Tous les peuples d’Orient, excepté les 

Mahométans, croient toutes les religions 
en elles-mêmes indifférentes. Ce n’eft que 
comme changement dans le gouvernement, 
qu’ils craignent l’établiffement d’une au
tre religion. Chez les Japonois , où il y 
a pluficurs fe&es, & où l’état a eu ii 
long-temps un chef ecclélïaftique, on ne 
difpute jamais fur la religion. Il en eit 
de même chez les Siamois. Les Calmouks 
font plus ; ils fe font une affaire de con- 
fcicnce de fouffrir toutes fortes de reli
gions : A Calicuth c’eft une maxime d’ér 
tnt, que toute religion eft bonne.
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Mais il n’en réfulte pas qu’une religion 

apportée d’un pays très-éloigné , & tota
lement différent? de climat, de loix, de 
mœurs & de maniérés, ait tout le fuc- 
cès que fa fainteté devroit lui promettre. 
Cela eft fur-tout vrai dans les grands em
pires defpotiques : on toléré d’abord les 
étrangers, parce qu’on ne fait point d’at
tention à ce qui ne paroît pas bleffer la 
puiflance du prince : on y eft dans une 
ignorance extrême de tout. Un Européen 
peut fe rendre agréable par de certaines 
connoilTances qu’il procure ; cela eft bon 
pour les commencemens. Mais fitôt que 
l’on a quelque fuccès, que quelque dif- 
pute s’élève , que les gens qui peuvent 
avoir quelqu’intérêt font avertis ; comme 
cet état, par lit nature, demande fur- 
tout la tranquillité, & que le moindre 
trouble peut le renverfer , on proferit 
d’abord la religion nouvelle & ceux qui 
l’annoncent ; les difputes entre ceux qui 
prêchent , venant à éclater, on com
mence à fe dégoûter d’une religion , 
dont ceux qui la propofent ne convien
nent pas.

Rb 3
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- —.......--------------------------------------------------------------------- ■------------------------------------——J ÜS12!IS2>

LIVRE XXVI.
Des Loix, dans le rapport gu elles 

doivent avoir avec l'ordre des 
chofes fur lefquelles elles flatuent.

CHAPITRE PREMIER.

Idée de ce Livre.
Les hommes font gouvernés par di- 
verfes fortes de loix ; par le droit natu
rel ; par le droit divin, qui eft celui de 
la religion ; par le droit eccléflaftique, 
autrement appelle canonique, qui eft ce
lui de la police de la religion ; par le 
droit des gens , qu’qu peut confidérer 
comme le droit civil de l’univers , dans 
le fens que chaque peuple en eft un ci
toyen ; par le droit politique général , 
qui a pour objet cette iageffe humaine 
qui a fondé toutes les fociétés ; par le
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droit politique particulier, qui concerne 
chaque fociété, par le droit de conquê
te , fondé fur ce qu’un peuple a voulu, 
a pu, ou a dû faire violence à un autre ; 
par le droit civil de chaque fociété, par 
lequel un citoyen peut défendre fes 
biens & fa vie contre tout autre citoyen; 
enfin par le droit domeïtique, qui vient 
de ce qu’une fociété eft divifée en di- 
verfes familles , qui ont befoin d’un gou
vernement particulier.

Il y a donc différens ordres de loix ; 
& la fublimité de ta raifon humaine con- 
fifte à favoir bien auquel de ces ordres 
fe rapportent principalement les chofes 
fur lefquelles on doit ftatuer, & à ne 
point mettre de confufion dans les prin- 
eipes qui doivent gouverner les hommes.
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CHAPITRE II.

Des loix divines & des loix humaines. 

O n ne doit point ftatuer par les lois 
divines ce qui doit l’être par les loix hu
maines, ni régler par les loix humaines 
ce qui doit l’être par les loix divines.

Ces deux fortes de loix different par 
leur origine , par leur objet, & par leur 
nature.

Tout le monde convient bien que les 
loix humaines font d’une autre nature que 
les loix de la religion, & c’eft un grand 
principe : mais ce principe lui-même eft 
fournis à d’autres, qu’il faut chercher.

i°. La nature des loix humaines eft 
d’être foumife à tous les accidens qui 
arrivent, & de varier à mefure que les 
volontés des hommes changent ; au con
traire , la nature des loix de la religion 
eft de ne varier jamais. Les loix humai
nes ftatuent fur le bien ; la religion fur 
le meilleur. Le bien peut avoir un autre
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objet, parce qu’il y a plufieurs biens ; 
mais le meilleur n’eft qu’un, il ne peut 
donc pas changer. On peut bien changer 
les loix , parce qu’elles ne font cenfées 
qu’être bonnes : mais les inftitutions de 
la religion font toujours fuppofées être 
les meilleures.

Il y a des états où les loix ne 
font rien , ou ne font qu’une volonté ca- 
pricieufe & tranfitoire du fouverain. Si , 
dans ces états, les loix de la religion 
étoient de la nature des loix humaines , 
les loix de la religion ne feroient rien 
non plus : il' eft pourtant nécelfaire à la 
fociété qu’il y ait quelque chofe de fixe ; 
& c’eft cette religion qui eft quelque 
chofe de fixe.

3°. La force principale de la religion 
vient de ce qu’on la croit ; la force des 
loix humaines vient de ce qu’on les 
craint. L’antiquité convient à la religion, 
parce que fouvent nous croyons plus les 
choies à mefure qu’elles font plus recu
lées : car nous n’avons pas-dans la tête 
des idées acceffoires tirées de ces temps- 
là , qui puiffent les contredire. Les loix 
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humaines, au contraire, tirent avantage 
de leur nouveauté, qui annonce une at
tention particulière & actuelle du légifla- 
ïeur, pour les faire obferver.

CHAPITRE III.

Des Loix civiles qui font contraires à ht 
loi naturelle.

S i un efclave , dit Platon , fe défend 
& tue un homme libre, il doit être traité 
comme un parricide. Voilà une loi civile 
qui punit la défenR naturelle.

La loi qui, fous Henri PHI, con- 
damnoit un homme fans que les témoins 
lui enflent été confrontés, étoit contraire 
à la défenfe naturelle : en effet, pour 
qu’on puilfe condamner, il faut bien que 
les témoins fâchent que l’homme contre 
qui ils dépofent, eft celui que l’on ac- 
cufe, & que celui-ci puiffe dire, ce n’eft 
pas moi dont vous parlez.

La loi paflee fous le même régné, qui 
condamnoit toute fille qui, ayant eu un
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mauvais commerce avec quelqu’un, ne 
le déclarerait point au roi , avant de 
l’époufer, violoit la défenfe de la pu
deur naturelle : il eft aufii déraifonnable 
d’exiger d’une fille, qu’elle faffe cette dé
claration , que de demander d’un homme 
qu’il ne cherche pas à défendre fa vie. 

La loi & Henri II, qui condamne à 
mort une fille dont l’enfant a péri, en 
cas qu’elle n’ait point déclaré au magis
trat fa groffeffe, n’eft pas moins con
traire à la défenfe naturelle. Il fuffifoit 
de l’obliger d’en inftruire une de fes plus 
proches parentes , qui veillât à la con- 
fervation de l’enfant.

Quel autre aveu pourrait - elle faire 
dans ce Supplice de la pudeur naturelle? 
L’éducation a augmenté en elle l’idée de 
la confervation de cette pudeur ; & à 
peine dans ces momens eft-il refté en 
elle une idée de la per.e de la vie.

On a beaucoup parlé d’une loi d’An
gleterre , qui permettoit à une fille de 
fept ans de fe choifir un mari. Cette loi 
étpit révoltante de deux maniérés : elle 
n’avoit aucun égard au temps de la ma
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turité que la nature a donné à l’efprit, 
ni au temps de la maturité qu’elle a 
donné au corps.

Un pere pouvoir, chez les Romains, 
obliger fa fille à répudier fon mari, 
quoiqu’il eût lui-mértie confenti au ma
riage. Mais il eft contre la nature que 
le divorce foit mis entre les mains d’un 
tiers.

Si le divorce eft conforme à la nature, 
il ne l’eft que lorfque les deux parties, 
ou au moins une d’elles, y confentent ; 
& lorfque ni l’une ni l’autre n’y confen
tent, c’eft un monftre que le divorce. 
Enfin la faculté du divorce ne peut être 
donnée qu’à ceux qui ont les incom
modités du mariage , & qui fentent le 
moment où ils ont intérêt de les faire 
cefTer.

CHAPITRE
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CHAPITRE IV.

Continuation du même fujet.

(j ondebaud, roi de Bourgogne , 

vouloir que fi la femme ou le fils de 
celui qui avoit volé , ne révéloit pas le 
crime, ils fuflcnt réduits en efclavage. 
Cette loi étoit contre la nature. Com
ment une femme pouvoit-elle être accu- 
fatrice de fon mari ? Comment un fils 
pouvoit-il être accufateur de fon pere ? 
Pour venger une aftion criminelle , il en 
ordonnoit une plus criminelle encore.

La loi de Recefluinde permettoit aux 
enfans de la femme adultéré, ou à ceux 
de fon mari, de l’accufcr, & de mettre 
à la queftion les efclaves de la. niaifon. 
Loi inique , qui , pour conferver les 
mœurs , renverfoit la nature , d’où tirent 
leur origine les mœurs.

Nous voyons avec plaifir fur nos théâ
tres un jeune héros montrer autant d’hor
reur pour découvrir le crime de fa bclle-

Tome III. Ce
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mere, qu’il en avoit eu pour le crime 
même; il ofe à peine, dans la furprife , 
accufé , jugé , condamné , profcrit & 
couvert d’infamie , faire quelques ré
flexions fur le fang abominable dont 
Pbcdre eft fortie : il abandonne ce qu’il 
a de plus cher, & l’objet le plus tendre, 
tout ce qui parle à fon cœur, tout ce 
qui peut l’indigner, pour aller fe livrer 
à la vengeance des dieux qu’il n’a point 
méritée. Ce font les accens de la nature 
qui caufent ce plailir ; c’eft la plus douce 
de toutes les voix.

CHAPITRE V.

Cas' où Von peut juger par les principes 
du droit civil, en modifiant les prin
cipes du droit naturel.

U ne loi d’Athènes obligeoit les enfans 
de nourrir leurs peres tombés dans l’in
digence ; elle exceptoit ceux qui étoient 
nés d’une courtifane, ceux dont le pere 
avait expofé la pudicité par un trafic in-
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lame, ceux à qui il n’avoit point donné 
de métier pour gagner leur vie.

La loi confîdéroit que , dans le pre
mier cas, le pere fe trouvant incertain, 
il avoit rendu précaire fon obligation 
naturelle : que, dans le fécond, il avoit 
flétri la vie qu’il avoit donnée; & que 
le plus grand mal qu’il pût faire à fes 
enfans , il l’avoit fait, en les privant de 
leur caraétere : que dans le troifieme , 
il leur avoit rendu infupportable une 
vie qu’ils trouvaient tant de difficulté à 
foutenir. La loi n’envifageoit plus le pere 
& le fils que comme deux citoyens , ne 
ftatuoit plus que fur des vues politiques 
& civiles ; elle confidéroit que, dans 
une bonne république , il faut fur-tout 
des mœurs. Je crois bien que la loi de 
Solon étoit bonne dans les deux pre
miers cas, foit celui où la nature laifle 
ignorer au fils quel eft fon pere , foit 
celui où elle femble même lui ordonner 
de le méconnoître : mais on ne fauroit 
l’approuver dans le troifieme, où le pere 
n’avoit violé qu’un reglement civil.

Cet
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CHAPITRE VI.

Que l'ordre des fuccefftons dépend des 
principes du droit politique ou civil , 
& non pas des principes du droit 
naturel.

La loi Poconienne ne permettoit point 
d’inftituer une femme héritière , pas mê
me fa fille unique. Il n’y eut jamais, 
dit St. Auguftin, une loi plus injufte. 
Une formule de Mayulfe traite d’impie 
la coutume qui prive les filles de la fuc- 
ceflion de leurs peres. Juftinien appelle 
barbare le droit de fuccéder des mâles, 
au préjudice des filles. Ces idées font 
venues de ce que l’on a regardé le droit 
que les enfans ont de fuccéder à leurs 
peres, comme une conféquence de la 
loi naturelle ; ce qui n’eft pas.

La loi naturelle ordonne aux peres de 
nourrir leurs enfans , mais elle n’oblige 
pas de les faire héritiers. Le partage des 
biens, les loix fur ce partage, les fuc-
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ceffions après la mort de celui qui a eu 
ce partage ; tout cela ne peut avoir été 
réglé que par la fociété , & par confé- 
quent par des loix politiques ou civiles.

Il eft vrai que l’ordre politique ou ci' 
vil demande fouvent que les enfans fuc- 
cedent aux pères, mais il ne l’exige pas 
toujours.

Les loix de nos fiefs ont pu avoir des 
raifons que pour l’aîné des mâles, ou 
les plus proches parens par mâles, euf- 
fent tout, & que les filles n’eufTent rien : 
& les loix des Lombards ont pu en avoir 
pour que les fœurs , les enfans naturels , 
les autres parens, & à leur défaut le fife, 
concouruifent avec les filles.

Il fut réglé dans quelques dynafties de 
la Chine , que les freres de l’empereur 
lui fuccéderoient, & que fes enfans ne 
lui fuccéderoient pas. Si l’on vouloit que 
le prince eût une certaine expérience, 
fi l’on craignoit les minorités, s’il fallcit 
prévenir que des eunuques ne plaçaffent 
fuccefiîvement des enfans fur le trône , 
on put très-bien établir un pareil ordre 
de fucceffion : & quand quelques écri- 

Cc 3
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vains ont traité ces freres d’ufurpateurs, 
ils ont jugé fur des idées prifes des loix 
de ces pays-ci.

Selon la coutume de Numidie, Dtl- 
face , frere de Géîa , fuccéda au royau
me , non pas Majjinifle fon fils. Et en
core aujourd’hui , chez les Arabes de 
Barbarie, où chaque village a un chef, 
on choifit, félon cette ancienne coutu
me , l’oncle , ou quelqu’autre parent , 
pour fuccéder.

Il y a des monarchies purement élec
tives; &, dès qu’il eft clair que l’ordre 
des fucceffions doit dériver des loix po
litiques ou civiles, c’eft à elles à déci
der dans quel cas la raifon veut que cette 
fucceflion foit déférée aux enfans, & dans 
quel cas il faut la donner à d’autres.

Dans les pays où la polygamie eft éta
blie , le prince a beaucoup d’enfans ; le 
nombre en eft plus grand dans des pays 
que dans d^antres. Il y a des états où 
l’entretien des enfans du roi feroit im- 
polfible au peuple ; on a pu y établir 
que les enfans du roi ne lui fuccédcroient 
pas, mais ceux de fa fœnr.
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Un nombre prodigieux d’enfans expo- 

feroir l’état à d’affreufes guerres civiles. 
L’ordre de fucceffion qui donne la cou
ronne aux enfans de la fœur, dont le 
nombre n’eft pas plus grand que ne fe- 
roit celui des enfans d’un prince qui 
n’auroit qu’une feule femme, prévient 
ces inconvénients.

II y a des nations chez lefquelles des 
raifons d’état ou quelque maxime de re
ligion ont demandé qu’une certaine fa
mille fût toujours régnante : telle eft aux 
Indes la jaloulie de fa cafte, & la crainte 
de n’en point defcendre : on y a penfé 
que , pour avoir toujours des princes du 
fang royal, il falloit prendre les enfans 
de la fœur aînée du roi.

Maxime générale : nourrir fes enfans , 
eft une obligation du droit naturel ; leur 
donner fa fucceffion, eft une obligation 
du droit civil ou politique. De-là déri
vent les différentes difpofitions fur les 
bâtards dans les différens pays du mon
de ; elles fuivent les loix civiles ou po
litiques de chaque pays.
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CHAPITRE VIL

Qu'il ne faut point décider par les pré
ceptes de la religion, lorfqu'il s'agit 
de ceux de la loi naturelle.

Les Abyflins ont un carême de cin

quante jours très-rude, & qui les alfoi- 
blit tellement, que de long-temps ils ne 
peuvent agir : les Turcs ne manquent 
pas de les attaquer après leur carême. 
La religion devroit, en faveur de la dé- 
fenfe naturelle, met vie des bornes à ces 
pratiques.

Le fabbat fut ordonné aux Juifs : mais 
ce fut une ftupidité à cette nation de ne 
point fe défendre, lorfque fes ennemis 
choifirent ce jour pour l’attaquer.

Cambyfe , affiégeant Peluze , mit au 
premier rang un grand nombre d’animaux 
que les Egyptiens tenoient pour facrés : 
les foldats de la garnifon n’oferent tirer. 
Qui ne voit que la défenfe naturelle eft 
d’un ordre fupérieur à tous les préceptes ?
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CHAPITRE VIII.

Qu’il ne faut pas régler par les princi
pes Au droit qu’on appelle canonique , 
les cbofes réglées par les principes du 
droit civil.

Par. ie droit civil des Romains, celui 

qui enleve d’un lieu facré une chofe 
privée , n’eft puni que du crime de vol : 
par le droit canonique, il eft puni du 
crime de facrilege. Le droit canonique 
fait attention au lieu, le droit civil à la 
chofe. Mais n’avoir attention qu’au lieu, 
c’eft ne réfléchir, ni fur la nature & la 
définition du vol, ni fur la nature & la 
définition du facrilege.

Comme le mari peut demander la ré
paration à eanfe de l’infidélité de fa 
femme, la femme la demandoit autre
fois à caufe de l’infidélité du mari. Cet 
ufage , contraire à la difpofition des loix 
Romaines, s’étoit introduit dans les cours 
d’églife, où l’on ne voyoit que les maxi» 
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mes du droit canonique ; & effective
ment , à ne regarder le mariage que 
dans des idées purement fpirituelles & 
dans le rapport aux chofes de l’autre 
vie, la violation eft la même. Mais les 
loix politiques & civiles de prefque tous 
les peuples, ont avec raifon diftingué 
ces deux chofes. Elles ont demandé des 
femmes un degré de retenue & de con
tinence , qu’elles n’exigent point des 
hommes ; parce que la violation de la 
pudeur fuppofe dans les femmes un re
noncement à toutes les vertus ; parce 
que la femme, en violant les loix du 
mariage , fort de l’état de fa dépendance 
naturelle ; parce que la nature a marqué 
l’infidélité des femmes par des lignes 
certains ; outre que les enfans adultérins 
de la femme font néceffairemcnt au mari 
& à la charge du mari , au-lieu que les 
enfans adultérins du mari ne font pas à 
la femme , ni à la charge de la femme.
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CHAPITRE IX.

Que les chofes qui doivent être réglées 
par les principes du droit civil, peu
vent rarement l'être par les principes 
des loix de la religion.

Les loix religieufes ont plus de fu- 
blimité, les loix civiles ont plus d’é
tendue.

Les loix de perfection tirées de la re
ligion ont plus pour objet la bonté de 
l’homme qui les obferve , que celle de 
la fociété dans laquelle elles font obfer- 
vées : les loix civiles, au contraire, ont 
plus pour objet la bonté morale des 
hommes en général, que celle des in
dividus.

Ainfi, quelque refpeétables que foient 
les idées qui naiffent immédiatement de 
la religion, elles ne doivent pas toujours 
fervir de principe aux loix civiles ; 
parce que celles-ci en ont une autre, 
qui eft le bien généra! de la fociété.
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Les Romains firent des réglemens pour 

conferver dans la république les mœurs 
des femmes ; c’étoient des inftitutions 
politiques. Lorfque la monarchie s’éta
blit , ils firent là-defiüs des loix civiles, 
&. ils les. firent rur les principes du gou
vernement civil. Lorfque la religion Chré
tienne eut pris naiflance, les loix nou
velles que l’on fit curent moins de rap
port à la bonté générale des mœurs, qu’à 
la fainteté ’du mariage ; on confidéra 
moins l’union des deux fexes dans l’état 
civil, que dans un état fpirituel.

D’abord par la loi Romaine, un mari 
qui ramenoit fa femme dans fa maifon 
après la. condamnation d’adultéré , fut 
puni comme complice de fes débauches. 
Jnftinien, dans un autre efprit, ordonna 
qu’il pourroit pendant deux ans l’aller 
reprendre dans le monaftere.

Lorfqu’une femme qui avoit fon mari 
à la guerre , n’entendoit plus parler de 
lui, elle pouvoit dans les premiers temps 
aifément fe remarier, parce qu’elle avoit 
entre fes mains le pouvoir de faire di
vorce. La loi de Canftantin voulut qu’elle 

attendît
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attendît quatre ans, après quoi elle pou
voir envoyer le libelle de divorce au 
chef ; & fi fon mari revenoit, il ne pou
voir plus l’accufer d’adultere. Mais Juf' 
tinien établit que, quelque temps qui fe 
fût écoulé depuis le départ du mari, 
elle ne pouvoir fe remarier, à moins 
que, par la dépofition & le ferment du 
chef , elle ne prouvât la mort de fon 
mari : Juftinien avoir en vue l’indilfo- 
lubilité du mariage -, mais on peut dire 
qu’il l’avoit trop en vue. Il- demandoit 
une preuve pofitive, lorfqu’une preuve 
négative fuffifoit; il exigeoit une chofe 
très-difficile , de rendre compte de la 
deftinée d’un homme éloigné & expofé 
à tant d’accidens ; il préfumoit un cri
me , c’eft-A-dire, la défertion du mari, 
lorfqu’il étoit fi naturel de préfumer fa 
mort. Il choquoit le bien public, en 
iaiffant une femme fans mariage ; il cho
quoit l’intérêt particulier, en l’expofant 
à mille dangers.

La loi de Juflinien qui mit, parmi 
les caufes de divorce , le confentement 
du mari & de la femme d’entrer dans le
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monaftere , s’éloignoit entièrement des 
principes des loix civiles. Il eft naturel 
que des caiifes de divorce tirent leur 
origine de certains empêchemens qu’on 
ne devoit pas prévoir avant le mariage : 
mais ce défîr de garder la chafteté pou
voir être prévu, puifqu’il eft en nous. 
Cette loi favorife l’inconftance , dans un 
état qui de fa nature eft perpétuel ; elle 
choque le principe fondamental du di
vorce , qui ne fouffre la diffolution d’un 
mariage que dans l’efpérance d’un autre; 
enfin, à fuivre même les idées religieu- 
fes , elle ne fait que donner des victi
mes à Dieu fans facrifice.

CHAPITRE X.

Dans quel cas il faut future la loi civile 
qui permet, & non pas la loi de la 
religion qui défend.

Lorsqu’une religion qui défend la 
polygamie , s’introduit dans un pays où 
elle eft permife, on ne croit pas, ù ne
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parler que politiquement, que la loi du 
pays doive fouffrir qu’un homme qui a 
plufieurs femmes embrafle cette religion; 
à moins que le magiftrat ou le mari ne 
les dédommagent, en leur rendant de 
quelque maniéré leur état civil. Sans 
cela, leur condition feroit déplorable ; 
elles n’auroient fait qu’obéir aux loix, 
& elles fe trouveraient privées des plus 
grands avantages de la fociété.

CHAPITRE XI.

Qu'il ne faut point régler les tribunaux 
humains par les maximes des tribu
naux qui regardent l'autre -vie.

Le tribunal de l’inqvifition, formé par 
les moines Chrétiens, fur l’idée du tri
bunal de la pénitence, eft contraire à 
toute bonne police. Il a trouvé par-tout 
un foulevement général ; & il aurait 
cédé aux contradictions , fi ceux qui 
vouloient l’établir n’avoient tiré avan
tage de ces contradictions mêmes.

Dd 2
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Ce tribunal eft infupportablc dans tous 

les gouverne mens. Dans la monarchie, il 
ne peut faire que des délateurs & des 
traîtres ; dans les républiques, il ne peut 
former que des mal-honnêtes gens ; dans 
l’état defpotique, il eft deftruéteur com
me lui.

CHAPITRE XII.

Continuation du même fujet. 
C’est un des abus de ce tribunal, 
que de deux perfonnes qui y font accu- 
fées du même crime , celle qui nie eft 
condamnée à la mort, & celle qui avoue 
évite le fupplice. Ceci eft tiré des idées 
monaftiques , où celui qui nie paroît 
être dans l’impénitence & damné , & 
celui qui avoue femble être dans le re
pentir & fauvé. Mais une pareille diC- 
tinétion ne peut concerner les tribunaux 
humains : la juftice humaine , qui ne 
voit que les actions , n’a qu’un paéte 
avec les hommes , qui eft celui de l’in-
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nocence; la juftice divine, qui voit les 
penfées , en a deux, celui de l’inno
cence & celui du repentir.

CHAPITRE XIII.

Dans quel cas il faut fuivre, à l'égard, 
des mariages , les loix de la religion , 

dans quel cas il faut fuivre les loix 
civiles.

Il eft arrivé , dans tous les pays & 

dans tous les temps, que la religion s’eft 
mêlée des mariages. Dès que de certai
nes chofes ont été regardées comme im
pures ou illicites , & que cependant elles 
étoient néceffaires, il a bien fallu y ap- 
peller la religion , pour les légitimer 
dans un cas & les réprouver dans les 
autres.

D’un autre côté , les mariages étant, 
de toutes les aétions humaines , celle 
qui intéreffe le plus la fociété, il a bien 
fallu qu’ils fuflent réglés par les loix 
civiles.

Wd 3
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Tout ce qui regarde le caraétere du 

mariage, fa forme, la manière de le 
contrarier, la fécondité qu’il procure , 
qui a fait comprendre à tous les peu
ples qu’il étoit l’objet d’une bénédiftion 
particulière , qui n’y étant pas toujours 
attachée , dépendoit de certaines grâces 
fupérieures, tout cela eft du relient de 
la religion.

Les conféquences de cette union par 
rapport aux biens, les avantages réci
proques , tout ce qui a du rapport à la 
famille nouvelle, à celle dont elle eft 
fortie , à celle qui doit naître j tout cela 
regarde les loix civiles.

Comme un des grands objets de ma
riage eft d’ôter toutes les incertitudes 
des conjonctions illégitimes, la religion 
y imprime fon caraftere, & les loix ci
viles y joignent le leur, afin qu’il ait 
toute l’authenticité poffible. Ainfi, outre 
les conditions que demande la religion 
pour que le mariage foit valide , les 
loix civiles en peuvent encore exiger 
d’autres.

Ce qui fait que les loix civiles ont
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es pouvoir, c’eft que ce font des carac
tères ajoutés, & non pas des caractères 
contradictoires. La loi de la religion veut 
de certaines cérémonies., & les loix ci
viles veulent le contentement des peres ; 
elles demandent en cela quelque chofe 
de plus, niais elles ne demandent rien 
qui foit contraire.

Il fuit de-Ià que c’eft à la loi de la 
religion à décider fi le lien fera indiffb- 
luble , ou non : car ü les loix de la reli
gion avoient établi le lien indifibluble, 
& que les loix civiles eufient réglé qu’il 
fe peut rompre, ce feroient deux chofes 
contradictoires.

Quelquefois les caraéteres imprimés au 
mariage par les loix civiles , ne font pas 
d’une abfolue néceffité ; tels font ceux 
qui font établis par les loix qui, au-lieu 
de cafier le mariage, fe font contentées 
de punir ceux qui le contraétoient.

Chez les Romains, les loix Pappiennes 
déclareront injuftes les mariages qu’elles 
prohiboient, & les fournirent feulement 
à des peines ; & le fénatus-confulte rendu 
fur le difeours de l’empereur Marc-An- 
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tonin, les déclara nuis ; il n’y eut plus 
de mariage, de femme, de dot, de mjri. 
La loi civile fe détermine félon les cir- 
conftances : quelquefois elle eft plus at
tentive à réparer le mal, quelquefois à le 
prévenir.

CHAPITRE XIV.

Dans quels cas , clans les mariages entre 
parens il faut fe régler far les loix 
de la nature ; dans quels cas oti doit 
fe régler far les Inîx civiles,

E N fait de prohibition de mariage en
tre parens, c’eft une chofe très - délicate 
de bien pofer le point auquel les loix 
de la nature s’arrêtent , & où les loix 
civiles commencent. Pour cela, il faut 
établir des principes.

Le mariage du fils avec la mere con
fond l’état des chofes : le fils doit un 
refpeft fans bornes à fa mere, la femme 
doit un refpeft fans bornes à fon mari ; 
le mariage d’une mere avec fon fils ren-
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vcrferoit dans l’un & dans l’autre leur 
état naturel.

Il y a plus : la nature a avancé dans 
les femmes le temps où elles peuvent 
avoir des enfans ; elle l’a reculé dans 
les hommes ; & par la même raifon, la 
femme celle plutôt d’avoir cette faculté, 
& l’homme plus tard. Si le mariage en
tre la mere & le fils étoit permis, il 
arriverait prefque toujours que, lorfque 
le mari feroit capable d’entrer dans les 
vues de la nature, la femme n’y ferait 
plus.

Le mariage entre le pere & la fille 
répugne à la nature , comme le précé
dent', mais il répugne moins, parce qu’il 
n’a point ces deux obftacles. Auffi les 
Tartares , qui peuvent époufer leurs fil
les , n’époufent - ils jamais leurs meres , 
comme nous le voyons dans les rela
tions.

Il a toujours été naturel aux peres de 
veiller fur la pudeur de leurs enfans. 
Chargés du foin de les établir , ils ont 
dû leur conferver & le corps le plus 
parfait, & l’ame la moins corrompue, 
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tout ce qui peut mieux infpircr des de- 
firs, & tout ce qui eft le plus propre à 
donner de la tendrefie. Des peres, tou
jours occupés à conferver les mœurs de 
leurs enfans , ont dû avoir un éloigne
ment naturel pour tout ce qui pourrait 
les corrompre. Le mariage n’cft point 
une corruption, dira-t-on : mais avant 
le mariage, il faut parler, il faut fe faire 
aimer, il faut féduire ; c’eft cette féduc- 
tion qui a dû faire horreur.

Il a donc fallu une barrière infurmon- 
table entre ceux qui dévoient donner 
l’éducation , & ceux qui dévoient la re
cevoir ; & éviter toute forte de corrup
tion , même pour caufe légitime. Pour
quoi le§ peres privent-ils fi foigneufe- 
ment ceux qui doivent époufer leurs 
filles, de leur compagnie & de leur fa
miliarité ?

L’horreur pour l’incefte du frere avec 
la fœur a dû partir de la même fource. 
11 fuffit que les peres & les meres aient 
voulu conferver les mœurs de leurs en
fans & leurs maifons pures, pour avoir 
infpiré à leurs enfans de l’horreur pour
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tout ce qui pouvoir les porter à l’union 
des ceux fexes.

La prohibition du mariage entre con
fins germains a la même origine. Dans 
les premiers temps, c’eft-à-dire dans les 
temps faints, dans les âges où le luxe 
n’étoit point connu, tous les enfans ref- 
toient dans la maifon , & s’y établif- 
foient : c’eft qu’il ne falloir qu’une mai
fon très - petite pour une grande ’ famille. 
Les enfans des deux freres, ou les cou- 
fins germains , étoient regardés & fe re- 
gardoient entr’eux comme freres. L’éloi
gnement qui étoit entre les freres & les 
fœurs pour le mariage étoit donc’ aufii 
entre les confins germains.

Ces caufes font fi fortes & fi naturel
les , qu’elles ont agi prefque par toute 
la terre, indépendamment d’aucune com
munication. Ce ne font point les Ro
mains qui ont appris aux habitans de 
Formofe , que le mariage avec leurs pa- 
rens au quatrième degré étoit inceftueux; 
ce ne font point les Romains qui l’ont 
dit aux Arabes ; ils ne l’ont point en- 
feigné aux Maldives.
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Que fi quelques peuples n’ont point 

rejette les mariages entre les peres & les 
enfans , les fœurs & les frères , on a 
vu, dans le livre premier, que les êtres 
intelligens ne fui vent pas toujours leurs 
loix. Qui le diroit ! des idées religieufes 
ont fouvent fait tomber les hommes dans 
ces égaremens. Si les Affyriens , fi les 
Perfes ont époufé leurs meres , les pre
miers l’ont fait par un refpect religieux 
pour Sémiramis i & les féconds, parce 
que la religion de Zoroaftre donnoit la 
préférence à ces mariages. Si les Egyp
tiens ont époufé leurs fœurs, ce fut en
core un délire de la religion Egyptien
ne, qui confacra tes mariages en l’hon
neur Comme l’efprit de la reli
gion eft de nous porter à faire avec 
effort des chofes grandes & difficiles , il 
ne faut pas juger qu’une chofe foit na
turelle , parce qu’une religion fauffe l’a 
confacrée.

Le principe que les mariages entre les 
peres & les enfans , les freres & les 
fœurs, font défendus pour la conferva- 
ïion de la pudeur naturelle dans la mai- 

fou
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fon, fervira à nous faire découvrir quels 
font les mariages défendus par la loi na
turelle , & ceux qui ne peuvent Pâtre 
que par la loi civile^

Comme les enfans habitent , ou font 
ccnfés habiter dans la maifon de leur 
pere, & par conféquent le beau-fils avec 
la belle-mcre, le beau-pere avec la belle- 
fille ou avec la fille de fit femme ; le 
mariage entr’eux eft défendu par la loi 
de la nature. Dans ce cas, l’image a le 
même effet que la réalité , parce qu’elle 
a la même caufe : la loi civile ne peut 
ni rie doit permettre ces mariages.

Il y a des peuples chez lefquels , 
comme i’ai dit, les confins germains font 
regardés comme freres, parce qu’ils ha
bitent ordinairement dans la même mai- 
fon ; il y en a où on ne connoît guère 
cet ufage. Chez ces peuples, le mariage 
entre confins germains doit être regardé 
comme contraire à la nature ; chez les 
autres, non.

Mais les loix de la nature ne peuvent 
être des loix locales. Ainfi, quand ces 
mariages font défendus ou permis , ils

Tow.e III. £é
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font, félon les circonftances, permis ou 
défendus par une loi civile.

Il n’eft point d’un ufage néceffaire que 
le beau-frere & la belle-fœur habitent 
dans la même maifon. Le mariage n’eft 
donc point défendu entr’eux pour con- 
ferver la pudicité dans la maifon ; & la 
loi qui le permet ou le défend , n’eft 
point la loi de la nature, mais une loi 
civile, qui fe réglé fur les circonftances, 
& dépend des ufages de chaque pays : 
ce font des cas, où les loix dépendent 
des. mœurs & des maniérés.

Les loix civiles défendent les maria
ges , lorfque , par les ufages reçus dans 
un certain pays , ils fe trouvent être 
dans les mêmes circonftances que ceux 
qui font défendus par les loix de la na
ture ; & elles les permettent lorfque les 
mariages ne fe trouvent point dans ce 
cas. La défenfe des loix de la nature eft 
invariable , parce qu’elle dépend d’une 
chofe invariable ; le pere , la mere & les 
enfans habitant néceflairement dans la 
maifon. Mais les défenfes des loix civi
les font accidentelles, parce qu’elles dé-
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pendent d’une circonftance accidentelle ; 
les confins germains & autres habitant 
accidentellement dans la.maifon.

Cela explique comment les loix de 
Moife , celles des Egyptiens & de plu- 
fieurs autres peuples, permettent le ma
riage entre le beau-frere & la belle-Cœur, 
pendant que ces mêmes mariages font 
défendus chez d’autres nations.

Aux Indes , on a une raifon bien na
turelle d’admettre ces fortes de mariages. 
L’oncle y eft regardé comme pere, &. il 
eft obligé d’entretenir & d’établir fes ne
veux , comme fi c’étoient fes propres 
enfans : ceci vient du caraftere de ce 
peuple , qui eft bon & plein d’humanité. 
Cette loi ou cet ufage en a produit un 
autre : fi un mari a perdu fa femme, il 
ne manque pas d’en époufer la fœur : & 
cela eft très - naturel ; car la nouvelle 
époufe devient la mere des enfans de fa 
fœur, & il n’y a point d’injufte marâtre.
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CHAPITRE XV.

Qu'il ne faut -point régler par les princi
pes du droit politique , les ciofes qui 
dépendent des principes du droit civil.

Comme les hommes ont renoncé à 

leur indépendance naturelle , pour vivre 
fous des loix politiques , ils ont renoncé 
à la communauté naturelle* des biens , 
pour vivre fous des loix civiles.

Ces premières loix leur acquièrent la 
liberté ; les feconde&, la propriété. Il ne 
faut pas décider par les loix de la liber
té , qui, comme nous avons dit, n’eft 
que l’empire de la cité , ce qui ne doit 
être décidé que par les loix qui concer
nent la propriété. C’eft un paralogifme 
de dire que le bien particulier doit céder 
au bien public : cela n’a lieu que dans 
les cas où il s’agit de l’empire de la ci
té , c’eft-à-dire, de la liberté du citoyen : 
cela n’a pas lieu dans ceux où il eR 
queftion de la propriété des biens, parcs
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que le bien public eft toujours que cha
cun conferve invariablement la propriété 
que lui donnent les loix civiles.

Cicéron foutenoit que les loix agraires 
ctoient funeftes, parce que la cité n’étoit 
établie que pour que chacun confervât 
les biens.

Pofons donc pour maxime, que lorf- 
qu’il s’agit du bien public, le bien public 
n’eft jamais que l’on prive un particulier 
de fon bien, ou même qu’on lui en re
tranche la moindre partie par une loi ou 
un réglement politique. Dans ce cas, il 
faut fuivre à la rigueur la loi civile , qui 
eft le palladium de la propriété.

Ainfi , lorlque le public a befoin du 
fonds d’un particulier, il ne faut jamais 
agir par la rigueur de la loi politique : 
mais c’eft là que doit triompher la loi 
civile , qui , avec des yeux de mere, 
regarde chaque particulier comme toute 
la cité même.

Si le magiftrat politique veut faire 
quelque édifice public, quelque nouveau 
chemin, il faut qu’il indemnife; le public 
eft à cet égard , comme un particulier 

lie 3
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qui traite avec un particulier. C’eft bien 
allez qu’il puilTe contraindre un citoyen 
de lui vendre fon héritage, & qu’il lui 
ôte ce grand privilège qu’il tient de la 
loi civile, de ne pouvoir être forcé d’a
liéner fon bien.

Après que les peuples qui détruifirent 
les Romains eurent abufé de leurs con
quêtes même, l’efprit de liberté les rap- 
pella à celui d’équité ; les droits les plus 
barbares, ils les exercèrent avec modé
ration : & fi l’on en doutoit , il n’y 
auroit qu’â lire l’admirable ouvrage de 
Beaumanoir , qui écrivoit fur la jurilpru- 
dence dans le douzième fiecle.

On raccommodoit de fon temps les 
grands chemins , comme on fait aujour
d’hui. 11 dit que, quand un grand chemin 
ne pouvoir être rétabli, on en faifoit un 
autre le plus près de l’ancien qu’il étoit 
poflible ; mais qu’on dédommageoit les 
propriétaires aux frais de ceux qui ti- 
roient quelqu’avantage du chemin. On fe 
déterminoit pour lors par la loi civile ; 
on s’eft déterminé de nos jours par la loi 
politique.
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CHAPITRE XVI.

Qu’il ne faut point décider par les réglés 
du droit civil, quand il s’agit de déci
der par celles du droit politique.

On verra Je fond de toutes les quef- 

tions, fi l’on ne confond point les réglés 
qui dérivent de la propriété de la cité, 
avec celles qui naiflent de la liberté de 
la cité.

Le domaine d’un état eft- il aliénable, 
ou ne l’eft-il pas? Cette queftion doit 
être décidée par la loi politique, & non 
pas par la loi civile. Elle ne doit pas 
être décidée par la loi civile , parce 
qu’il eft aulli néceflaire qu’il y ait un do
maine pour faire fubfifter l’état, qu’il eft 
ncceflairc qu’il y ait dans l’état des loix 
civiles qui règlent la difpofition des biens.

Si donc on aliéné le domaine , l’état 
fera forcé de faire un nouveau fonds 
pour un autre domaine. Mais cet expé
dient renverfe encore le gouvernement 
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politique, parce que , par la nature de 
la choie , à chaque domaine qu’on éta
blira , le fujet paiera toujours plus, & le 
fouverain retirera toujours moins : en un 
mot, le domaine eft n^ceflaire, & l’aliéT 
nation ne l’eft pas.

L’ordre de fucceffion eft fondé dans 
les monarchies fur le bien de l’état, qui 
demande que cet ordre foit fixé , pour 
éviter les malheurs que j’ai dit devoir 
arriver dans le defpotifme , où tout eft 
incertain, parce que tout y eft arbitraire.

Ce n’eft pas pour la famille régnante 
que l’ordre de fucceffion eft établi, mais 
parce qu’il eft de l’intérêt de l’état qu’il 
y ait une famille régnante. La loi qui 
réglé la fucceffion des particuliers , eft 
une loi civile, qui a pour objet l’intérêt 
des particuliers ; celle qui réglé la fuc- 
ceffion à la monarchie, eft une loi poli^- 
tique , qui a pour objet le bien & la 
confervation de l’état.

Il fuit de là que, lorfquc la loi poli
tique a établi dans un état un ordre de 
fucceffion, & que cet ordre vient à finir, 
il eft abfurde de réclamer la fucceffion
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en vertu de la loi civile de quelque peu
ple que ce foit. Une fociété particulière 
ne fait point de loix pour une autrç fo- 
ciété. Les loix civiles des Romains ne 
font pas plus applicables que toutes au
tres loix civiles ; ils ne les ont point 
employées eux-mêmes, lorfqu’ils ont jugé 
les rois : & les maximes par lesquelles 
ils ont jugé les rois, font G abominables, 
qu’il ne faut point les faire revivre.

Il fuit encore de là que, lorfque la loi 
politique a fait rc-’oncer quelque famille 
à la fucccffion, il eft abfurde de vouloir 
employer les reftitutions tirées de la loi 
civile. Les reftitutions font dans la loi , 
& peuvent être bonnes contre ceux qui 
vivent dans la loi : mais elles ne font 
pas bonnes pour ceux qui ont été éta
blis pour la loi , & qui vivent pour 
la loi.

Il eft ridicule de prétendre décider 
< des droits des royaumes, des nations & 

de l’univers, par les mêmes maximes fur 
jefqucllcs on décide entre particuliers 
d’un droit pour une gouttière, pour me 
fervir de fexpreffion de Cicéron.
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CHAPITRE XVII.

Continuation du mime fujet.
L’ostracisme doit être examiné par 

les réglés de la loi politique, & non par 
les réglés de la loi civile : & , bien loin 
que cet ufage puiffe flétrir le gouverne
ment populaire , il eft au contraire très- 
propre à en prouver la douceur : & nous 
aurions fenti cela, ii l’exil parmi nous 
étant toujours une peine , nous avions 
pu féparer l’idée de l’oftracifme d’avec 
celle de la punition.

Ariflote nous dit, qu’il eft convenu de 
tout le monde que cette pratique a quel
que chofe d’humain & de populaire. Si 
dans les temps & dans les lieux où l’on 
exerçoit ce jugement, on ne le trouvoit 
point odieux ; eft-ce à nous, qui voyons 
les chofes de fi loin, de penfer autre
ment que les accufateurs , les juges & 
l’accufé même ?

Et fi l’on fait attention que ce juge-
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ment du peuple combloit de gloire celui 
contre qui il étoit rendu ; que lorfqu’on 
en eut abufé à Athènes contre un hom
me fans mérite , on céda dans ce mo
ment de l’employer; on verra bien qu’on 
en a pris une fauffe idée , & que c’étoit 
une loi admirable que celle qui préve- 
noit les mauvais effets que pouvoir pro
duire la gloire d’un citoyen, en le com
blant d'une nouvelle gloire.

CHAPITRE XVIII.

Qu'il faut examiner fi les loix qui paroif- 
fent fe contredire ^font du même ordre.

.A. Rome il fut permis au mari de prê
ter fa femme à un autre. Plutarque nous 
le dit formellement : on fait que Caton 
prêta fa femme à Ilortenfius , & Caton 
n’étoit point homme à violer les loix de 
fon pays.

D’un autre côté, un mari qui fouffroit 
les débauches de fa femme , qui ne la 
mettoit pas en jugement ou qui la re-
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prenoit après la condamnation , ctoit 
puni. Ces loix paroiffent fe contredire , 
& ne fe contredifcnt point. La loi qui 
permettoit à un Romain de prêter fa 
femme , eft viliblcmcnt une inftitution 
Lacédémonienne , établie pour donner 
à la république des enfans d’une bonne 
efpece, fi j’ofe me fervir de ce terme : 
l’autre avoit pour objet de cohferver les 
mœurs. La première étoit une loi poli
tique , la fécondé une loi civile.

CH API’i RE XIX.

Qu'il ne faut pas décider par les loix 
civiles les chofes qui doivent Hêtre per 
les loix domefliques.

L a loi des Wifîgoths vouloir que les 
efclayes fulfent obligés de lier l’homme 
& la femme qu’ils furprenoient en adul
téré , & de les préfenter au mari & au 
juge : loi terribje, qui mettoit entre les 
mains de ces perfonnes viles le foin de 

/ la
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la vengeance publique , domeftique & 
particulière !

Cette loi ne feroit bonne que dans les 
férails 'd’Orient , où Fefclave , qui eft 
chargé de la clôture , a ■ prévariqué fitôt 
qu’on prévariqué. Il arrête les criminels, 
moins pour les faire juger, que pour fe 
faire juger lui-même , & obtenir que l’on 
cherche dans les circonftances de l’ac
tion , fi l’on peut perdre le foupçon de 
fa négligence.

Mais dans les pays où les femmes ne 
font point gardées, il eft infenfé que la 
loi civile les foumette, elles qui gouver
nent la maifon, à l’inquifition de leurs 
efclaves.

Cette inquiiition pourroit être , tout 
au plus, dans de certains cas, une loi 
particulière domeftique , & jamais une 
loi civile.

Taine III. Ff
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CHAPITRE XX.

Qu'il"ne faut pas décider par les princi
pes des loix civiles , les cbofes gui 
appartiennent au droit des gens.

La liberté confiée principalement à ne 
pouvoir être forcé à faire une cliofe que 
la loi n’ordonne pas ; & on n’eft dans 
cet état que parce qu’on eft gouverné 
par des loix civiles : nous fommes donc 
libres, parce que nous vivons fous des 
loix civiles.

Il fuit de là que les princes qui ne 
vivent point entr’eux fous des loix civi
les , ne font point libres, ils font gou
vernés par la force ; ils peuvent conti
nuellement forcer ou être forcés. De-là 
il fuit que les traités qu’ils ont faits par 
force , font aufli obligatoires que ceux 
qu’ils auraient faits de bon gré. Quand 
nous , qui vivons fous des loix civiles, 
fommes contraints à faire quelque con
trat que la loi n’exige pas, nous pou-
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vous , à la faveur de la loi , revenir 
contre la violence ; mais un prince, qui 
eft toujours dans cet état dans lequel il 
force ou il eft forcé , ne peut pas fe 
plaindre d’un traité qu’on lui a fait faire 
par violence. C’eft comme s’il fe plai- 
gnoit de fon état naturel : c’eft comme 
s’il vouloir être prince à l’égard des au
tres princes, & que les autres princes 
fuffe-nt citoyens à fon égard; c’eft-à-dire, 
choquer la nature des chofes.

CHAPITRE XXI.

Qu’il ne faut pas décider par les loix 
politiques, les chofes qui appartiennent 
au droit des gens.

Les loix politiques demandent que tout 
homme foit fournis aux tribunaux crimi
nels & civils du pays où il eft, & à l’a- 
nimadverfion du fouverain.

Le droit des gens a voulu que les 
princes s’envoyaffent des ambaffadeurs, 
& la raifon tirée de la nature de la 

Ff a
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chofe, n’a pas permis que ces ambafla- 
deurs dépendiEent du fouverain chez qui 
ils font envoyés, ni de fes tribunaux! Ils 
font la parole du prince qui les envoie , 
& cette parole doit être libre : aucun 
obftacle ne doit les empêcher d’agir : ils 
peuvent fouvent déplaire , parce qu’ils 
parlent pour un homme indépendant : on 
pourrait leur imputer des crimes , s’ils 
pouvoient être punis pour des crimes ; 
on pourrait leur fuppofer des dettes t 
s’ils pouvoient être arrêtés pour des det
tes : un prince qui a une fierté natu
relle , parlerait par la bouche d’un hom
me qui auroit tout à craindre. Il faut 
donc fuivre, à l’égard des ambafTadeurs, 
les raifons tirées du droit des gens, & 
non pas celles qui dérivent du droit po
litique. Que s’ils abufent de leur être 
repréfentatif, on le fait ccfTer, en les 
renvoyant chez eux : on peut même les 
accufer devant leur maître , qui devient 
par-là leur juge ou leur complice,
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CHAPITRE XXII.

Malheureux fort de flnca Athualpa. 

Les principes que nous venons d’éta- ■ 
blir, furent cruellement violés par les 
Efpagnols. L’Inca Athualpa ne pouvoir 
être jugé que par le droit des gens ; ils 
le jugèrent par des loix politiques & 
civiles ; ils l’accuferent d’avoir fait mou
rir quelques-uns de fes fujets, d’avoir 
eu plufieurs femmes, &c. Et le comble 
de la limpidité fut, qu’ils ne le condam
nèrent pas par les loix politiques & ci
viles de fon pays, mais par les loix po
litiques & civiles du leur.

Ff 3
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CHAPITRE XXIII.

Que lorfque , par quelque circouftance , 
la loi politique détruit l'état , il faut 
décider par la loi politique qui le 
conferve, qui devient (quelquefois un 
droit des gens,

Quand la loi politique, qui a établi 

dans l’état un certain ordre de fucçcf- 
fion, devient deftructrice du corps poli
tique pour lequel elle a été faite, il ne 
faut pas douter qu’une autre loi politi
que ne puifle changer cet ordre ; &, 
bien loin que cette même loi foit oppo- 
féc à la première, elle y fera dans le 
fond entièrement conforme, puifqu’elles 
dépendront toutes deux de ce principe : 
Le salut bu peuple est la suprême 
loi.

J’ai dit qu’un grand état devenu accef- 
foire d’un autre s’afFoibliflbit, & même 
affoibliflbit le principal. On fait que l’état 
a intérêt d’avoir fon chef chez lui, que
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les revenus foient bien adminiftrés, que 
fa monnoie ne forte point pour enrichir 
un autre pays. Il eft important que celui 
qui doit gouverner ne foit point imbu 
de maximes étrangères elles convien
nent moins que celles qui font déjà éta
blies : d’ailleurs les hommes tiennent 
prodigieufement à leurs loix & à leurs 
coutumes ; elles font la félicité de cha
que nation ; il eft rare qu’on les change 
fans de grandes fecouffes & une grande 
effufion de fang, comme les hiftoires de 
tous les pays le font voir.

Il fuit de-Ià que fi un grand état a 
pour héritier le poffelTeur d’un grand 
état, le premier peut fort bien l’exclu
re , parce qu’il eft utile à tous les deux 
états que l’ordre de la fucceffion foit 
changé. Ainfi la loi de Ruffie , faite au 
comipencement du régné ÜEHJabetb, 
exclut-elle très-prudemment tout héritier 
qui polféderoit une autre monarchie : ainfi 
la loi de Portugal rejette -1 - elle tout 
étranger qui feroit appelle à la couronne 
par le droit du fang.

Que fi une nation peut exclure, elle a
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à plus forte raifon le droit de faire re
noncer. Si elle craint qu’un certain ma
riage n’ait des fuites qui puiffent lui faire 
perdre fon indépendance ou la jetter 
dans un partage , elle pourra fort bien 
faire renoncer les contra&ans, & ceux 
qui naîtront d’eux, à tous les droits qu’ils 
auroient fur elle; & celui qui renonce, 
& ceux contre qui on renonce , pour
ront d’autant moins fe plaindre, que l’é
tat auroit pu faire une loi pour les ex
clure.

CHAPITRE XXIV.

Que les réglement de police font fan 
autre ordre que les autres loix civiles. 
Il y a des criminels que le magiRrat 

punit, il y en a d’autres qu’il corrige ; 
les premiers font fournis à la puiflance 
de la loi ; les antres à fon autorité ; 
ceux-là font retranchés de la fociété ; 
on oblige ceux-ci de vivre félon les ré
glés de la fociété.
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Dans l’exercice de la police, c’eft plu

tôt le magiftrat qui punit, que la loi : 
dans les jugemens des crimes, c’eft plu
tôt la loi qui punit, que le magiftrat. 
Les matières de police font des chofes 
de chaque inftant, & où il ne s’agit or
dinairement que de peu : il ne faut 
donc guere de formalités. Les actions de 
la police font promptes, & elle s’exerce 
fur des chofes qui reviennent tous les 
jours : les grandes punitions n’y font 
donc pas propres. Elle s’occupe perpé
tuellement de détails : les grands exem
ples ne font donc point faits pour elle. 
Elle a plutôt des réglemens que des loix. 
Les gens qui relevent d’elle font fans 
celfe fous les yeux du magiftrat ; c’eft 
donc la faute du magiftrat, s’ils tombent 
dans des excès. Ainfi il ne faut pas con
fondre les grandes violations des loix 
avec la violation de la fimple police : 
ces chofes font d’un ordre différent.

Dc-lù il fuit qu’on ne s’eft point con
formé à la nature des chofes dans cette 
république d’Italie où le port des armes 
à feu eft puni comme un crime capital,
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& où il n’eft pas plus fatal d’en faire un 
mauvais ufage que de les porter.

Il fuit encore que l’action tant louée 
de cet empereur , qui fit empaler un 
boulanger qu’il avoit furpris en fraude, 
eft une action de fultan, qui ne fait être 
jufte qu’en outrant la juftice même.

CHAPITRE XXV.

ne faut pas fuivre les difpoftiens 
générales du droit civif lorfqu'il s'agit 
de cbofes qui doivent être fouinifes à 
des réglés particulières tirées de leur 
propre nature.

Est-ce une bonne loi, que toutes 

les obligations civiles paffées dans le 
cours d’un voyage entre les matelots 
dans un navire, foient milles ? François 
Pyrard nous dit que de fon temps elle 
n’étoit point obfervée pat les Portugais, 
mais qu’elle l’étoit par les François. Des 
gens qui ne font enfemble que pour peu 
de temps , qui n’ont aucuns beloins ,
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puifque le prince y pourvoit, qui ne 
peuvent avoir qu’un objet qui eft celui 
de leur voyage , qui ne font plus dans 
la fociété, mais citoyens du navire , ne 
doivent point contracter de ces obliga
tions qui n’ont été introduites que pour 
foutenir les charges de la fociété civile. 

C’cft dans "ce même efprit que la loi 
des Rhodiens, faite pour un temps , où 
l’on fuivoit toujours les côtes, vouloit 
que ceux qui, pendant la tempête , ref- 
toient dans le vaifleau, euffent le navire 
& la charge; & que ceux qui l’avoienc 
quitté, n’euflent rien.
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LIVRE XXVII.

CHAPITRE UNIQUE.

De ■Porigine S? des révolutions des loix 
des Romains fur les fuccejjions.

Cette matière tient à des établiffe- 

mens d’une antiquité très-reculée ; & 
pour la pénétrer à fond, qu’il me foit 
permis de cherchci dans les premières 
loix des Romains ce que je ne fâche pas 
que l’on y ait vu.jufqu’ici.

On fait que Romulus partagea les ter
res de fon petit état à fes citoyens ; il 
me femble que c’eft de-là que dériveur 
les loix de Rome fur les fucceflîons.

La loi de la divifion des terres de
manda que les biens d’une famille ne 
paflaffent pas dans une autre : de-là il 
fuivit qu’il n’y eut que deux ordres d’hé
ritiers établis par la loi ; les enfans & 

tous
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tous les defcendans qui vivoient fous la 
puiffmce du pere , qu’on appelloit héri- 
tiers-fiens , & à leur défaut ; les plus 
proches parens par mâles, qu’on appella 
agnats.

Il fuivit encore que les parens par fem
mes, qu’on appella cognats, ne dévoient 
point fuccéder, ils auroicnt tranfporté 
les biens dans une autre famille ; & cela 
fut ainfi établi.

Il fuivit encore dc-là que les enfans 
ne dévoient point fuccéder à leur mere, 
ni la mere à fes enfans ; cela auroit 
porté les biens d’une famille dans une 
autre. Aufli les voit-on exclus dans la 
loi des douze tables; elle n’appelloit à 
la fucceflion que les agnats, & le fils & 
la mere ne l’étoient pas entr’eux.

Mais il étoit indifférent que l’hériticr- 
fien, ou à fon défaut, le plus proche 
agnat, fût mâle lui-même ou femelle ; 
parce que les parens du coté maternel 
ne fuccédant point, quoiqu’une femme 
héritière fe mariât, les biens rentroient 
toujours dans la famille dont ils étoient 
fortis. C’eft pour cela que l’on ne diflin-

Tome III, G g
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guoit point dans la loi des douze tables, 
fi la perfonne qui fuccédoit étoit mâle 
ou femelle.

Cela fit que, quoique les petits-enfans 
par le fils fuccédafient au grand-pere, 
les petits-enfans par la fille ne lui fuc- 
céderent point : car, pour que les biens 
ne paflaffent pas dans une autre famille , 
les agnats leur étoient préférés. Ainfi la 
fille fuccéda à fon pere , & non pas fes 
enfans.

. Ainfi, chez les premiers Romains , les 
femmes fuccédoient, lorfque cela s’ac- 
cordoit avec la loi de la divifion des ter
res ; & elles ne fuccédoient point, lorf
que cela pouvoit la choquer.

Telles furent les loix des fucceffions 
chez les premiers Romains ; & comme 
elles étoient une dépendance naturelle 
de la conftitution, & qu’elles dérivoient 
du partage des terres , on voit bien 
qu’elles n’eurent pas une origine étran
gère , & ne furent point du nombre de 
celles que rapportèrent les députés que 
l’on envoya dans les villes Grecques.

Denys iPHalicarnajje nous dit que
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Servius Tullius-, trouvant les loix de 
Romains & de Numa, fur le partage 
des terres abolies, il les rétablit, & en 
fit de nouvelles pour donner aux ancien
nes un nouveau poids. Ainfi on ne peut 
douter que les loix dont nous venons de 
parler, faites en conféquence de ce par
tage , ne foient l’ouvrage de ces trois 
légiflateurs de Rome.

L’ordre . de fucceffion ayant été établi 
en conféquence d’une loi politique , un 
citoyen ne devoir pas le troubler par une 
volonté particulière ; c’eft-à-dire que , 
dans les premiers temps de Rome, il 
ne devoit pas être permis de faire un 
teftament. Cependant il eût été dur qu’on 
eût été privé dans fes derniers momens, 
du commerce des bienfaits.

On trouva un moyen de concilier à 
cet égard les loix avec la volonté des 
particuliers. Il fut permis de difpofer de 
fes biens dans une aliemblée du peuple; 
& chaque teftament fut emquelque façon 
un acte de la puiftance'légiflative.

La loi des douze tables permit à celui 
qui faifoit fon teftament, de choifir pour
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fon héritier le citoyen qu’il vouloit. La 
raifon qui fit que les loix Romaines ref- 
treignirent fi fort le nombre de ceux 
qui pouvoient fuccéder ab inteftat, fut 
la loi du partage des terres; & la raifon 
pourquoi elles étendirent fi fort la fa
culté de tefter, fut que le pere pouvant 
vendre fes enfans , il pouvoit à plus 
forte raifon les priver de fes biens. C’é- 
toient donc des effets différons , puif- 
qu’ils couloient des principes divers, & 
c’eft l’efprit des loix Romaines à cet 
égard.

Les anciennes loix d’Athenes ne per
mirent point au citoyen de faire de tef- 
tament. Solon le permit, excepté à ceux 
qui avoient des enfans : & les légiflateurs 
de Rome , pénétrés de l’idée de la puif- 
fance paternelle , permirent de tefter au 
préjudice même des enfans. Il faut avouer 
que les anciennes loix d’Athenes furent 
plus conféquentes que les loix de Rome. 
La permiffion indéfinie de tefter, accor
dée chez les Romains, ruina peu à peu 
la difpofition politique fur le partage des 
terres ; elle introduifit, plus que toute
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autre chofe, la funefte différence entre 
les richeffes & la pauvreté ; pluficurs 
partages furent affemblés fur une même 
tête ; des citoyens eurent trop, une in
finité d’autres n’eurent rien. Aufïi le peu
ple , continuellement privé de fon par
tage , demanda-t-il fans ceffe une nou
velle diftribution des terres. Il la demanda 
dans le temps où la frugalité, la parci
monie & la pauvreté faifoient le carac
tère diftinétif des Romains , comme dans 
les temps où leur luxe fut porté à 
l’excès.

Les teftaniens étant proprement une 
loi faite dans l’affemblée du peuple , 
ceux- qui étoient à l’armée fe trouvoient 
privés de la faculté de relier. Le peuple 
donna aux foldats le pouvoir de faire 
devant quelques-uns de leurs compa
gnons , les difpofitions qu’ils auroient 
faites devant lui.

Les grandes affemblécs du peuple ne 
fe faifoient que deux fois l’an ; d’ail
leurs le peuple s’étoit augmenté & les 
affaires auffi; on jugea qu’il convcnoit 
de permettre à tous les citoyens de faire

G 5 3
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leur teftament devant quelques citoyens 
Romains puberes, qui repréfentaflent le 
corps du peuple ; on prit cinq citoyens , 
devant lefquels l’héritier achetoit du tcf- 
tateur fa famille , c’eft-à-dire , fon héré
dité ; un autre citoyen portoit une ba
lance pour en pefer le prix ; car les 
Romains n’avoienc point encore de mon- 
noie.

Il y a apparence que ces cinq ci
toyens repréfentoient les cinq claffes du 
peuple ; & qu’on ne comptoit pas la 
fixieme, compofée de gens qui n’avoient 
rien.

Il ne faut pas dire , avec Juftinien, 
que ces ventes étoient imaginaires : elles 
le devinrent ; mais au commencement 
elles ne l’étoient pas. La plupart des 
loix qui réglèrent dans la fuite les tefra- 
mens, tirent leur origine de la réalité 
de ces ventes ; on en trouve bien la 
preuve dans les Fragmens d’Ulpien. Le 
fourd, le muet, le prodigue, ne pou- 
voient faire de tellement ; le fourd, 
parce qu’il ne pouvoit pas entendre les 
paroles de l’acheteur de la famille ; Iç
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muet, parce qu’il ne pouvoit pas pro
noncer les termes de la nomination t le 
prodigue , parce que toute geftion d’af
faires lui étant interdite, il ne pouvoit 
pas vendre fa famille. Je pafle les autres 
exemples.

Les teftamens fe faifant dans l’aflem- 
blée du peuple, ils étoient plutôt des 
aétes du droit politique que du droit 
civil , du droit public plutôt que du 
droit privé : de-là il fuivit que le pere 
ne pouvoit permettre à fon fils qui étoit 
en fa puilfance, de faire un teftament.

Chez la plupart des peuples, les tef- 
tamens ne font pas fournis à de plus 
grandes formalités que les contrats ordi
naires ; parce que les uns & les autres 
ne font que des expreffions de la volonté 
de celui qui contracte , qui appartiennent 
également au droit privé. Mais chez les 
Romains , où les teftamens dérivoient 
du droit public , ils eurent de plus gran
des formalités que les autres aétes ; & 
cela fubfifte encore aujourd’hui dans les 
pays de France qui fe régifient par le 
droit Romain.
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Les teftamens étant , comme je l’ai 

dit, une loi du peuple, ils dévoient être 
faits avec la force du commandement, 
& par des paroles que l’on appella di- 
reâes & impératives. De-là il fe forma 
une règle , que l’on ne pourroit donner 
ni tranfmettre fon hérédité que par des 
paroles de commandement : d’où il fui- 
vit que l’on pouvoir bien , dans de cer
tains cas, faire une fubftitution, & or
donner que l’hérédité pafsàt à un autre 
héritier; mais qu’on ne pouvoit jamais 
faire de fidéicommis, c’eft-à-dire, char
ger quelqu’un en forme de priere, de 
remettre à un autre l’hérédité , ou une 
partie de l’hérédité.

Lorfque le pere n’inftituoit ni exhé- 
rédoit fon fils, le teftament étoit rompu ; 
mais il étoit valable, quoiqu’il n’exhéré- 
dât ni inftituât fa fille. J’en vois la rai- 
fon. Quand il n’inftituoit ni exhérédoit 
fon fils, il faifoit tort à fon petit-fils, 
qui auroit fuccédé ab intefiat à fon pere; 
mais en n’inftituant ni exhérédant fa fille, 
il ne faifoit aucun tort aux enfans de fh 
fille, qui n’auroient point fuccédé ab
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inteflat à leur mere, parce qu’ils n’é- 
toicnt héritiers-fiens ni agnats.

Les loix d.es premiers Romains fur les 
fucceüions , n’ayant pe'nfé qu’à fuivre 
l’efprit du partage des terres, elles ne 
reftreignirent pas alfez les richeffes des 
femmes, & elles laifferent par - là une 
porte ouverte au luxe, qui eft toujours 
inféparable de ces richefles. Entre la fé
condé & la troifieme guerre Punique , ou 
commença à fentir le mal ; on fit la loi 
Voconienne , & eomme de très - gran
des confidérations la firent faire, qu’il 
ne nous en refte que peu de monumens, 
& qu’on n’en a jufqu’ici parlé que 
d’une maniéré très-confufc, je vais l’é
claircir.

Cîcérou nous en a confervé un frag
ment,-qui défend d’inftituer une femme 
héritière, foit qu’elle fût mariée, foit 
qu’elle ne le fût pas.

L’épitome de Tite-Lîve^ où il eft parlé 
de cette loi, n’en dit pas davantage. Il 
paroît par Cicéron & par .y. ,
que la fille, & même la fille unique , 
étoient comprifes dans la prohibition.
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Caton ■ l’ancien contribua de tout fon 

pouvoir à faire recevoir cette loi. Aulu~ 
gelie cite un fragment de la harangue 
qu’il fit dans cette occafion. En empê
chant les femmes de fuccéder, il voulut 
prévenir les caufes du luxe ; comme, en 
prenant la défende de la loi Oppicnne , 
il voulut arrêter le luxe même.

Dans les inflitutes de Juftinten & de 
Téopbile, on parle d’un chapitre de la 
loi Voconienne , qui reflreignoit la fa
culté de léguer. En lifant ces auteurs, il 
n’y a perfpnne qui ne penfe que ce. cha
pitre fut fait pour éviter que la fuccef- 
fion ne fût tellement épuifée par des 
legs, que l’héritier refufât de l’accepter. 
Mais ce n’étoit point là l’efprit de la loi 
Voconienne. Nous venons de voir qu’elle 
avoir pour objet d’empêcher les femmes 
de recevoir aucune fuccellion. Le chapi
tre de cette loi qui mettoit des bornes 
à la faculté de léguer , entroit dans cet 
objet ; car fi on avoir pu léguer autant 
que l’on auroit voulu, les femmes au- 
roient pu recevoir comme legs ce qu’elles 
ne pouvoient obtenir comme fucccffion.
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La loi Voconiénne fut faite pour pré

venir les trop grandes richeffes des fem
mes. Ce fut donc des fucceffions confi- 
dérables dont il fallut les priver, & non 
pas de celles qui ne pouvoient entrete
nir le luxe. La loi fixoit une certaine 
fomme , qui devoit être donnée aux 
femmes qu’elle privoit de la fucceffion. 
Cicéron, qui nous apprend ce fait, ne 
nous dit point quelle étoit cette fomme; 
mais Dion dit qu’elle étoit de cent mille 
fefterces.

La loi Voconienne étoit faite pour 
régler les richclfes, & non pas pour ré
gler la pauvreté : auffi Cicéron nous dit- 
il qu’elle ne ftatuoit que fur ceux qui 
étoient infcrits dans le cens.

Ceci fournit un prétexte pour éluder 
la loi. On fait que les Romains étoient 
extrêmement formalises, & nous avons 
dit ci-defîus que l’efprit de la république 
étoit de fuivre la lettre de la loi. Il y 
eut des peres qui ne fe firent point inf- 
crirc dans le cens, pour pouvoir laifier 
leur fucceffion à leur fille : & les pré
teurs jugèrent qu’on ne violoit point la 
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loi Voconienne , puifqu’on n’en violoit 
point la lettre.

Un certain Anius Afellus avoit infti- 
tué fa fille , unique héritière. Il le pou
voit , dit Cicéron, la loi Voconienne ne 
l’en empêchoit pas, parce qu’il n’étoit 
point dans le cens. Verrès, étant pré
teur , avoit privé la fille de la fucceffion ; 
Cicéron foutient que Verrès avoit été 
corrompu, parce que, fans cela, il n’au
roit point interverti un ordre que les 
autres préteurs avoient fuivi.

Qu’étoient donc ces citoyens qui n’é- 
toient point dans le cens qui comprenait 
tous les citoyens ? Mais , félon l’inftitu- 
tion de Servius Tullius, rapportée par 
Denys d’Halicarnaffe , tout citoyen qui 
ne fe faifoit point infcrire dans le cens 
étoit fait efclave : Cicéron lui-même dit 
qu’un tel homme perdoit la liberté : Zo- 
nare dit la même chofe. Il falloir donc 
qu’il y eût de la différence entre n’être 
point dans le cens félon l’efprit de la 
loi Voconienne, & n’être point dans le 
cens félon l’efprit des inftitutions de Ser- 
tius Tullius.

Ceux
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Ceux qui ne s’étoient point fait inf- 

crire dans les cinq premières dalles, où 
l’on étoit placé félon la proportion de 
fes biens, n’étoient point dans le cens 
félon l’efprit de la loi Voconienne : ceux 
qui n’étoient point infcrits dans le nom
bre des fix clafles, ou qui n’étoient point 
mis par les cenfeurs au nombre de ceux 
que l’on appelloit ararii^ n’étoient point 
dans le cens fuivant les inftitutions de 
Servius Tullius. Telle étoit la force de 
la nature, que des peres , pour éluder 
la loi Voconienne - confentoient à fouf- 
frir la honte d’être confondus dans la 
fixieme claffe avec les prolétaires & ceux 
qui étoient taxés pour leur tête , ou 
peut-être même à être renvoyés dans les 
tables des Cérites.

Nous avons dit que la jurifprudence 
des Romains n’admettoit point les fidéi- 
commis. L’efpérance d’éluder la loi Vo
conienne les introduisit i on inftituoit un 
héritier capable de recevoir par la loi, 
& on le prioit de remettre la fucceffion 
à une perfonne que la loi en avoir ex
clue. Cette nouvelle maniéré de difpofeï 
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eut des effets bien différens. Les uns 
rendirent l’hérédité ; & faction de Sex- 
tus Peduceus fut remarquable. On lui 
donna une grande fucceffion; il n’y avoit 
perfonne dans le monde que lui qui fût 
qu’il étoit prié de la remettre. Il alla 
trouver la veuve du teftateur , & lui 
donna tout le bien de fon mari.

Les autres gardèrent pour eux la fuc- 
ceffion; & l’exemple de P. Sextilius Re
fus fut célébré encore, parce que Cicé
ron l’emploie dans fes difputes contre 
les Epicuriens. “ Dans ma jeuneffe, dit— 
,, il, je fus prié pu- Sextilius de l’ac- 
„ compagner chez fes amis, pour favoir 
,, d’eux s’il devoit remettre l’hérédité 
,, de Quintus Fadius Gallus à Fadia fa 
,, fille. Il avoit affemblé plufieurs jeunes 
j, gens, avec de très-graves perfonna- 
,, ges ; & aucun ne fut d’avis qu’il don- 
5, nât plus à Fa Ha que ce qu’elle de- 
„ voit avoir par 1? loi Voconienne. S ex* 
„ tilius eut là une grande fucceffion , 

dont il n’auroit pas retenu un fefterce t 
,, s’il avoit préféré ce qui étoit jufte & 
„ honnête à cé qui étoit utile. Je puis
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„ croire, ajoute-1-il, que vous auriez 
„ rendu l’hérédité, je puis croire même 
,, qu’Epicure l’auroit rendue : mais vous 
„ n’auriez pas fuivi vos principes. ,, Je 
ferai ici quelques réflexions.

C’eft un malheur de la condition hu
maine , que les légiflateurs foient obligés 
de faire des loix qui combattent les fen- 
timens naturels mêmes : telle fut la loi 
Voconienne. C’eft que les légiflateurs 
ftatuent plus fur la fociété que fur le 
citoyen, & fur le citoyen que fur l’hom
me. La loi facrifioit & le citoyen & 
l’homme , & ne penfoit qu’à la républi
que. Un homme prioit fon ami de re
mettre fa fucceffion à fa fille : la loi 
méprifoit dans le teftateur, les fentimens 
de la nature ; elle méprifoit dans la fille, 
la piété filiale ; elle n’avoir aucun égard 
pour celui qui étoit chargé de remettre 
l’hérédité , qui fe trouvoit dans de ter
ribles circonftance^, La remettoit-il ? il 
étoit un mauvais citoyen : la gardoit-il? 
il étoit un mal-honnête homme. Il n’y 
avoir que les gens d’un bon naturel qui 
yenfaflent à éluder la loi ; il n’y avoir 
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que les honnêtes gens qu’on pût choilir 
pour l’éluder : car c’eft toujours un 
triomphe à remporter fur l’avarice & les 
voluptés, & il n’y a que les honnêtes 
gens qui obtiennent ces fortes de triom
phes. Peut-être même y auroit-il de la 
rigueur à les regarder en cela comme de 
mauvais citoyens. Il n’eft pas impoflible 
que le légillatenr eût obtenu une grande 
partie de fon objet, lorfque fa loi étoit 
telle , qu’elle ne forçoit que les honnê
tes gens à l’éluder.

Dans le temps que l’on fit la loi Vo- 
conienne , les mœurs avoient confervé 
quelque chofe de leur ancienne pureté. 
On intéreffa quelquefois la confcience 
publique en faveur de la loi, & l’on fit 
jurer qu’on robfervcroit. : de forte que 
la probité faifoit , pour ainfi dire , la 
guerre à la probité. Mais dans les der
niers temps, les mœurs fe corrompirent 
au point , que les fidéicommis durent 
avoir moins de force pour éluder la loi 
Voconienne , que cette loi n’en avoit 
pour fe faire fuivre.

Les guerres civiles firent périr un nom-
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bre infini de citoyens. Rome , fous -du- 
gufîe , fe trouva prefque déferte ; il fal
loir la repeupler. On fit les loix Pappien- 
nes , où l’on n’omit rien de ce qui pou
voir encourager les citoyens à fe marier 
& à avoir des enfans. Un des principaux 
moyens fut d’augmenter, pour ceux qui 
fe prêtoient aux vues de la loi, les "ef- 
pérances de fuccéder, & de les diminuer 
pour ceux qui s’y refufoient ; & comme 
la loi Voconienne avoit rendu les fem
mes incapables de fuccéder, la loi Pap- 
pienne fit dans de certains cas celfer 
cette prohibition.

Les femmes, fur-tout celles qui avoient 
des enfans, furent rendues capables de 
recevoir en vertu du teftament de leurs 
maris ; elles purent, quand elles avoient 
des enfans , recevoir en vertu du tefta
ment des étrangers, tout cela contre la 
difpofition de la loi Voconienne : & il 
eft remarquable qu’on n’abandonna pas 
entiéiement l’efprit de cette loi. Par 
exemple, la loi Pappienne permettoit à 
un homme qui avoit un enfant, de re
cevoir toute l’hérédité par le teftament 
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d’un étranger; elle n’accordoit la même 
grâce à la femme, que lorfqu’elle avoit 
trois enfans.

Il faut remarquer que la loi Pappienne 
ne rendit les femmes qui avoient trois 
enfans , capables de fuccéder , qu’en 
vertu du teftament des étrangers; & qu’à 
l’égard de la fucceffion des parens, elle 
laifla les anciennes loix & la loi Voco- 
nienne dans toute leur force. Mais cela 
ne fubfifta pas.

Rome, abîmée par les richefles de tou
tes les nations, avoit changé de mœurs, 
il ne fut plus queflhn d’arrêter le luxe 
des femmes. Aulugelle, qui vivoit fous 
Adrien , nous dit que de fon temps la 
loi Voconienne étoit prefque anéantie ; 
elle fut couverte par l’opulence de la 
cité. Aufli trouvons-nous dans les fenten- 
ces de Paul qui vivoit fous Niger , & 
dans les fragmens ^Ulpien qui étoit du 
temps & Alexandre Sévere, que les fœurs 
du côté du pere pouvoient fuccéder, & 
qu’il n’y avoit que les parens d’un degré 
plus éloigné, qui fuflent dans le cas de 
la prohibition de la loi Voconienne.
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Les anciennes loix de Rome avoient 

commencé à paroître dures ; & les pré
teurs ne furent plus touchés que des 
raifons d’équité , de modération & de 
bienféance.

Nous avons vu que, par les anciennes 
loix de Rome, les meres n’avoient point 
de part à la fucceflîon de leurs enfans. 
La loi Voconienne fut une nouvelle rai- 
fon pour les en exclure. Mais l’empe
reur Claude donna à la mere la fuccef- 
fion de fes enfans , comme une confola- 
tion de leur perte ; le fénatus - confulte 
Tertullien fait fous Adrien la leur donna 
lorfqu’elles avoient trois enfans, fi elles 
étoient ingénues ; ou quatre , fi elles 
étoient affranchies. Il eft clair que ce 
fénatus-confulte n’étoit qu’une extenfion 
de la loi Pappienne, qui, dans le même 
cas, avoit accordé aux femmes les fuc- 
ceflions qui leur étoient déférées par les 
étrangers. Enfin Jufîînien leur accorda la 
fucceflîon, indépendamment du nombre 
de leurs enfans.

Les mêmes caufes qui firent reftrein- 
dre la .loi qui empêchoit les femmes de 
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fuccéder , firent renverfer peu à peu 
celle qui avoit gêné la fuccefïion des 
parens par femmes. Ces loix étoient très- 
conformes à l’efprit d’une bonne répu
blique , où l’on doit faire en forte que 
ce fexe ne puiffe fe prévaloir pour le 
luxe , ni de fes richeffes, ni de l’efpé- 
rance de fes richeffes. Au contraire, le 
luxe d’une monarchie rendant le mariage 
à charge & coûteux, il faut y être in
vité , St par les richeffes que les fem
mes peuvent donner, & par l’efpérance 
des fucceffions qu’elles peuvent procurer. 
Ainfi , lorfque la monarchie s’établit à 
Rome , tout le fyfteme fat changé fur 
les fucceiuons. Les préteurs appelleront 
les parens par femmes au défaut des pa
rens par mâles : au-lieu que, par les an
ciennes loix, les parens par femmes n’é- 
toient jamais appellés. Le fénatus- con- 
fulte Orphitien appella les enfans à la 
fucceffion de leur mere ; & les empereurs 
Valentinien, Tbéodofe & Arcadiut appel
leront les petits-enfans par la fille à la 
fuccefïion du grand-pere. Enfin l’empe
reur JuJlinien ôta jufqu’au moindre vcf-
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tige du droit ancien fur les fucceffions : 
il établit trois ordres d’héritiers , les 
defcendans , les. attendons , les collaté
raux , fans aucune diftînétion entre les 
mâles & les femelles , entre les, parens 
par femmes & les parens par mâles ; & 
abrogea toutes celles qui reftoient à cet 
égard. Il crut fiiivre la nature même, en 
s’écartant de ce qu’il appella les embar
ras de l’ancienne jurifprudence;

Fin du Tome troijïemet
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